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PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DBCRET N? 85-1067 du 10 septembre 1985, portant applica 
tion de l'article 26 de la loi n 001-84 du 20 janvier 1984, 
portant r~organisation de l'Assistance Judiciaire. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur rapport du Ministre de la Justice, Garde des Sceaux; 
vu la constitution du 8 juillet 1979, amend~e par loi 

°76-84 du 7 d6cembre 1984; 
Vu la loi n? 53-83 du 21 anril 1983, portant r~organisa 

tion de la Justice en R~publique Populaire du Congo; 
Vu la loi n 51-83 du 21 avril 1983, portant Code de Pro 

c~dure Civile Commerciale, Administrative et Financi~re; 
Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 

ton des Membres du Gouvemement et le Rectificatif n 84 
923 du 10 octobre 1984, audit d~cret ; 

Le Ccnseul des Ministres entendu ; 

DECRETE 

CHAPITRE PREMIER 
DE L'ORGANISATION DES BUREAUX D'ASSISTANCE 

JUDICIAIRE 

SECTION PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er. -- Les Membres des Bureaux de I'Assistance Ju 
diciaire tels qu'organis~ par l'article 9 de la loi n 001-84 du 
20 janvier 1984, portant r~organisation de l'assistance judiciai 
re sont nomm~s, sur proposition du Pr~sident de la Juridiction 
concern~e par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. Ces 
nominations sont renouvelables. Ils ne peuvent exercer de fonc 
tion dans plusieurs bureaux. · 

Art. 2. -- Le Secr~tariat du bureau d'assistance judiciaire 
est assur~ par le fonctionnaire du greffe, membre dudit bu 
reau. 

Les r~unions du bureau font lobjet dun Proc~s-verbal si 
gn~ par le Pr~sident du Bureau et contresign~ par le Secr~taire. 

Art. 3. -- Chaque membre du Bureau a une voix d~lib~ra 
tive. Le Bureau d~lib~re valablement lorsque le quorum est 
atteint. A la deuxi~me Convocation, si le quorum n'est pas at 
teint, le bureau peut d~lib~rer valablement lorsque deux mem 
bres au moins et le Pr~sident sont pr~sents. 

Les d~cisions sont prises ~ la majorit~ des membres pr~ 
sents. La voix du Pr~sident du bureau est pr~pond~rante en 
cas de partage des voix. 

Art. 4. -- En cas d'absence ou d'emp~chement du Secr~ 
taire, le Pr~sident du bureau d~signe un Secr~taire ad hoc. 

En cas d'absence ou d'emp~chement du Pr~sident du 
bureau, le Pr~sident de la juridiction concern~e, peut d~si 
gner un Pr~sident d hoc parmi les magistrats ou les Juges 
non professionnels de son Tribunal. 

Par Juge de si~ge au sens de l'article 9 de la loi n 001 
84, il faut entendre magistrat ou tout Juge non professionnel. 

Art. 5. -- Lorsque dans lalocalit~ concern~e, Iun des mem 
bres pr~vus ~ Particle 9 de la loi n 001-84 y fait d~faut, le bu 
reau est valablement constitu~ par les autres membres y exer 
~ant leurs fonctions. 

L'agent d'ex~cution et les membres du Service Social Judi 
ciaire, membres du bureau d'assistance judiciaire sont d~sign~s 
par le Pr~sident de la Juridiction pr~s laquelle ce bur eau est 

~tabli. 

Le repr~sentant des organisations des masses, membre du 
bureau d'assistance judiciaire est d~sign~ par le. Comit~ du Par- • 
ti de la localit~ du ressort de la juridiction concern~e. 

Le repr~sentant du Comit~ Ex~cutif des Pouvoirs Populai 
res de la localit~, membre du bureau d'assistance judiciaire est 
d~sign~ par le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif de ladite localit~. 

Art. 6.-- Le mandat des membres du bureau d'assistance 
judiciaire est de trois ans. Si pour quelque cause que ce soit, 
l'un des membres est amen~ ~ cesser ses fonctions administra 
tives ou sa profession avant l'expiration de son mandat, il est 
remplac~ par un membre de la m~me profession d~sign~ dans 
les m~mes conditions et selon les m~mes formes que son pr~ 
d~cesseur. Il ne demeure en fonction que pour la dur~e de la 
p~riode restant ~ courir. 

Le Pr~sident ou le membre dun bureau qui perd la quali 
t~ ~ raison de laquelle il a ~t~ nomm~ ou d~sign~, cesse d'office 
d'exercer ses fonctions de membre du bureau dassistance imdi 
ciaire. 

SECTION II 
COMPETENCE DES BUREAUX DE L'ASSISTANCE 

JUDICIAIRE 
Art. 7. -- Le bureau territorialement comp~tent pour sta 

tuer sur les demandes d'assistance judiciaire est celui ~tabli 
pr~s la juridiction devant laquelle le litige doit ~tre port~ ou 
dans le ressort 'de laquelle lacte conservatoire doit ~tre accom 
pli ou la voie d'ex~cution poursuivie. 

Sil n'existe pas de bureau pr~s cette juridiction, le bu 
reau comp~tent est celui pr~s la juridiction qui doit connaf 
tre du litige ou dans .le ressort de laquelle l'acte conservatoire 
doit ~tre accompli ou la voie d'ex~cution poursuivie. 

SECTION III 
SA/SINE ET INSTRUCTION DES DEMANDES 

D'ASSISTANCE JUDICIAIRE 
Art. 8. -- La demande d'assistance judiciaire est introduite 

aupr~s du Procureur de la R~publique ou du Procureur G~n~ral 
de la Juridiction dans le ressort de laquelle le requ~rant est do 
micili~, ou si celui-ci n'habite pas en R~publique Populaire du 
Congo, aupr~s du Minist~re de la Juridiction pr~s laquelle est 
~tabli le bureau comp~tent. 

Art. 9. -- Lorsquune demande d'assistance judiciaire est 
parvenue soit au Procureur de la R~publique soit au Procureur 
G~n~ral avant l'expiration du d~lai imparti pour intenter une 
action ou pour exercer une voie de recours, ce d~lai est inter 
rompu. Un nouveau d~lai court ~ compter du jour de la r~cep 
tion par lint~ress~ de la notification de la d~cision du bureau 
d'assistance judiciaire. 

Art. 10. -- Si une instance est d~j~ en cours, le Procureur 
de la R~publique ou le Procureur G~n~ral, d~s r~ception de la 
demande d'assistance judiciaire en avise le Pr~sident de la Juri 
diction saisie. » 

Dans le cas o~ la demande est faite en vue d'exercer une 
voie de recours, lavis est adress~ au Pr~sident de la Juridiction 
devant laquelle le recours doit ~tre port~. 

Art. 11. -- Le Procureur de la R~publique ou le Procureur 
G~n~ral invite, le cas ~ch~ant le requ~rant ~ compl~ter le dossier 
de la demande. 

Le Procureur de la R~publique ou le Procureur G~n~ral re 
cueille tous renseignements quil estime utiles ~ linformation 
du bureau. Il peut faire entendre le requ~rant ou faire produire 
tous les documents m~me en original de nature ~ justifier lexis 
tence des conditions exig~es pour b~n~ficier de l'assistance judi 
ciaire. 

Art. 12. -- Le Procureur de la R~publique ou le Procureur 
G~n~ral transmet, selon la proc~dure d'urgence ou dans le d~lai 
dun mois ~ compter de la date de r~ception de la demande, le 
dossier avec son avis ainsi que le r~sultat de ses informations, au 
bureau d'assistance judiciaire comp~tent. 
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SECTION V. 
· DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 27. -- Les d~positiaires publics d~livrent gratuite 
ment ~ lassist~ les actes et exp~ditions n~cessaires ~ la proc~ 
dure ou ~ la mesure d'ex~cution, au vu de la copie notifi~e de 
la d~cision d'admission. 

Le Pr~sident de la Juridiction ~ laquelle incombe la d~li 
vrance est saisi et statue sans forme sur les difficult~s n~es ~ 
l'occasion de cette d~livrance. 

Art. 28. -- Est abrog~e,toute disposition ant~rieure contrai 
re au pr~sent d~cret,qui sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait a Brazzaville, le 10 Septembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

la demande du requ~rant ou de lassist~ partiel et s'il lestime 
utile, provoquer une nouvelle d~lib~ration de laffaire par le 
bureau. 

Les d~cisions ne peuvent ~tre ni produites ni discut~es en 
justice. 

Art. 21. -- Le recours pr~vu ~ Particle 16 de la loi no 001 
84 du 20 janvier 1984,portant r~organisation de l'assistance ju 
diciaire, peut porter sur tout ou partie de la d~cision. 

Lorsquune d~cision est d~f~r~e, le dossier, compl~t~ par 
les conclusions du Procureur de la R~publique ou du Procureur 
G~n~ral, et le cas ~ch~ant, par les informations compl~mentaires 
qu'il a recueilies et les observations de lint~ress~, est transmis au, 
bureau comp~tent pour statuer sur le recours. 

Art. 22. -- Copie des d~cisions d'assistance judiciaire en 
pronon~ant 1admission ou le retrait est adress~e ~ la Section de 
Recouvrement par le Secr~taire des bureaux d'assistance judi 
ciaire. 

SECTION III. 
ADMISSIONS PROVISOIRES A L 'ASSISTANCE JUDICIAIRE 

Art. 23. -- Ladmission provisoire est demand~e sans forme 
soit directement au Pr~sident du bureau ou au Pr~sident de la 
Juridiction saisie soit ~ lautorit~ comp~tente pour recevoir la 
demande d'assistance judiciaire. 

Art. 24. -- Le Procureur de la R~publique ou' le Procureur 
G~n~ral, s'il est saisi dune demande d'admission provisoire ou 
d'office si l'extreme urgence lui paraft r~sulter des ~l~ments con 
tenus dans le dossier, transmet sans d~lai le dossier, avec son 
avis, au Pr~sident du bureau comp~tent pour prononcer l'admis 
sion provisoire. 

Art. 25. -- La d~cision sur l'admission provisoire est imm~ 
diatement transmise au Procureur de la R~publique ou au Pro 
cureur G~n~ral par le Secr~taire du bureau pour notification 
selon la proc~dure d'urgence ~ lint~ress~. 

SECTION IV. 
DES CONFLITS DE COMPETENCE 

Art. 26. Le bureau d'assistance judiciaire qui se d~clare 
incomp~tent renvoie l'affaire, par d~cision motiv~e rendue 
apr~s avis du Minist~re Public, devant le bureau qu'il d~signe. 

Le dossier, compl~t~ par une copie de la d~cision, est 
transmis au bureau ainsi d~sign~. Si celui-ci se d~clare ~gale 
ment incomp~tent, copie de sa d~cision rendue en la m~me for 
me que celle du premier bureau est jointe au dossier qui est 
transmis au bureau d'assistance judiciaire pr~s la Cour Supr~ 
me. 

Cette d~cision est notifi~e par le Procureur de la R~publi 
que ou par le Procurer G~n~ral, ~ lassist~, ~ l'avocat ou ~ 
l'auxiliaire de justice int~ress~. 

Art. 17. -- Les dispositions de la pr~sente Section sont ap 
plicables aux admissions provisoires ~ l'assistance judiciaire. 

SECTION II. 
DECISIONS DES BUREAUX D 'ASSISTANCE 

JUDICIAIRE. 
Art. 18.-- Les d~cisions mentionnent : 
Jes noms et pr~noms, domicile de l'assist~; 
le montant des ressources retenues 
la declaration d'admission ~ l'assistance judiciaire totale 
OU partielle ; 
la nature des proc~dures ou actes en vue desquels: lassis 
tance judiciaire est accord~e; 
le montant de lindemnit~ forfaitaire mise ~ la charge de 
1'~tat · 
les noms et pr~noms, r~sidence des auxiliaires de justice 
d~sign~s 
le montant de la contribution du b~n~ficiaire, en cas d'as 
sistance judiciaire partielle, ainsi que les modalit~s de paie 
ment. · 
Art. 19. -- En cas de rejet de la demande, la d~cision men 

tionneles motifs du rejet. 
Les bureaux peuvent se d~clarer incomp~tents et renvoyer 

devant un autre bureau. La demande d 'assistance judiciaire est 
ensuite transmise au bureau comp~tent. 

Art 20. -- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le 
Procureur G~n~ral on le Procureur de la R~publique peut, sur 

Art. 13. -- La d~cision d'admission ~ l'assistance judiciaire 
contient les noms, pr~noms et qualit~s de l'auxiliaire de justice 
d~sign~ pour pr~ter son concours au b~n~ficiaire de l'assistance 
judiciaire. 

Cette d~signation est faite par le bureau de l'assistance judi 
ciaire sur proposition soit du Pr~sident du bureau de consulta 
tions juridiques ou ~ d~faut, du Procureur G~n~ral pr~s le Tri 
bunal Populaire de R~gion ou de Commune en ce qui concerne 
les avocats soit du Pr~sident de la Juridiction concern~e en ce 
qui concerne les autres auxiliaires de justice. 

Art. 14. -- La d~cision de d~signation est adress~e par le 
Secr~taire du bureau d'assistance judiciaire au Procureur de la 
R~publique ou au Procureur G~n~ral de la Juridiction comp~ 
tente pour notification au b~n~ficiaire et ~ l'auxiliaire de justi 
ce. 

Le Procureur de la R~publique ou le Procureur G~n~ral in 
vite le b~n~ficiaire ~ se mettre en rapport avec lauxiliaire d~si 
gn~ et ce dernier, ~ repr~senter le b~n~ficiaire, ~ lassister et 
proc~der aux actes et formalit~s n~cessaires ~ linstance, ~ l'acte 
conservatoire ou ~ la proc~dure d'ex~cution pour lequel cette 
assistance a ~t~ accord~e. 

Art. 15. -- Si la Juridiction est d~j~ saisie de litige, mention 
du nom de lavocat est faite au dossier de l'affaire ~ la diligence 
du Procureur de la R~publique ou du Procureur G~n~ral. 

Art. 16. -- Si lauxiliaire de justice, par demande motiv~e 
adress~e au Procureur de la R~publique ou au Procureur G~n~ 
ral demande ~ ~tre d~charg~ de son concours ~ l'assist~, le Pr~si 
dent du Bureau dassistance judiciaire peut, ~ titre exception 
nel et par d~cision motiv~e, pouvoir ~ son remplacement. 

CHAPITRE II : 
FONCTIONNEMENT DES BUREAUX D'ASSISTANCE 

JUDICIAIRE. 
SECTION I. 

DESIGNATION DES AUXILIAIRES DE JUSTICE. 

1/ 
2/ 
3/ 
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Septembre 1985 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 
Le Garde des Sceaux, Ministre 

de la Justice, 
Capitaine Dieudonne KIMBEMBE. 

---�------0---------- 
DBCRET N 85-1069 du 10 septembre 1985, compl~tant le 

D~cret no 82-247 du 19 mars 1982, portant Attributions 
et R~organisation du Ministre de la Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

'Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justi 
ce: 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance n' 19.84 du 23 aot 1984, portant modifica 
tioh de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu Ia loin° 01-63 du 13 janvier 1963, portant Code de pro 
c~dure P~nale ; 

Vu la loi n 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation 
de la Justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 82-247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nO 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE : 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENER ALES 

Art. 1er. -- Le D~cret n 82-247 du 19 mars 1982, portant 
attributions et r~organisation du Minist~re de la Justice est 
compl~t~ comme suit, en ce qui concerne ses dispositions relati 
ves aux attributions et ~ lorganisation de la Direction de I~du 
cation Surveill~e et de la Resocialisation. 

CHAPITRE II 
DES COMPETENCES 

Art. 2. -- Plac~e sous lautorit~ du Secr~tariat G~n~ral ~ la 
Justice, la Direction de l'~ducation Surveill~e et de la Resociali 
sation a pour mission d'assurer !'application de la Politique du 
Minist~re de la Justice en mati~re d'encadrement des mineurs, 
d'assistance aux condamn~s et aux lib~r~s en vue de leur r~in 
sertion sociale. 

-Elle est charg~e: 
de suivre, d'encadrer et d'assister les lib~rs conditionnels 
et les lib~rs simples en vue de leur resocialisation; 
du contr~le de l'action des juges de l'application des pei 
nes; 
du traitement et de la r~~ducation des condamn~s ; 
de pr~parer des d~cisions concernant les d~l~gu~s ~ la liber 
t~ surveill~e ; 
de l'instruction des dossiers de lib~ration conditionnelle 
avec le concours de la Direction de 1Administration P~ni 
tentiaire; 

-" du contr~le de l'action des ~ducateurs sociaux et des sp~ 
cialistes pr~pos~s ~ la resocialisation ; 

d 'assurer les relations avec les services techniques ou so 
ciaux, les organisations des jeunes, les organisations ou asso 
ciations de bienfaisance pour les questions concernant l'en 
fance d~linquante ou en danger; 
de la protection et du traitement de lenfant d~linquant 
ou en danger ; 
de la cr~ation des.centres d'observation, des services de li 
bert~ surveill~e, des services d'action ~ducative en milieu 
ouvert, des services sociaux judiciaires pour Penfance d~ 
linquante ou en danger et pour l'aide ~ porter aux familles 
et aux enfants de tous ~ges; 
de l'~laboration, en liaison avec les autres directions, de tex 
te int~ressant l'enfance d~linquante ou en danger ; 
le l'organisation et du contr~le des services ext~rieurs de 
T'ducation Surveill~e et de la coordination entre les servi 
ces techniques relevant d'autres d~partements; 
du contr~le des cuvres et des personnes physiques rece 
vant des mineurs sur d~cision judiciaire; 
de la prise des mesures pr~ventives et d'investigation abou 
tissant aux d~cisions judiciaires concern~nt les mineurs ; 
d'assurer la Direction Technique du Personnel des services 
ext~rieurs de PBducation Surveill~e en liaison avec la Direc 
tion des services administratifs et financiers. 

CHAPITRE III 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3. -- La Direction de Iducation Surveill~e et de la 
Resocialisation est compos~e dune Administration Centrale et 
des services Ext~rieurs qui y sont rattach~s. 

Art. 4. - L'Administration Centrale comprend : 
un.Secr~tariat ; 
le Service de Pducation Surveill~e ; 
le Service de la Resocialisation ; 
le Service Central des Services Sociaux Judiciaires. 

Art. 5.-- Les Services Ext~rieurs comprennent : 
Les Centres de R~~ducation pour Mineurs; 
Les Centres dObservation et ~tablissements sp~cialis~s; 
Les Services Sociaux Judiciaires rattach~s aux Tribunaux 
Populaires d'Arrondissement ou de District ; 
Le Cabinet di Juge de l'Application des Peines; 
Les Services d'Action Educative en Milieu Ouvert et de 
Libert~ Surveill~e. 
Art. 6. -- Le Directeur de lducation Surveill~e et de la Re 

socialisation dirige, anime et coordonne l'ensemble des activit~s 
relevant de sa comp~tence. 

Il est nomm~ par D~cret pris en Conseil de Cabinet, sur pro 
position du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 

Art. 7.-- Le Secr~tariat de la Direction de lBducation Sur 
veill~e et de la Resocialisation est plac~ sous la responsabilit~ 
d'un Secr~tariat ayant rang de Chef de Section. 

Le Chef du Secr~tariat est nomm~ par d~cision du Secr~ 
tariat G~n~ral ~ la Justice. 

Art. 8.-- Les Chefs de Service de I'ducation Surveill~e, de 
la Resocialisation et du Service Central des Services Sociaux Ju 
diciaires, sont nomm~s par arr~t~ du Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice. 

Art. 9. -- Les Directeurs des Centres d'Observation et Eta 
blissements sp~cialis~s, ainsi que les Juges d'Application des 
Peines ont rang de Chef de Service. 

Ils sont nomm~s par arr~t~ du Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice. 

Art. 10. -- Chacun des Services ci-apr~s : 
Le Service Social Judiciaire, le Service d'Action Educative 

en Milieu Ouvert (AEMO) et de libert~ Surveill~e le quartier des 
Mineurs pr~s les Maisons d'arrt, est anim~ par un Chef de Servi 
ce. 
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Les Chefs de chaque service ci-dessus cit~s ont rang de clef 
de Section et ils sont tous nomm~s par d~cision du Secr~tariat 
G~n~ral ~ la Justice. 

Art. 11. -- Le Directeur de l'~ducation Surveill~e et de la 
Resocialisation, le Chef du Service de lducation Surveill~, le 
Chef du Service de la Resocialisation, le Chef du Service Central 
des Services Sociaux Judiciaires, les Juges d'Application des 
Peines, les Directeurs des Centres d'Observation et d'Etablisse 
ment sp~cialis~s,' les Chefs des Services d'action Educative en 
milieu Ouvert et de Libert~ Surveill~e, le Chef du Secretariat 
de la Direction de PBducation Surveill~e et de la Resocialisa 
tion, ls Chefs des Services Sociaux Judiciaires ont droit aux 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 12. -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent D~cret. 

Art. 13. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Colonel Denis SASSOUJ-NGUESSO. 
Par le President du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publioue, 
Chef du Gouvernement, 

Le Membre du Bureau Politique, 
Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Capitaine Dieudonn~ KIMBEMBE. 

· Le Membre du Bureau Poltique, 
Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DCRET N? 85-1070 du 10 septembre 1985, fixant le bar~me 

de lindemnit~ forfaitaire due aux axiliire de Justice (Ar 
ticies 1er et 19 de la toi no 00184 du 20 ianvier 1984. por 
tant r~organisation de l'Assistance Judiciaire. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur rapport du Ministre de la Justice, Garde des Sccaux; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 001-84 du 20 janvier 1984, portant r~organiss 

tion de l'Assistance Judiciaire, notamment en ses articles 1er et 
19; ' 

Vu la loi n 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation 
de la Justice en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 51-83 du 21 avril 1983, portant Code de 
Proc~dure Civile, Commerciale, Administrative et Financi~re ; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aoat 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- Lindemnit~ forfaitaire pr~vue aux articles 1er 
et 19 de la loi n 00184 du 20 janvier 1984, portant r~organi 
sation de l'assistance judiciaire, vers~e par I'Etat aux officiers 
minist~riels et aux avocats pr~tant leur concours gratuit, est 
fix~e selon le bar~me ci-apr~s : 

I 
Juridictior pour Actes de Avocats Autres 

laquelle l'assistance proc~dure on (F.CFA.) auxiliaires 
judiciaire a ~t~ d'ex~cution de Justice 

accord~e (F. CFA.) 

Cour Supreme en toutes ma- 15.000 F 8.000 F 
(toutes chambres) fi~res 
-------------- --------- ------- ------- 
Tribunal Populaire en toutes ma 10.000 F 5.000 F de Commune ou de 
Region (toutes cham1tieres 
bres) g 

-.. --------- ------- .. 
Tribunal Populaire en toutes ma 10.000 F 5.000 F 
d'Arrondissement ti~res 
ou de District  
(toutes chambres) ------------ ... .-.. .. 
Tribunal Populaire ken tout±s ma 5.000 F 2.000 F 
de Quartier ou de J eres 
village-centre ------------ ------- � -------- .. 
Tribunal de Travail Jen iati~re 5.000 F Gratuit 

sociale ------------- --------- ------- ------- 
Cour des Comptes en mati~re fi 10.000 F 5.000F 

nanci~re et 
comptable ------------- .-..--. ------- ------- 

Tribunaux d'excep en toutes ma- 15.000 F 8.000 F 
tion i~res 

Art. 2.-- Les montants de lindemnit~ forfaitaire pr~vus ~ 
article ler, constituent des maxima ~ partir desquels, le bu 
reau de assistance judiciaire fixe lindemnit~ d~finitive ~ al 
louer ~ lauxiliaire de Justice. 

Art. 3.-- En ce qui concerne l'assistance judiciaire partielle, 
les indemnit~s forfaitaires sont ~gales ~ la moiti~ ou au quart 
de celles pr~vues pour lassistance judiciaire totale, selon que la 
moyenne mensuelle des ressources du b~n~ficiaire de lassis 
tance, dans le premier cas, est comprise entre25.000 F. et 
50.000 F. et, dans le second cas. entre 57.000 Fet 80.000 F. et 
lorae le b~n~ficiaire a pls de trois personnes ~ sa charge. 

Art. 4. - Lorsqu'en application de l'article 24 de la loi n 
001-84 du 20 janvier 1984, portant r~organisation de l'assistan 
ce judiciaire, lauxiliaire de Justice d~sign~ vient ~ demander 
des honoraires ou ~moluments au b~n~ficiaire de l'assistance 
judiciaire, ces honoraires ou ~moluments seront fix~s par le bu 
reau de l'assistance judiciaire qui lavait d~sign~ et pr~l~v~s par 
le service de recouvremeit sur les fonds encaiss~s au profit 
dudit b~n~ficiaire. 

Les indemnit~s forfaitaires allou~es viennent en d~duction 
des honoraires et ~moluments ainsi ~tablis. 

Art. 5. -- L'indemnit~ due par I'tat aux auxiliaires de Jus 
tice est pay~e ~ ceux-ci par le Chef de section de recouvrement 
de la juridiction pr~s laquelle est ~tabli le bureau d'assistance 
judiciaire qui a prononc~ l'admission ou dont la d~cision a ~t~ 
d~f~r~e au bureau sup~rieur. 

Art. 6. -- Les paiements pr~vus ~ l'article 5 ci-dessus sont 
effectu~s sur un ex~cutoire rendu par le Pr~sident de la Juridic 
tion concern~e, aprs le prononc~ de la d~cision sur le fond ou 
sur justification de lach~vement de la mission pour laquelie 
l'auxiliaire de Justice avait ~t~ d~sign~. 

Art. 7.-- La contribution mise ~ la charge du b~n~ficiaire 
de l'assistance judiciaire partielle est vers~e directement par 
celui-ci ~ lauxiliaire de Justice, d~sign~ pour lui pr~ter son con 
cours. 

Lauxiliaire de Justice ne peui, en cas de paiements frac 
tionn~s, subordonner son intervention au paiement pr~alable 
de lint~gralit~ de la somme due. 
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Art. 8. -Les honoraires aff~rents aux expertises et aux 
constats, les taxes des t~moins, les frais de transport des ma 
gistrats, des secr~taires des juridictions, des. avocats, des offi 
ciers minist~riels et des experts, lorsque ces frais entrent dans 
les d~pens, les frais d'affranchissement expos~s ~ 1occasion 
des correspondances postales express~ment pr~vues par la loi 
et, en g~n~ral, tous les frais dus ~ des tiers non avocats ou of-. 
ficiers publics et minist~riels sont avanc~s par le Minist~re de 
la Justice sur les frais de Justice. 

Les sommes ainsi avanc~es deviennent exigibles imm~dia 
tement, apr~s le jugement, ~ son adversaire si assist~ gagne 
son proc~s. 

Art. 9. -- Les actes et d~cisions b~n~ficiant d'une exon~ 
ration fiscale ou pour lesquels les droits et taxes sont liquid~s 
en d~bet doivent comporter en marge les noms et pr~noms d1 
b~n~ficiaire de l'assistance, ainsi que lindication de la date de 
la d~cision d'admission et du bureau dont elle ~mane. 

Art. 10. -- Lorsqu'une partie autre que le b~n~ficiaire de 
l'assistance judiciaire est condamn~e ~ tout ou partie des d~ 
pens, la condamnation est prononc~e au nom de la section de 
recouvrement auquel un ex~cutoire est d~livr~ par le Pr~sident 
de la juridiction si le jugement ne contient pas liquidation des 
d~pens. 

Les auxiliaires de Justice doivent, d~s Pach~vement de 
leur mission, remettre au Pr~sident de la Juridiction le comp 
te d~taill~ de leurs ~moluments, droits et d~bours. 

Art. 11. -- Les frais, avec le b~n~fice de l'assistance judi 
ciaire des proc~dures d'ex~cution et des instances n~es de cette 
ex~cution entre le b~n~ficiaire de lassistance et la partie pour 
suivie sont, m~me si ces proc~dures ou instances ont ~t~ discon 
tinu~es ou suspendues pendant plus dune ann~e, reput~s dus 
par la partie poursuivie sauf justifications ou d~cisions con 
traires. 

L'ex~cutoire est d~livr~ par le Pr~sident de la juridiction 
qui a rendu la d~cision ex~cut~e ou qui a statu~ dans l'ins 
tance n~e de lex~cution. 

Art. 12. - Le b~n~ficiaire de l'assistance judiciaire peut 
concourir aux actes de poursuite en recouvrement des frais, 
conjointement avec la section de recouvrement, lorsque ce 
concours est utile ~ lex~cution des d~cisions rendues ou ~ la 
conservation de leurs effets. 

Art. 13. -- II n'y a pas lieu ~ recouvrement des vances, 
redevances, droits et taxes faits avec le b~n~fice de lasistance 
judiciaire, ~ moins qu'ils soient mis, en vertu de la loi on par 
une d~cision de Justice, ~ la charge dune partie autre que le 
b~n~ficiaire de l'assistance. 

Il en est de m~me en cas de d~sistement, de p~remption ou 
de radiation de !'instance et de transaction intervenue en cours 
d'instance. 

Art. 14. - En cas de retrait de l'assistance judiciaire, la 
section de recouvrement proc~de au recouvrement, dans les 
proportions ~ventuellement fix~es par la d~cision de retrait, 
des avances faites par le Minist~re de la Justice et des re 
devances, droits et taxes dont le b~n~ficiaire de lassistance 
avait ~t~ dispens~. 

Lex~cutoire est d~livr~ par le Pr~sident de la Juridiction 
devant laquelle l'instance se d~roule ou s'est d~roul~e ou qui a 
rendu la d~cision attaqu~e, selon le cas. 

La partie des sommes dues par le b~n~ficiaire de l'assistance 
judiciaire aux auxiliaires de Justice est r~cup~r~e par les int~res-° 
s~s selon les formes ordinaires. 

Art. 15.-- Les extr~its de jugements contenant liquidation 
des d~pens sont adress~s, dans le mois, par le greffe de la juridic 
tion ~ la section de recouvrement. 

Les ex~cutoires sont d~livr~s apr~s taxation par le juge ; ils 
sont ~tablis au nom de la section de recouvrement et lui sont 
adress~s dans le mois du jugement, de lex~cution, de la mesure 
conservatoire, du d~sistement, de la transaction ou de la radia 
tion. 

Art. 16. -- Si lex~cutoire ne lui a pas ~t~ d~livr~, la sec 
tion de recouvrement peut, ~ l'expiration dun d~lai de six mois ~ compter du jugement de lex~cution, de la mesure conservatoi 
rc, du d~sistement, de la transaction ou de la radiation, remet 
tre au Pr~sident de la Juridiction concern~e, pour chaque d~bi 
teur, un ~tat des avances faites par le Minist~re de la Justice, 
einsi que des droits, taxes et p~nalit~s qui lui sont dus. 

Cet ~tat, ~ventuellement compl~t~ par la mention des rede 
vances de greffe, est tax~ par le juge et lex~cutoire est adress~ 
~la section de recouvrement dans le mois de la remise de l~tat. 

Art. 17. -- Les exp~ditions des jugcements ou arr~ts, et 1es 
ordonnances rev~tues de la formule ex~cutoire, tiennent lieu des 
ex~cutoires pr~vus aux articles pr~c~dents. 

Art. 18. - Toutes dispositions ant~rieures contraies et 
notammcnt celles relatives au Code G~n~ral des Imp~ts sont 
abrog~es. 

Art. 19. -- Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux et 
le finistre des Finances et du Budget sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de la Justice, Garde 
des Seeaux, 

Capitaine Dieudonn~ KIMBEMBE. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------·0---------- 

D~CRET N? 85-1071 du 10 septembre 1985, mettant M. GA 
KOULA (Leonard), ~ la disposition du Centre Multinatio 
nal de Formation en Aviation Civile de MVENG UE, France 
ville - Gabon. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance no 019-84 du 23 aot 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu le d~cret n 84-563 du 2l iuin 1984, portant organisa 
tion du Minist~re des Transports et de ]'Aviation Civile ; 

Vu le d~cret no 78-288 du 14 avri1 1978, portant cr~ation 
et attributions de l' Agence Nationale de 1' Aviation Civile ; 

Vu la loi n 11-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratifi 
cation de la Convention, portant cr~ation du Centre Multinatio 
nal de Formation en Aviation Civile de MVENGUE-Franceville 
Gabon, sign~e ~ Libreville, le 20 octobre 1978 ; 

Vu le rapport de la R~union du Comit~ de Coordination 
PNUD/ACI/CAFAC/ETAT HOTE sur la mise en cuvre du 
Centre Multinational de Formation en Aviation Civile de 
MVENGUE, tenue ~ Libreville, les 28-29 et 30 novembre 
1984 ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 

Art. 1er. -- M. GAKOULA (L~onard), Ing~nieur d'Exploi 
tation Technique A~ronautique Contractuel de ler ~chelon, 
est mis ~ la disposition du Centre Multinational de Formation 
en Aviation Civile de MVENGUE-Franceville-GABON. 

Art. 2.-- La r~mun~ration de lint~ress~, sera prise en char 
ge par le Centre Multinational de Formation en Aviation Civile 
de MVENGUE. 
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Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre des Transports et de l'Aviation 

Civile, 
Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DC'RET N? 85-1072 du 10 septembre 1985, mettant M. 

KONDAMAMBOU (Francois), ~ la disposition du Centre 
Multinational de Formation en Aviation Civile de MVEN 
GUE-France»ville-GABON. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu le d~cret n 84-563 du 21 juin 1984, portant organisa 
tion du Minist~re des Transports et de l'Aviation Civile ; 

Vu le d~cret n.78-288 du 14 avril 1978, portant cr~ation 
et attributions de l'Agence Nationa1e de l'Aviation Civile; 

Vu la loi n 11-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratifi 
cation de la Convention, portant cr~ation du Centre Multinatio 
nal de Formation en Aviation Civile de MVENGUE-Franceville 
Gabon, sign~e ~ Libreville, le 26 octobre 1978 ; 

Vu le d~cret r9 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 aot 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rapport de la R~union du Comit~ de Coordination 
PNUD/OCI/CAFAC[ETAT HOTE sur la mise en cure du 
Centre Multinational de Formation en Aviation Civile de 
MVENGUE, tenue ~ Libreville, les 28-29 et 30 novembre 
1984; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. KONDAMAMBOU (Francois); Ing~nieur 

Electrotechnicien en A~ronautique Contractuel de 3~me ~che 
lon, est mis ~ la disposition du Centre Multinational de Forma 
tion en Aviation Civile de MVENGUE-Franceville-GABON. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de lint~ress~, sera prise en char 
ge par le Centre Multinational de Formation en Aviation Civile 
deMVENGUE. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 septembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre des Transports et de l'Aviation 

Ci»wile, 
Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre du Travail, de !'E mploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0 
PREMIER MINISTRE 

D~CRET N 85-1068 du 10 septembre 1985, modifiant l'arti 
cle 2 du d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de l'Etat. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution; 

. Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de ltat ; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 

Art. 1er. -- L'article 2 du d~cret n9 80-630 du 27 d~cem 
bre 1980, portant d~blocage des avancements des agents de 
1~tat est modifi~ comme suit : 

Art. 2. - (nouveau) - Les stages r~glementairement autori 
s~s ainsi que les dipl~mes techniques obtenus en cours de carri~ 
re ouvrent droit ~ventuellement ~ un reclassement avec effet 
financier, selon les conditions pr~vues par la r~glementation en 
vigueur. 

Toutefois, les reclassements pour des motifs autres que 
ceux pr~vus au paragraphe 1er du pr~sent article restent suspen 
dus. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de sa 
date de signature, sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------o•----- 
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MINISTERE DES FINANCES ET 
DU BUDGET 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n 7884 du 9 septembre 1985, 1s agents dont 
les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s D~l~gu~s des Con 
tr~leurs d'~tat aupr~s des Entreprises ci-apr~s : 
M. ABARAKA (Serge G.), SIAP-CONGO - COPEMAR - IAD; 
Mlle. SEHOLO (L~onie), ONACI-STB ; 
M. ITOUA (Joseph), UNIVERSIT~ et TOURISME. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de fonction pr~vues 
par la r~glementation en vigueur. 

Toutes dispositions contraires au pr~sent arr~t~ sont abro-. 
g~es. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

Par arr~t& n? 7885 du 9 septembre 1985, Mme _MAKAMO 
NA n~e OUENANGOUDI (Pauline), Agent Sp~cial Principal des 
SAF de 2~me ~chelon, est nomm~e Chef de Service du Contro 
le Comptable au Contr~le d'~tat aupr~s de U.A.B.-MAN 
TSOUMBA-MBE-MAKOUA. 

Lint~ress~e percevra les indemnit~s de fonction pr~vues par 
la r~glementation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ 
sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arr~t~ n? 8028 du 13 septembre 1985, Mme_ MOYI 
KOLA (Anne), Agent Sp~cial de 7~me ~chelon,est nomm~e 
Chef de Service du Controle Comptable. 

L'int~ress~e percevra les indemnit~s pr~vues par la r~gle 
mentation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ 
sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 8036 du 14 septembre 1985, M. BEMBA 
(Jean), Secr~taire Principal d'Administration de 2~me ~chelon, 
est nomm~ Chef de Service du Controle Financier. 

Lint~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par la r~gle 
mentation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ 
sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8037 du 14 septembre 1985, M. MOUYELO 
(Jean), Secr~taire Principal d'Administration de 2~me ~chelon, 
est nomm~ Chef de Service des Etudes et Documentation. 

Lint~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par la r~glemen 
tation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ 
sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

PENSION 

Par arr~t~ n' 7808 du 6 septembre 1985, sont conc~d~es 
sur la Caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo, 
les pensions aux militaires ci-apr~s : 

N du titre:11.379 -- SIETE (Jean Ciss~) 
Grade : Capitaine 
Indice de liquidation et pourcentage : 1.360 -69%-57,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date deffet : 547.144 F., le 1er juillet 
1984 -94.882 F ., le 1 er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Aur~lien, n~ le 29 
juillet 1964 - Evelyne, n~e le 27 juillet 1966 - Laure, n~e le 
1er mars 1970 - L~ocadie, n~e le 3 avril 1972 - Fridoline, 
n~e le 4 septembre 1974 - Irma, n~e le 9 aot 1971 - Alida, 
n~e le 27 mars 1973 - Charles, n~ le 4 octobre 1975 - L~tisia, 
n~e le 13 d~cembre 1979; 
Observations : 29 .600 F ., ~ compter du 1 er juillet 1984  
15.200 F., ~ compter du 1er aot 1984 -B~n~ficie d'une 
majoration de 10%,soit : 54.714 F., ~ compter du ler aot 
1984 et 10% : 9.488 F., ~ compter du 1er janvier 1985  
Montant mensuel : 147.333 F.-9.600 F., ~ compter du ler 
janvier 1985. 

N du titre :11.380 -- NGOUOLALI (Henri) 
Grade : Lieutenant ; 
lndice de liquidation et pourcentage :1.160 - 71 % - 59,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 515.292 F., le ler juillet 
1984 -83.745 F., le ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Jean Denis, n~ le 27 
mars 1965 -Brigitte, n~e le 5 octobre 1966 - Alain, n~ le 24 
novembre 1969 - Hermine, n~e le 3janvier 1970 - Euphrasie, 
n~e le 20 d~cembre 1971 - Aida, n~e le 10 avril1975 - Rose, 
n~e le 15 janvier 1977 - Hortense, n~e le 18 mai 1977  
Abel, n~ le 6 aot 1979 -Diane, n~ le 18 avril 1981; 
Observations : 144.000 F., ~ compter du 1er juillet 1984 
12.000 F., le ler janvier 1985 - 10.800 F., ~ compter du 
1 er avril 1985 - Montant mensuel : 125 .667 F. 

N du titr e :11.381 - SOUNGA (Maro) 
Grade : Lieutenant ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 1.160 - 48% ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date deffet : 348.368 F., le !er juillet 
1984-67.558 F.,le l er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge !ors de Ia liquidation : Lydie Blanche, 
n~e le 14 novembre 1964 - Jean Nicaisse, n~ le 12 d~cembre 
1969 - Radegonde, n~ le 17 sot 1970 - L~on Sosth~ne, n~ 
le 9 janvier 1971 - Narcisse, n~ le 29 octobre 1974  
Euphrosine, n~e le 23 novembre 1977 - Belida, n~e le 29 
juin 1981 -Cyrielle, n~e le 1er aot 1984 ; 
Observations : 115.200 F., a compter du ler juillet 1984 
100.800 F. et 8.400 F., ~ compter du 1er d~cembre 1984, 
le 1er; janvier 19855- B~n~ficie dune majoration de 10%,, 
soit : 34.837 F., ~ compter du 1er d~cembre 1984 et 10%: 
6.756 F., a compter du ler janvier 1985 - Montant men 
suel : 125.667,F. 

? 

N? du titre :11.382 - BADILA (Pierre) 
Grade : Adjudant Chef ; 
Indice de liquidation et·pourcentage : 940 - 40% - 55% ; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet: 442.176 F., le ler juillet 
1984- 62.729 F., le ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Jean Pierre, n~ le 
23 f~vrier 1965 - Edwige, le 16 octobre 1966 - Eva, n~e le 
17 juillet 1969 - Christelly, n~e le 30 mai 1971 - V~ronie, 
n~e le 4 f~vrier 1973 - Inesse, n~e le 9 septembre 1975  
Mauricette, n~e le 22 septembre 1978 - Francisca, n~e le 
10d~cembre 1983; 
Observations :-115.200 F., ~ compter du 1er juillet 1984 
100.800 F., ~ compter du ler mars 1985 - Montant mensuel 
101.833. 
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N? du titre :11.383 - KOMBO-KAYA (Gr~goire) 
Grade : Adjudant-Chef ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 786 - 51%- 45,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 269.380 F., le ler juillet 
1984 - 43.392 F ., le 1 er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Benjamin, n~ le 16 
mars 1965 - Patrick, n~ le 18 novembre 1966 - Eveline, n~e 
le 8 octobre 1968 - Parfait, n~ le 23 novembre 1972  
Emery, n~ le 19 mai 1975 - Audrey, n~ le 28 mai 1978  
Armand, n~ le 8 d~cembre 1980 - Prince, n~ le 28 d~cem 
bre 1984 ; 
Observations: 115.200 F., a~ compter du ler juillet 1984- 
100.800 F. ~ compter du 1er avril 1985:et 8.400 F., ~ 
compter du 1er janvier 1985 - B~n~ficie dune majoration 
de 10% ,soit :4.339 F., ~ compter du 1er avril 1985 - Mon 
tant mensuel : 85.150 F. 

N du titre : 11.384 -- MOUSSA-NGOLA (Joseph) 
Grade :Adjudant-Chef ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 940 - 54% 47%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel et date d'effet : 341.108 F., le ler avril 
1984 - 53.605 F., le ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Patricia, n~e le 15 
octobre 1966 - 'Clarisse, n~e le 30 novembre 1967  
Blanche Yvette, n~e le 15 septembre 1968 - Edith Olga, 
n~e le 22 juillet 1969 - Bienvenu, n~ le 20 avril 1971. 
Ghislain, n~ le 21 novembre 1972 - Carole, n~e le 25 oc 
tobre 1974 - Joseph, n~ le 3 janvier 1975 - Franck, n~ le. 
24 septembre 1978 - Gwladys, n~ le 17 f~vrier 1981 ; 
Observations : 144.000 F ., ~ compter du 1 er avril 1984 - 
12.000 F., ~ compter du 1er janvier 1985 - Montant men 
suet: 101.833 F. 

N? du titre :11.385 - KOUKA (Denis) 
Grade : Sergent Chef ; 
Indice de' liquidation et pourcentage : 730 - 47%- 43,5%; 
Nature de la pension :Ancienmet~; 
Montant annuel et date d'effet : 230.564 F.,le 1er novem 
bre 1984-38.529 F., le ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Monique, n~e le 
29 mars 1967 - Mireille, n~e le 2 avril 1969 - Dieudonn~, 
n~ le 30 juillet 1971 - Abraham, n~ le 5 novembre 1973  
Justine, n~e le 27 mai 1976 - Nathalie, n~e le 11 octobre 

1978 - Th~ophane, n~e le 7 novembre 1980 - Yonel, n~ le 
15 janvier 1985 ; 
Observations : 100.800 F., ~ compter du 1er novembre 
1984 - 9.600 F., a compter du ler janvier 1985 - Montant 
mensuel : 79.083 F. 

N? du titre :11.386 -- GANONGO (Fid~le) 
Grade : Sergent-Chef ; 

- Indice de liquidation et pourcentage : 715 - 53% - 46,5% ; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel et date d 'effet : 254.656 F ., le• 1 er juillet 
1984 -40.340 F., le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Val~rie, n~e le 10 
f~vrier 1966 - P~lagie, n~e le 14mai 1968 - Estelle, n~e le 
20 septembre 1972 - Prisca Ella, n~e le 23 aot 1974  
Ibaressongo, n~ le 9 avril 1977 - Andessa, n~ le 10 octobre 
1979 - Ibaparako, n~ le 18 novembre 1981 -Josiane, n~e le 
14 octobre 1984; 
Observations : 115.200 F., ~ compter du ler juillet 1984  
9.600 F., ~ compter du 1er janvier 1985 - Montant men 
suet : 77.458 F. 

N? du titre: 11.387 -- MAKA YA (Pierre) 
Grade : Sergent ; 
lndice de liquidation et pourcentage : 682-42%; 
Nature de la pension Anciennet~; 
Montant annuel et date d'effet : 192.488 F ., le ler juillet 
1983-35.168 F.,le lerjanvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Patrick Alain, n~ le 
8 novembre 1965 - Sulamithe, le 9 avril 1971 - Jephte, n~ 
le 30 septembre 1973 ; 

Observations : 43 .200 F ., ~ compter du 1 er juillet 1983  
3.600 F., ~ compter du ler janvier 1985 - Montant men 
suel :73.717 F. 

N? du titre :11.388 -- LITSIBA (Jean Pierre) 
' - Grade : Sergent; 

lndice de liquidation et pourcentage : 542 - 42% - 41 % ; 
Nature de la pension :Proportionnelle ; 
Montant annuel et date d 'effet : 152.976 F ., le 1 er juillet 
1984-26.963 F.,le lerjanvier 1985; · 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Cienguegos, n~ le 
15 octobre 1971 - Bona-Mbou, n~ le 13 juillet 1974  
Ngouono-Mbou, n~ le 27 mai 1976 - Ngantsele, n~ le 5 oc 
tobre 1978 - Okanat, n~ le 21 d~cembre 1980 - Limboni 
Diaz, n~ le 9 mars 1983; 
Observations : 86.400 F., ~ compter du 1e r juillet 1983  
7.200 F., ~ compter du ler janvier 1985 - Montant men 
suet: 58.717 F. 

N du titre: 11.389 -- BAZOKOTO (Marcel) 
Grade :Caporal-Chef; 
lndice de liquidation et pourcentage : 542 -40% ; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 140.852 F ., le 1 er juillet 
1983 - 25.432 F., le ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Marcelline, n~e le 
15 septembre 1965 - Nicole, n~e le 6 d~cembre 1968  
Paulin, n~ le 23 juin 1970 - Judith, n~e le 5 mai 1972  
Augustin, n~ le 26 mai 1974 -Fulbert, n~ le 10 avril 1980 ; 
Observations : 86.400 F., ~ compter du ler juillet 1983  
72.000 F., a compter du ler octobre 1985 - Montant men 
suel : 56.767 F.- 7.200 F., ~ compter du 1er janvier 1985. 

Par arr~t~ n 7809 du 6 septembre 1985, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension aux militaires et ayants-cause ci-aprs : 
N du titre :11.354 -- M'BOU (Aloise) 

Grade :Sergent; 
Indice de liquidation et. pourcentage : 542 - 38% - 38%; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant annuel et date d'effet : 138.405 F ., le 1 er juillet 
1984 -24.989 F., le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Anne Marie, n~e le 
12 juillet 1964 - Stanislas, n~ le 1er j~in 1967 - Virgile, n~e 
le 13 octobre 1968 - Chantal, n~e le 12 ail 1971 - Sylvie 
Rachel, n~e le 16 mars 1971 - Clotaire, n~ le 1l janvier 
1973 - Olivier Guy, n~ le 23 avril 1975 - Sylver, n~ le 15 
novembre 1978 ; 
Observations : 57.600 F., ~ compter du ler juillet 1984  
4.800 F., ~ compter du ler janvier 1985 - Montant men 
suel: 58.717F. 

N° du titre :11.355 -- LOUNDA (Jean Claude) 
Grade : Sergent ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 542 - 36% - 36% ; 
Nature de la pension :Proportionnelle ; 
Montant annuel et date deffet : 131.124 F., le ler juillet 
1984 - 23.675 F ., le ler janvier 1985 ; 

- Enfants ~ charge lors de la liquidation : Ghislain, n~ le 
12 octobre 1976 - Jean Eric, n~ le 21 septembre 1978  
Ornella, n~e le 13 octobre 1982 ; 
Observations : 43.200 F., ~ compter du ler jtiillet 1984  
84.360 F., ~ compter du 1 er janvier 1985 - Montant men 
suel : 58.717 F. 

N du titre :11.356 -- DIAZABANKANA (Pascab) 
Grade : Capitane ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 1.450-67%-53,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date deffet : 493.920 F., le 1er juillet 
1983 -94.124 F.,le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Shirley Jude, n~ le 

10 ao~t 1971 - Ginette-Sandra, n~e le 6 anil 1974-' 
Sinclair, n~ le 9 avril 1976 - Vivaldy, n~ le 25 ail 1981 ; 
Observations : 57.600 F., ~ compter du 1er juillet 1983  
Montant mensuel : 94.124 F. plus 4.800 F. Alloc. Fam. 
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N du titre :11.357 -- MASSAMBA (Prosper) 
Grade : Sergent-Chef ; 
Irdice de liquidation et pourcentage : 682 - 38% - 38%; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant annuel et date d'effet : 174.156 F., le ler juillet 
1984-31.445 F.,le ler janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Aranthes, n~ le 
19 septembre 1974 - Arnauld, n~ le 17 janvier 1978  
Saintisias, n~ le 2 avril 1981; • 
Observations : 43.200 F., ~ compter du ler juillet 1984  
Montant mensuel : 73.883 F. et 3.600 F., a compter du ler 
janvier 1985. 

N?du titre :11.358 -- TAMBIKA (Patrice) 
Grade : Sergent ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 560 - 45% - 42,5% ; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel et date deffet : 169 .344 F ., le 1 er juillet 
1984 - 28.877 F.,Je ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Christian, n~ le 11 

septembre 1971 - Carine, n~e le 8 octobre 1973 - Nelly 
Rose, n~e le 18 juillet 1975 - Frunence, n~~ le 10 octobre 
1978 - Wilfrid, n~ le 10 octobre 1978 -Judica~lle, n~e le 26 
octobre 1983 ; 
Observations : 86.400 F., ~ compter du ler juillct 1984  
Montant mensuel : 60.667 F.-7 .200 F.~ compter du 1 er 
janvier 1985. 

N du titre: 11.359 -- MBAYA (Michel) 
Grade : Sergent ; 
lndice de liquidation et pourcentage : 542 - 35% -37%; 
Nature' de la pension : Proportionnellc ; 
Montant annucl et date deffet : 127.478 F., le ler juillet 
1984 -24.332 F., le 1er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Michelle, n~e le 10 
f~vrier 1966 - Edouard, n~ le 2 novembre 1967 - Yves, n~ 
le 14 septembre 1970 - Jean Pascal, n~ le 21 septembre 
1972 - Ghislain, n~ le 18 aot 1974 - Benoite, n~e le 23 
octobre 1976 - Sandrine, n~e le 26 janvier 1980 - Paul 
No~l, n~ le 28 d~cembre 1981 ; 
Observations : 115.200 F., le ler juillet 1984 - Montant 
mensuell: 24.332 F. - 9.600 F., ~ compter du 1er janvier 
1985. 

N? du titre : 11.360 -- OUABARI (Joseph) 
Grade : Sergent ; 
Indice de liquidation et pourcentage :651-38%; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant annuel et date d'effet : 166.240 F., le ler juillet 
1984 -30.016 F.,le 1er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Roger, n~ le 27 
juillet 1980 -Boulmard, n~ le 21 janvier 1983 ; 
Observations : 28.800 F., a compter du lcr juillet 1984  
Montant mensuel : 70.525 F., - 2400 F., ~ compter du 
ler janvier 1985. 

N du titre : 11.361 - MAVOUNGOU-TATY (Antoine) 
Grade : Sergent-Chef ; 
lndice de liquidation et pourcentage : 730 - 45% - 44,5% ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 220.752 F., le 1er avril 
1984-39.415 F., le ler janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Antoine, n~ le 1er 
d~cembre 1965 - Rachel, n~e le 16 juin 1968 - Achille, n~ 
le 13 mai 1973 -Jean NoEl, n~ le 14 f~vrier 1976 ; 
Observations : 57.600 F., ~ compter du 1er juillet 1984  
Montant mensuel : 39.415 F., - 6.000 F., ~ compter du 
ler janvier 1985. 

NO du titre : 11.362 -- KINKOUMA (Jean) 
Grade : Sergent ; 
lndice de liquidation et pourcentage : 682 - 45% - 42,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 206.240 F., le ler juillet 
1984-35.157 F ., le 1er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Charlotte, n~e le 
20 d~cembre 1965 - Nerline, n~e le 15 janvier 1970  

Vivianne, n~e le 18 mai 1972 -Jeanine, n~e le 2 mai 1977 
Jean, n~ le 13 avril 1975; 
Observations : 72.000 F., ~ compter du lcr juillct 1984  
Montant mensucl : 73.883 F. - Prestation familialc : 
6.000 F., ~ compter du 1erjanvier 1985. 

N° du titre : 11.363 --MAMBI (Albert) 
Grade : Sergent; 
Indice de liquidation et pourcentage : 560 - 45% - 42,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel et date d'effct : 169.344 F., le 1er juillet 
1984-28,877 F., le 1er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Euphrasie, n~e le 
4 juin 1965 - Roger, n~ le 27 d~cembre 1967 - Eudes, n~ 
le 4 mai 1970 - Marie-Claire, n~e le 6 aot 1970 - Sylvain, 
n~ le 20 f~vrier 1970 - Parfaite, n~e le 30 aot 1975  
Teddie, n~e le 6 mai 1977 - Nelly, n~ le 18 aot 1977  
Jean Claude, n~ le 3 juin 1979 - Guy Richard, n~ le 17 
janvier 1980 - Diane, n~ le 6 janvier 1982 - Emona Flore, 
n~e le 3 mai 1984 - Eric Baudin, n~ le 3 mai 1984; 
Observations : 201.600 F., ~ comptcr du lcr juillet 1984- 
16.800 F., ~ compter du 1er janvier 1985 - 15.600 F., ~ 
compter du ler juin 1985 - 14.400 F., a compter du Ier 
juillet 1985 - Montant mensuel : 60.667 F. 

N° du titre : 11.364 -- MIYOUNA (Joseph) 
Grade : Adjudant-Chef ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 922 - 48% - 44%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date deffet : 297 .400 F ., le 1 er juillet 
1984-49.223 F.,le lerjanvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Rose Valerie, n~e 
le 27 juillet 1964 - Jean Robert, n~ le 8 octobre 1966  
Elie, n~e le 20 novembre 1968 - Lydie, n~e le 3 octobre 
1970 - Olivier, n~ le 5 f~vrier 1975 - Josiane, n~e le 9 sep 
tembre 1980 - Ghyslaine, n~e le 16 janvier 1984 -Jasmine, 
n~ le 16janvier 1984 ; 
Observations : 115.200 F. ~ compter du ler juillet 1984  
100.800 F., ~ compter du 1er aout 1984 - 8.400 F., ~ 
compter du 1er janvier 1985 - Montant mensuel :99.883 F. 

N du titre :11.365 -- Orph~lins KODIA (Marcel Val~re) 
-- Grade: Sergent; 

Indice de liquidation et pourcentage : 500-25%; 
Nature de la pension: P.T.O.; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Elia-Nelly, n~e le 
20 novembre 1970 - Judica~l, n~ le 10 septembre 1973  
Quentin, n~ le 10 mai 1975 - Dimitri-Cyr, n~ le 7 octobre 
1975; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 80% :108.000 F., le ler 
janvier 1979- 80% : 115 .200 F ., le 1 er janvier 1982 -80%: 
43.335 F., le ler janvier 1985 - 70%: 37.916 F., le 19 no 
vembre 1991 - 60% : 32.500 F., le 9 septembre 1994  
50%: 27.083 F., du 9 mai 1996 au 6 octobre 1996; 
Observations : 8.400 F., a compter du ler janvier 1985  
Montant mensuel: 54.167 F.- 80% : 43.335 F.,Ie ler jan 
vier 1985. 

N? du titre : 11.366 - Veuve MAKANDA n~e MOUNDELE 
(G~nevi~ve) 
Grade : Adjudant-Chef ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 906 -38%; 
Nature de la pension :Proportionnelle ; 
Montant annuel et date deffet : 103.284 F., le 19 juillet 
1981 -115.680 F.,le 1er janvier 1982; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Hortense, n~e le 
15 aot 1963 - Dani~le, n~e le 24 juin 1965 - Sylvie, n~e le 
12 mai 1967 - Aline-Patricia, n~e le 7 juin 1969 - Gislain, 
n~ le 9 ao0t 1971 -Judith, n~e le 22 mai 1974; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 103.284 F., le 
ler aoiit 1981 - 50% : 115.680 F., le ler janvier 1982  
40%: 92.544 F., le 7 juin 1990 - 30% : 69.408 F., le 9 
aot 1992 - 20% : 46.272 F., le 29 mai 1995 - 10%: 
23.136 F. du 11 mars 1998 au 10 mars 2000; 
Observations : 8.400 F., ~ compter du 1er janvier 1985  
Montant mensuel : 98.150 F. - '50% : 20.886 F., le 1er 
janvier 1985. 
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N' du titre : 11.367 -- MAYOUMA (Jacques) 
Grade : Adjudant-Chef ; 
lndice de liquidation et pourcentage : 786 - 73% - 56,5%; 
Nature de la pension :Ancienn~t~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 385.580 F., le ler juillet 
1984 - 53.883 F., le ler janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : F~licit~ Ir~ne, n~e 
le 10 juillet 1964 - Aline, n~e le 16 juin 1969.- Hermann, 
n~ le 19 aot 1972 - Judica~l Gatien, n~ le.8 novembre 
1974 - Yn~s Patricia, n~e le 28 juin 1976 - Estelle Alida, 
n~e le 7 mars 1978 ; 
Observations : 86.400 F. ~ compter du ler juillet 1984 - 
72.000 F., ~ compter du ler aot 1984 - Montant men 
suel : 85.150 F. - 6.000 F., ~ compter du ler janvier 1985. 

Par arr&t~ h 7851 du 7 septembre 1985, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo, 
les pensions aux militaires d~sign~s ci-apr~s: 
N? du titre : 11.407 -- NSONDA (Pierre) 

Grade : Lieutenant; 
Indice de liquidation et pourcentage :1.230-63%-55,5% ; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d 'effet : 4 72.046 F ., le 1 er juillet 
1984-82.828 F.,le 1er janvier 1985; 

- Enfants ~ charge lors de la liquidation : Berthe, n~e le 29 
ao0t 1967 - C~line, n~e le 21 f~vier 1973 - Marie-C~cile, 
n~e le 13 aot 1975 - Chlairevel, n~ le 29 mai 1977 -Pierre 
Ulrich, n~ le 4 avril 1984 ; 
Observations : 72.000 F., ~ compter du 1er juillet 1984  
54.800 F., ~ compter du Iler janvier 1985 - B~n~ficie dune 
majoration de 25% soit : 118.020 F., ~ compter du 1er 
juillet 1984 et 25% soit : 20.710 F., ~ compter du 1er jan 
vier 1985 - Montant mcnsuel : 133.250 F. 

N? du titre:11.408 -- BILEKO (RaphaD) 
Grade :Adjudant-Chef ; 
lndice de liquidation et pourcentage : 940 - 66% - 53%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 416,912 F., le Jer juillet 
1984-60.447F.,le lerjanvierl985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Aurelien, n~ le 6 
d~cembre 1969 - Rosine, n~e le 22 juillet 1970 - Elodie 
Mareille, n~e le 26 aVil 1972 - Roselyne, n~e le 2 juillet 
1972 - Gildas, n~ le 25 juillet 1975 - Sandrine, n~e le 22 
f~vrier 1975 - Fabrice, n~ le 25 juillet 1975 - M~dard, n~ 
le 11 novembre 1978 - Anette, n~e le 12 avril 1982  
Blood Farrel, n~ le 30 ao0t 1984; 
Observations : 29.600 F ., ~ compter du 1 er juillet 1984 - 
Montant miensuel : 101.833 F., - 14.000 F., ~ compter du 
Ier aot 1984 - 12.000 F., ~ compter du 1er janvier 
1985. 

N? du titre :11.409 -- ENZONGA (Joseph) 
Grade : Adjudant ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 766 - 50% - 48% ; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date deffet : 257.376 F., Ie 1er juillet 
1984 - 44.612 F ., le 1 er janvier 1985 ; 
Bnfants ~ charge lors de la liquidation : Landry, n~ le 19 
septembre 1968 - Aim~, n~ le 29 d~cembre 1970 - Satur 
nin, n~ le 26 septembre 1972 - Esp~rance, n~e le 21 juin 
1974 - Audrey, n~.le 13 mars 1976 - Rufin-R~gis, n~ le 
18 juin 1978 -Johesan, n~ le 29 d~cembre 1981 ; 
Observations : 100.800 F., ~ compter du 1er juillet 1984  
Montant mensuel :82.983 F. - 8.400 F., a compter du ler 
janvier 1985. 

Nu titre:11.411 -- BANZOUZI (Bernard) 
Grade :Sergent-Chef ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 730 -44%; 
Nature de la pension :Anciennet~; • 

-- Montant annuel et date deffet : 215.848 F., le 1er juillet 
1984 -38.973 F., Ie 1er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation :Judith, n~e le 22 
novembre 1967 - Fr~di, n~ le 22 mai 1969 - Christelle, n~e 
le 17 f~vrier 1971 - Rousset, n~ le 15 d~cembre 1973  

Chercelle, n~e le 15 d~cembre 1973 -Nardia, n~e le 29 avril 
1976 - Dorisette, n~e le 18 mars 1981 - Guelor, n~ le 10 
mai 1982; 
Observations : 115.200 F., ~ compter du 1er juin 1984  
Montant mensuel : 79.083 F. - 9.600 F., ~ compter du 
ler janvier 1985. 

N? du titre:11.412 - NGOUONO (Philippe) 
Grade :Sergent-Chef ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 694 - 42% -41% ; 
Nature de la pension :Anciennet~; 
Montant annuel et date deffet : 195.876 F., Ie lerjuillet 
1984 - 34.524 F ., le 1 er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Philippe, n~ le 20 
d~cembre 1965 - Lucie, n~e le 12 novembre 1967 - B~a 
trice, n~e le 25 janvier 1972 - Amed~e, n~e le 6 janvier 
1972 - Ir~ne, n~e le 17 dcembre 1974 -J. Claude, n~ le 
13 mars 1975 - Marie, n~e le 13 mars 1975 - Paul, n~ le 
20 f~vrier 1979 - Philippe, n~ le 26 juin 1979 - Prisca, n~ 
le 8 juin 1981 - Justine, n~e le 15 juin 1981 - Bienvenu, 
n~ le 13 juillet 1983 - Igor, n~ le 17 novembre 1983  
Dimitri, n~ le 4 avril 1984 - Michel Audrey, n~ le 27 sep 
tembre 1977; 
Observations : 216 .600 F ., ~ compter du 1 er juillet 1984 - 
18.000 F., ~ compter du ler janvier 1985 - Montant men 
suel : 75.183 F. 

N? du titre :11.413 - NGOUORO (Patrice) 
Grade : Sergent ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 560 - 54% -47%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date d'effet : 203.216 F., le 1er juillet 
1984-31.935 F.,le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Apollinaire, n~ le 
23 juillet 1966 - Elonie, n~e le 12 octobre 1968 - Jourdain, 
n~ le 21 aot 1981 - Larouch, n~ le 1er avril 1983 ; 
Observations : 57 .600 F ., ~ compter du 1 er juillet 1984 - 
Montant mensuel : 60.667 F. - 4.800 F., a compter du 
1er janvier 1985. 

Nu titre :11.414 -- MAMBOU (Andr~) 
Grade :Sergent ; 
Indice de liquidation et pourcentage : 556 - 47%- 43,5% ; 
Nature de la pension :Anciennet~; 
Montant annuel ·et date deffet : 175.608 F ., le 1 er juillet 
1984 -29.345 F., le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Romain, n~ le 13 
mars 1967 - Brice, n~ le 29 mars 1971 - Wenceslas, n~ le 
2 mars 1974 - Aristide, n~ le 1er juin 1975 - Marylde, n~e 
le 30 octobre 1977- Sintihia, n~e le 28 f~vrier 1980  
Zofia, n~ le 7 octobre 1983; 
Observations : 86.400 F., ~ compter du 1er juillet 1984  
Montant mensuel : 60.233 F. - 7.200 F., ~ compter du 
lerjanvier 1985. 

N du titre:11.415 - BENGO (Albert) 
Grade : Sergent ; . 
lndice de liquidation et pourcentage : 542 - 50% - 45% ; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant annuel et date deffet : 182.112 F., le 1er juillet 
1984 - 29 .594 F., le I er janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Albert, n~ le 13 
novembre 1969 - Florence, n~e le 21 juin 1972 - Fabrice, 
n~ le 27 mai 1976 - Carlonel, n~ le 8 septembre 1979 
Odrelle, n~e le 3 octobre 1982; 
Observations : 72.000 F., ~ compter du ler janvier 1985  
Montant mensuel : 58.717 F. - 6.000 F., ~ compter du 
ler janvier 1985. 

N?du titre:11.416 -- Orph~lins DJOE (Ferdinand) 
Grade :Sergent; 
Indice de liquidation et pourcentage : 476 - 20% - 20% ; 
Nature de la pension :Pension d'orphelins ; > 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Flore, n~e le 17 
ao~t 1972 - Davy, n~ le 16 avil 1976 - Rolh-Rachel, n~ 
le 1 er janvier 1980 ; 
Pensions temporaires d'orphelins : 70% : 44.784 F., ~ 
compter du 1er septembre 1981 - 70% : 8.086 F., ~ comp 



14 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Septembre 1985 

ter du 1er janvier 1985 - 60% : 6.931 F., ~ compter du 17 
aotlt 1993 - 50%: 5.775 F. du 16 avril 1997 au lerjanvier 
2001 ; . 
Observations : 3.600 F., a compter du ler janvier 1985  
Montant mensuel : 51.567 F. 

Par arr~t~ n? 7878 du 9 septembre 1985, est r~vers~e sur 
la Caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
aux ayants-cause ci-apr~s : 
N du titre :5.610 -Orph~lins de MAYIMA (Edouard) 

Grade : Orph~lins dun ex-Chauffeur M~canicien de 4~me 
~chelon; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 290  
40% pour compter du ler octobre 1981 - 43,5% pour 
compter du ler janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Bertin, n~ le 5 septembre 1970 - Alice, n~e le 29 avril 
1973; 
Pensions. temporaires d'orph~lins : 100% : 69.600/an, le 
22 septembre 1981 - 100% : 77.952/an, le' 1er janvier 
1982 - 90% : 70.160/an, le 13 septembre 1983 - 90% 
13.774/mois, le ler janvier 1985 - 80% : 12.244/mois, 
le 18 janvier 1986 - 70% : 10.713/mois, le 17 mars 1988  
60% : 9.183/mois, le 29 d~cembre 1988 - 50% : 7.652/" 
mois du 5 septembre 1991 au 28 avril 1994 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au mon 
tant des allocations familiales. 

Par'arr~t& n 7877 du 9 septembre 1985, est r~vers~e sur 
' la caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo, la 

pension aux ayants-cause ci-aprs : 
N? du titre :5.562 --LOEMBA n~e MASSAMBA (Suzanne) 

Grade : Veuve dun Secr~taire dAdministration de 9~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie C-II des SAF ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 740 -60% 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 26.936/mois, 
le ler mars 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Nathalie, n~e le 24 janvier 1967 - Nelly, n~e le 8 mai 1970  
Cynthia-In~s, n~e le 1er septembre 1973 - Stella, n~e le 26 
juin 1978; 
Pensions temporaires dorph~lins : 40% : 21.548/mois, le 6 
f~vrier 1985 - 30% : 16.161, le 24 janvier 1988 - 20% : 
10.774, le 8 mai 1991 - 10%: 5.387 du 4 septembre 1994 
au 25 juin 1999; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 

Par arr~t n 7879 du 9 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension au 
fonctionnaire, agent de TEtat, ci-aprs : 
N? du titre :5616 -- MOUNGAGNA n~e MADOUNGA (Jeanne. 

Marie); 
Grade : Veuve dun ex-Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C-I des services sociaux (Enseigne 
ment); 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 440  
52% pour compter du 1er d~cembre 1984 - 51,5% pour 
compter du ler janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 76.880/an, 
le 1er d~cembre 1984 - 13.746/mois, le er janvier 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Alb~ric, n~ le 3 avril 1967 -Ernestine, n~e le 21 mai 1972 
Toussaint, n~ le 21 octobre 1974; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50%: 76.880/an, le 19 
novembre 1984 - 50%: 13.746/mois, le 1er janvier 1985  
40%: 10.997/mois, le 28 mai 1985 - 30%: 8.247/mois, le 
3 avril 1988 - 20% : 5.498/mois, le'17 septembre 1990 
10%.: 2.749/mois du 21 mai 1993 au 20 octobre 1995 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le ler janvier 1985 et cumula 

bles le ler janvier 1985. -- B~n~ficie dune majoration pour 
famille nombreuse de 15% pour compter du 1er d~cembre 
1984 soit : 11.532/an et 15% pour compter du 1 er janvier 
1985, soit :2.062/mois. 

Par arr~t& n 7880 du 9 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la caisse de retraite des·fonctionnaires et assimil~s, la pension 
au fonctionnaire, agent de l'~tat, ci-aprs : 
N du titre :5622 -BAMANA n~e KONGO (Pauline) 

Grade : Veuve dun ex-Agent Technique de 3~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C-I des services sociaux (Sant~); 
Iodice de liquidation et pourcentage de pension : 490  
48% pour compter du ler novembre 1984 et 49% pour 
compter du ler janvier 1985 ; 
Nature de la pension R~version; · 

-- Montant annuel et date de mise en paiement : 79.028/an, 
le 1er novembre 1984 - 14.566/mois, le ler janvier 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
D~nise, n~e le 2 mai 1966 - Mathieu, n~ le 22 septembre 
1968 - Hortense, n~e le 7 aVril 1971 - Marthe, n~e le 4 
juillet 1975 ; · 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 79.028/an, le 8 
octobre 1984 - 50% : ,14.566/mois, le ler janvier 1985  
40%: 11.652/mois, le 22 septembre 1989 - 30%: 8.740/ 
mois, le 12 f~vrier 1990 - 20% : 5.827/mois, le 7 avril 
1992 - 10% : 2.913/mois du 5 juillet 1993 au 3 juillet 
1996; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le ler janvier 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales le 1 er janvier 1985. 

Par arr~t~ n 7881 du 9 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
au fonctionnaire, agent de P~tat, ci-apr~s : 
N? du titre : 5629 -- MASSEMBO n~e PALOULOU (L~ontine) 

Grade ; Veuve dun ex-Professeur de Lyc~e de 4~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A-I des services sociaux; 
Iodice de liquidation et pourcentage de pension : 1110 
13% pour compter du ler juillet 1984 - 15% pour compter 
du ler janvier 1985; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 46.084/an, 
le ler juillet 1984- 10.100/mois, le ler janvier 1985 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gildy, n~e le 1er juillet 1974 - E. Cladys, n~e le 27 aot 
1974 - Kouvoua, n~e le 6 juin 1975 - Alvin, n~ le 8 d~cem 
bre 1980- X~r~s, n~ le 10 mai 1984; 

- Pensions temporaires dorph~lins : 50% : 46.084/an, le 30 
juin 1984 -50% : 10.100/mois, le ler janvier 1985 -40%: 
8.080/mois, le ler juillet 1995 - 30% : 6.060/mois, le 27 
aot 1995 - 20% : 4.040/mois, le 6 juin 1996 - 10% : 
2020/mois du 8 d~cembre 2001 au 9 mai 2005 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familailes avant le I er juillet 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales, le ler juillet 1985. 

Par arr~t& n 7882 du 9 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension au 
fonctionnaire, agent de tat, ci-apr~s : 
N du titre :5631 -- KYTOLOT-WODCOCK (Maurice) 

Grade : Professeur Technique de 8~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A-I des services sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 1680  
54,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 111.092, 1e 
1 er avril 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : Flore, 
n~e le 17 aot 1971 - Eric, n~ le 27 novembre 1973  
Raymond, n~ le 19 aot 1976 ; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 35% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du lei avril 
1985 soit 38.882 F. CFA par mois. 

/ 
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Par arr~t& n 7883 du 9 septembre 1985, est conc~d~e sur 
la Caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
au fonctionnaire, agent de P'~tat, ci-apr~s : 
N° du titre : 5632 -- Orph~lins de NDALLA (Ars~ne) 

Grade : Enfants dun ex-Instituteur de 4~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B-1 des services sociaux (Enseigne 
ment);  
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 760  
30% pour compter du ler septembre 1984 - 36% pour 
compter du lerjanvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Certunin, n~e le 25 avril 1968 - Darcy, n~ le 7 mars 1970 
Renaut, n~ le 8 avril 1972 - Marl~ne, n~ le 26 aot 1974  
Claude, n~ le 9 novembre 1974 - Freddy, n~ le 1er mars 
1977- Bernard, n~ le 14 f~vrier 1981 - Angelique, n~e le 
19 septembre 1983 ; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 100% : 153.216/an, le 
20 septembre 1984 - 100% : 33.195/mois, le ler janvier 
1985 - 90% : 29.875/mois, le 8 avril 1993 - 80%: 
26.556/mois, le 26 aot 1995 - 70% : 23.236/mois, le 9 
novembre 1995 - 60% : 19.917/mois, le ler mars 1998  
50% : 16.597/mois du 14 f~vrier 2002 au 18 septembre 
2004; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le ler janvier 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales, le 1 er janvier 1985. 

---------------0--------------- 
MINISTERE DE L' ADMINISTRATION DU 

TERRITOIRE ET DU POUVOIR POPULAIRE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t n° 7997 du 13 septembre 1985, sont nomm~s en 
qualit~ de: ' 

Chef de Service de la Coop~ration : 
M. ONDONGO (Albert), Administrateur des SAF de 1er ~che 

lon, en remplacement de Mme. NITOU n~e KIBEL0LO 
(Lucie), appel~e ~ d'autres fonctions. 

Chef de Service de l'Inspection : 
Mme. MALANDA n~e GOMA (Cl~mentine), Administrateur des 

SAF de ler echelon, en remplacement du Camarade NDIN 
GHAT (Jean-Michel), admis a la retraite. 
Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contraires. 
Les int~ress~s auront droit aux indemnit~s fix~es par les 

textes en vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 

de service des int~ress~s. 

DIVERS 

Par arr~t& n' 7770 du S septembre 1985, sont approuv~es 
les d~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire de la Com 
mune de N'Kayi indiqu~es ci-dessous : 

D~lib~ration n° 002/RB-CNK-SG-DA du 7 septembre 
1983, instituant une taxe pour les manifestations ~ carac 
t~re d'all~gresse et sous l'initiative priv~e; 
D~lib~ration n 003/RB-CNK-SG-DA du 7 octobre 1983, 
prot~geant les mineurs contre lalcoolisme et la d~linquan 
ce; 

D~lib~ration n' 004/RB-CNK-SG-DA du 7 octobre 1983 
instituant une taxe sur l'exploitation du transport public, 
hotels, restaurants, bars, night-clubs; 
D~lib~ration n' 005/RB-CNK-SG-DA du 7 octobre 1983, 
instituant une taxe sur les ruisselements d~lib~r~s des eaux 
de m~nage dans les voies publiques; 
D~lib~ration n O07/RB-CNK-SG-DA du 7 octobre 1983, 
fixant le taux de vente des livrets de famille. 

Le Commissaire Politique, Maire de la Ville et le Percepteur 
Receveur Municipal de N'Kayi, sont charg~s chacun en ce qui le 
concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t& n' 7771 du 5 septembre 1985, sont approuv~es 
les D~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire de la R~gion 
du Pool ci-dessous d~sign~es: 

D~lib~ration n 053/RP-CPR, portant adoption des nou 
veaux tarifs de transport ~ bord de la Soci~t~ Trans-Pool. 
D~lib~ration nO 054/RP-CPR, portant fixation des prix de 
vente de certaines denr~es alimentaires dans· les chambres 
froides du Conseil Populaire R~gional. 
Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 

R~gional, le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur R~gio 
nal du Pool, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t& n 7772 du 5 septembre 1985, sont approuv~es 
les d~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire de la R~gion 
de la Likouala indiqu~es ci-dessous : 

D~lib~ration n? 003/RL-CP du 27 f~vrier 1985, portant 
fixation de la taxe sur la pointe divoire; 
D~lib~ration n 002/RL-CPR du 27 f~vrier 1985, portant 
inscription au budget R~gional des Frais de justice recou 
vr~s par les tribunaux Populaires des Districts et Villages 
Centres; 
D~lib~ration n' O05/RL-CPR du 27 f~vier 1985, portant 
institution de la taxe locale de s~jour. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
R~gional, le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur R~gio 
nal de la Likouala, sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n? 7773 du 5 septembre 1985, est approuv~e la 
d~lib~ration n9 0173/COMMIPO-NIARI-SA. du 25 aot 1983, 
fixant le taux de la taxe r~gionale ~ Mille (1000) francs sur tou 
te I'~tendue de la R~gion du Niari. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
R~gional, le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur R~gio 
nal du Niari sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 7774 du S septembre 1985, sont approu 
v~es les d~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire de la 
Sangha, indiqu~es ci-dessous : 

D~lib~ration n? 0001/PCT-CC-BP-RS-CP-SA du 4 mai 
1985, instituant la taxe sur la vente de munitions et pou 
dre noire de chasse ; 
D~lib~ration n° 0002/PCT-CC-BP-RS-CP-SA du 4 mai 
1985, instituant un droit de participation au d~veloppe 
ment de la R~gion, des agents de I~tat, en service dans la 
R~gion de la Sangha; 
D~lib~ration n 0005/PCT-CC-BP-RS-CP-SA du 4 mai 
1985, instituant une ristourne sur la taxe r~gionale au 
profit des Pr~sidents des Comit~s des villages; 
D~lib~ration nP O006/PCT-CC-BP-RS-CP-SA du 4 mai 
1985, instituant les prix des locations mensuelles des cases 
administratives dans la R~gion de la Sangha. 
Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 

Regional, le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur R~gio 
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nial de la Sangha, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t& n° 7775 du 5S septembre 1985, est approuv~ le 
Budget Exercice 1984, de la R~gion du Pool. 

Le Budget de la R~gion du Pool Exercice 1984 est ~quili 
br~ en recettes et en d~penses ~ la somme de 428.757.234 F. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif, 
le Directeur du Budget R~gional et le Tr~sorier Payeur R~gio 
nal du Pool sont charg~s,chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t& n 7998 du 13 septembre 1985, est approuv~ 
le Compte Administratif Exercice 1982, de la R~gion du Pool. 

Le Compte Administratif de la R~gion du Pool est arr~t~ 
en recettes ~ la somme de 340.421.346 F. et en d~penses ~ la 
somme de 335.084.743 F. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif, 
le Directeur du Budget R~gional et le Tr~sorier Payeur R~gio 
nal du Pool, sont charg~s,chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

---------------0--------------- 

MINISTERE DES AFF AIRES ~TRANGERES 
ET DE LA COOP~RATION 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t& n? 7966 du 13 septembre 1985, M. GATS 
(J~r~me Lucien), Professeur de Lyc~e de 2~me ~chelon, est 
nomm~ Chef de service Culturel, Scientifique et Technique au 

. Minist~re de la Coop~ration. 
L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction pr~vues par 

le d~cret n9 82-595. 
Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures contrairs 

au pr~sent arr~t~. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 

de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 7967 du 13 septembre 1985, MIle. KISSILA 
(Solange), Attach~ des Affaires trang~res de 2~me ~chelon, est 
nomm~e Chef de service des Organisations R~gionales de Coop~ 
ration au Minist~re de la Coop~ration. 

Lint~ress~e percevra les indemnit~s de fonction, conform~ 
ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par anret~ n 7968 du 13 septembre 1985, M. LEKAKA 
(Francois), Professeur de CE.G. de 3~me ~chelon, est nomm~ 
Chef de service des stages et des Bourses Etrang~res au Minis 
t~re de la Coop~ration. . 

. L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction pr~vues par 
le d~cret n9 82-595. . 

Sont abro~es, toutes les dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n' 7969 du 13 septembre 1985, M. KIHOUSSA 
MO (Albert), Administrateur des SAF de 4~me ~chelon, est 
nomm~ Chef de service Economique et Financier au Minist~re 
de la Coop~ration. 

Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction pr~vues par 
le d~cret n 82-595. 

Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par an~t~ nP 7970 du 13 septembre 1985, M. NKOUNKOU 
(D~sir~), Attach~ des Affaires Etrang~res de 2~me ~chelon, est 
nomm~ Chef de service des Organisations Internationales du 
Syst~me des Nations-Unies au Minist~re de la Coop~ration. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction, conform~ 
ment ~ la r~glementation en vigueur. 

. Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par arr~et n' 7971 du 13 septembre 1985, M. KIBA 
(Francois), Professeur de Lyc~e de 8~me ~chelon, est nomm~ 
Chef de service de 1Assistance Technique au Minist~re de la 
Coop~ration. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction pr~vues 
par le d~cret n 82-595. 

Sont abrog~es , toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

AFFECTATION 

Par anret~ n? 7614 du 2 septembre 1985, M. MPASSI 
(Germain), Professeur Adjoint d'~ducation Physique et Spor 
tive de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Jeunesse et Sports), en service ~ Brazza 
ville, est affect~ ~ PAmbassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Moscou (URSS), en qualit~ de Maftre d'Hotel, en 
remplacement de M:NDILA (Victor). 

Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le d~cret n 82398 du 5 mai 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service de lint~ress~ ~ 1Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo a Moscou (URS). 

Par arr~t~ n 8043 du 14 septembre 1985, M. ABIA 
(Pascal), Maftre d'Hotel Contractuel de 3~me ~chelon. de la 
cat~gorie E, ~chelle 12, en service ~ la Pr~sidence de la R~pu 
blique (Villa Maire), est affect~ ~ 1Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Yaound~ (Cameroun), en qualit~ de 
Maftre d'Hotel, en remplacement de M. NGANTALI (Daniel). 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le d~cret 
n? 82-398 du 5 mai 1982. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~ ~ 1Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Yaound~ (Cameroun). 

---------------0--------------- 



Septembre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 17 

MINISTERE DUTRA VAIL, DE L'EMPLOI 
DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

ET DE LA PREVOY ANCE SOCIALE 

DCRET N 85-1053/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 2 septem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de M. BI 
LOMBO (Raoul), Professeur de CEG de 4~me ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constituttion du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984. portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; " 

Vu la loin 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
desfonctionnaires; 

Vu la loi n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le.r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret nO 59-23/FP du 20 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D 
E, des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ration des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

• Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nO 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en ses articles 1 & 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
- tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blicage des avancements des agents de 1':£tat ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1984, portant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; · 

Vu le d~cret no 81-707 du 19 octobre 1981, compl~tant 
l'article 2 du d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu l'arr~t~ n 2932/MEN-DGAS-DPAA du 26 mars 1981, 
portant promotion des professeurs des CEG des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
au titre de lann~e 1984 ; 

Vu la lettre n? 030/MESS-DGAS-DPAA du 8 janvier 
198S, du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves, transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
1'~tat ; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de IEnseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n? 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions du d~cret n" 67 
304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. BILOMBO (Raoul), Pro 

fesseur de CEG de 4me ~chelon, indice 940 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), 
titulaire de la Licence Es-Sciences - Option :Math~matiques ap 
pliqu~es, (fili~re : M~canique), d~livr~e par P'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville (session 1984), est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e de 2~me 
~chelon, indice 1010. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du ler d~cembre 1984, date 
effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985, et de la solde ~ compter de la date de sa signature 
sera publi~ au Journal Officiel. ' 
Brazzaville, le 2 septembre 1985. 
« 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0--.------- 
DBCRET N? 85-1054/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-21034-12 

du 3 septembre 1985, portant reclassement et nomination 
de M. KOUDISSA (Andre Sayyid), Professeur de CEG de 
1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux [Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE. 

- Vu la constituttion du 8 juillet 1979; 
V u la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu la loi n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; , 

Vu le d~cret n? 59-23/FP du 20 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, 
E, des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ration des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n" 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-S0/FP-BE du 24 f~vier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en ses articles 1 & 2; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les 6chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

. Vu le d~cret n 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n' 64-165 du 22 mai 1984, portant le statut 
commun des cadres de PEnseignement; 

Vu le d~cret n 81-707/SGG du 19 octobre 1981,comple 
tant l'article 2 du d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, por 
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tant d~blocage des ayancements des agents de l~tat ; 
Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 

le tableau hi~rarchique des cadres A de TEnseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseigriement ; 

Vu l'anret~ nP 6696/MEN-DGAS-DPAA du 14 juillet 1982, 
portant titularisation des professeurs de CEG Stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement) de la R~publique Populaire du Congo au titre de 
l'ann~e 1981; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu la lettre n? 012/MEFA-DGAS-DPAA du 3 janvier 
1985, du Directeur du Personnei et des Affaires Administra 
tives, transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu le d~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements ~t r~visions des situations administratives des agents 
de l'~tat; ' 

DECRETE : 

Art. ler. - En application des dispositions combin~es des 
d~crets nos 67-304 et 81-707 des 30 septembre 1967 et 19 oc 
tobre 1981 susvis~s, M. KOUDISSA (Andr~ Sayyid), Professeur 
de C.E.G. de 1er ~chelon, indice 710 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), titulaire 
de la Licence en Droit, Option : Droit Public (session de septem 
bre 1984), d~livr~e par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Pro 
fesseur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 25 septembre 1984, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985 et de la solde a compter de la date de sa signature, 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 3 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DCRET N? 85-1055/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 septem 

bre 1985, portant reclassement et nomination des Institu 
teurs et Institutrices Principaux des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constituttion du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n" 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979 · 

V u la loi n° 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · ' 

Vu la loi n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 59-23/FP du 20 janvier 1959, fixant les 
conditions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D 
E, des fonctionnaires de la R~publique Populaire du C ongo ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ration des diverses cat~gories des cadres : 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~crzt n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant _statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en ses articles 1 & 2 ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'tat ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1984,' portant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret nP 84-858 du 13 aollt 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T£tat ;  

Vu l'arr~t& n 9680/MTFPPS-DGTFP-DFP du 3 d~cembre 
1983, autorisant certains fonctionnaires des services sociaux 
(Enseignement), admis au concours d'entr~e ~ lInstitut Sup~ 
rieur des Sciences de Pducation pour la formation des Inspec 
teurs de PEnseignement Fondamental du Premier degr~, ~ sui 
vre un stage de formation ~ PUniversit~ Marien NGOUABI 
(INSSED); 

Vu Jarret~ n? 303/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI du 23 avril 
1984, portant promotion des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
au titre de lann~e 1983 de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu arr~ts nP 2040/MEFA-DGAS-DPAA-SP-PI du 26 f~ 
vrier 1985, portant promotion des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment) au titre de lann~e 1984 de la R~publique Populaire du 
Congo;  

Vu la lettre n° 343/DPAA-SP du 29 mai 1985, du Direc 
teur du Personnel et des Affaires Administratives, transmettant 
les dossiers de reclassement constitu~s par les int~ress~s ; 

Vu les demandes des int~ress~s; 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n' 
64-165 du 22 mai 1964, susvis~, les Instituteurs Principaux des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent, titulaires du Certificat 
d'Aptitude ~ 1Inspection de I'Enseignement Primaire (Session 
de 1984), d~livr~ par PUniversit~ Marien NGOUABI de Brazza 
ville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s Ins 
pecteurs de PEnseignement Primaire comme suit : 

Au 2~me ~chelon - indice 920 -ACC :n~ant 
MM. DIAMBOMBA (Moise), Instituteur Principal de 3~me ~che 

lon, indice 860, pour compter du 15 septembre 1984; 
GAVET (Jean Bernard), Instituteur Principal de 3~me ~che 
lon, indice 860, pour compter du 23 octobre 1984. 

Au 3~me ~chelon - indice 1010 -ACC :n~ ant 
MM. NGOMOT ZUWA (TOMA), Instituteur Principal de 4~me 

~chelon, indic~ 940, pour compter du 15 septembre 1984 ; 
NZOUHOU (Pierre), Instituteur Principal de 4~me ~chelon 
indice 940, pour compter du 15 septembre 1984. " 
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Au 4~me ~chelon - indice 1110 -ACC : n~ant 
M. KICKOUAMA MABOUNDA (Gaston), Instituteur Principal 

de S~me ~chelon, indice 1020, pour compter du 26 sep 
tembre 1984; · 

Mme. BATCHIMBA n~e NTSIMBA MAHOLA (Victorine), Insti 
tutrice Principale de S~me ~chelon, indice 1020, pour 
compter du 10 octobre 1984. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, dates effectives de reprise de service des in 
t~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 4 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, . . 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1056/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 septem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
MOELLE-MABOUNDA (Michel), Mattre d '~ducation Phy 
sique et Sportive de 4~me ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constituttion du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu la loi n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 59-23/FP du 20 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, 
E, des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ration des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de PEnseigne 
ment, (Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions des articles 1, 2,3,5, 10, 13, 14, 15,18, 19 et 20 du d~cret 
nP 63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres 
de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) ; · 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article l - para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962,fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; • 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; ' 

Vu le d~crt n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret' n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de lEtat; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n° 84-858 du 13 aollt 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du S mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'~tat· 

Vu Farr&t& n 7915/MJS-DGS-DAAF du S octobre 1983, 
portant promotion au titre de lann~e 1983, des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A-2 et B-I des Services Sociaux (Ensei 
gnement Jeunesse et Sports); 

Vu Parr~t& n 5437/MJS-DGS-DDGTFP du 5 aout 1981, 
autorisant certains Maftres d'Education Physique et Sportives, 
admis en l~re ann~e de Professorat et Professorat Adjoint ~ 
suivre des cours ~ P'ISEPS (Universit~ Marien NGOUABI) de 
Brazzaville (Regularisation) ; 

Vu la lettre n° 0217/DGS-DAAF du 20 avril 1985, du Di 
recteur G~n~ral des Sports, transmettant le dossier de lint~ 
ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n° 74 
454 du 17 d~cembre 1974 susvis~, M. MOELLE-MABOUNDA 
(Michel), Maftre d'ducation Physique et Sportive de 4~me 
~chelon, indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports), titulaire du Certificat 
d'Aptitude au Professorat d'~ducation Physique et Sportive 
(session de 1984), d~livr~ par PUniversit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur Certifi~ d'~ducation Physique et Sportive de 1er 
~chelon, indice 830. ACC :n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 28 sep 
tembre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 4 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---- .----- 

D~CRET N? 85-1057/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 septem 
bre 1985, portant int~gration et nomination de M. MA 
KOUANGOU (Alain Patrick), dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie Rural). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; ' 

Vu la loi nP 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques ; 
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Vu l'an~t~ n 5557/MEN-UMNG du 13 aout 1984, portant 
cr~ation du Diplome d'Ing~nieur de D~veloppement Rural en 

Cycle Long de l'IDR ; . . . 
Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~ration des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

raruhisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; . 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1 -para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n" 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion es int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84858 du 13 aot 1984,portant nomination des Mem 
bres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'~tat; 

Vu la lettre n° 1399/MESS-CAB-DOB du 2 mai 1985, du 
Directeur ·de !'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

D!CRETE: 

Art.ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n' 6090 du 3 mars 1960 et de l'arr~t n' 5557 du 13 
aout 1981 susvis~s, M. MAKOUANGOU (Alain Patrick), titu 
laire du Dipl~me d'Ing~nieur de D~veloppement Rural, obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie Ru 
ral) et nomm~ au grade d'Ing~nieuride D~veloppement Rural 
Stagiaire, in dice 710. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de Bquipement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 4 septembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

. Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

D~CRET N? 85-1058/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-17-MM du 5 
septembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
OKO-OSSOH (Joseph), Assistant Sanitaire de 4~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n° 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu la loi n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ration des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-52 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1 - para 
graphe 2; . 

Vu le d~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et rem 
pla~ant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des Services de Sant~; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cr~t n' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de PEtat-; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du S mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'~tat; ·. 

Vu 'arr~et~ n 8412/MSAS-DGSP-DSAESP du 2 novembre 
1984, portant promotion au titre de lann~e 1982, de certains 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), en tete SAMBA (Gaston) ; 

Vu la Note d'admission (session de Septembre 1979),au 
Concours dEntr~e en 3~me ann~e de M~decine ~ I'INSSA,en 
date du 1 er octobre 1979 ; 

Vu la lettre n 0384/DGA-S-SP du 15 f~vier 1984, du Di 
recteur des Services Administratifs et Financiers, transmettant 
le dossier de lint~ress~ ; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 12 janvier 1984 ; 
Vu la· note en date du 4 octobre 1979, portant admission 

au concours dentr~e en 3~me ann~e de M~decine ~ INSSA de 
certains Assistants Sanitaires ; 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions«du d~cret n 65 
44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. OKO-OSSOH (Joseph), Assis 
tant Sanitaire de 5S~me ~chelon, indice 1020 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que), titulaire du diplome d'tat de Docteur en M~decine, d~ 
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livr~ ~ P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ M~decin de 4~me ~che 
lon, indice 1110. ACC :n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------ ·---o--_ ------- 

DECRET NO 85-1059/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-12 du 5 sep 
tembre 1985, portant reclassement et nomination de 
M. NGANGOYE (Gaston Mesmin), Instituteur de 1er ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979· 

V u la loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu l'art& nP 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des .fonctionnaires ; - · 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; ' , 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler - pa 
ragraphe 2; 

Vu l'acte n° 046/PCT du 22 novembre 1974, portant appli 
cation des statuts de TEcole du Parti pr~s le Comit~ Central du 
P.CT.:; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de Etat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; , · 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

. Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-858 du 13 aoiit 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

' ' 
Vu le d~crec n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 

cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat · 

vi raret& n? 155/MTPS-DGTFP-DGPCE du 24 janvier 
1983, portant versement, reclassement et nomination de cer 
tains conducteurs d'Agriculture des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services techniques (Agriculture); 

Vu la d~cision n 008/PCT-CC-BP-DIE-ESP du 4 octobre 
1982, mettant certains Instructeurs Politiques en stage de cinq 
(5) ans ~ Ecole Sup~rieure du Parti pr~s le Comit~ Central du 
Parti Congolais du Travail ; 

Vu la d~cision n' 038/PCT-CC-BP-SCC-ESP-DE-SEC, por 
tant admission au Diplome d'~tudes Sup~rieures des Sciences 
Sociales et Politiques (D.E.S.S.S.P.) 2~me session - Ann~e Aca 
d~mique 1983-1984; ' 

Vu la lettre n? 0055/M-CAB du 4 f~vier 1985, du Com 
missaire Politique, D~put~-Mair de la ville de Brazzaville, 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. ler. - M, NGANGOYE (Gaston-Mesmin), lnstituteur 
de er ~chelon, indice '590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement), en service ~ Brazza 
ville, admis au diplome d'Etudes Sup~rieures des Sciences So 
ciales et Politiques - Option : Economie Politique (Session 
1984), obtenu ~ l~cole Sup~rieure du Parti pr~s le Comit~ Cen 
tral du Parti Congolais du Travail, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et.nomm~ Professeur de Lyc~e de ler ~chelon, indi 
ce 830. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du S octo 
bre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-1060/MTERFPPS-DGFP-DC-RSA du 5 septem 

bre 1985, portant r~vision de la situation administrative de 
M. EBONDZO (Daniel), Professeur certifi~ de 3~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 dcembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ' 

Vu Tant& n 208/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

. Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler - pa 
ragraphe 2; 

Vu le d~cret n" 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des ~gents de I'tat ; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du! 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I~tat 

V u le d~cret n 67-304/MT-DGT du 30 aout 1967, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres A de PEnseignement 
Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
19, 20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le sta 
tut commun des cadres de I'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 83646/MTPS-DGTFP-DFP du 25 juillet 
1983, portant reclassement et nomination de M. EBONDZO 
(Daniel), Professeur de CEG de 4~me ~chelon ; ' 

Vu l'arr~t~ n 10926/MEN-DGAS-DPAA du 30 d~cembre 
1980, portant promotion des Professeurs de CEG des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, au titre de lann~e 1982; 

Vu l'arr~t& nP 9439/MEN-DGAS-DPAA du 11 octobre 
1982, portant promotion ~ 2 ans et a 30 mois des Professeurs 
de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo, 
au titre de Tann~e 1980; 

Vu la lettre n 261/MEN-DGAS-DPAA du 19 mars 1984, 
du Directeur du Personnel des Affaires Administratives, trans 
mettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 20 janvier 1984; 

DECRETE : 

Art. 1er. La situation administrative de M. EBONZO 
(Daniel), Professeur Certifi~ de 3~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 
est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s: 

Ancienne situation : 
Cat~gorie A - Hi~rarchie II 

Professeur de CEG de 4~me ~chelon, indice 940, pour 
compter du 2 avril 1980, (arr~t~ n 9439/MEN-DGAS 
DPAA du 11 octobre 1982). 

Cat~gorie A - Hi~rarchie I 
Titulaire du Certificat d 'Aptitude Professionnelle ~ PEn 
seignement dans les Lyc~es (CAPEL), est reclass~ et nom 
m~ Professeur Certifi~ de 3~me ~chelon, indice 1010, pour 
compter du 4 octobre 1982, date effective de reprise de 
service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. ACC : n~ant. 
(d~cret n 83-646/MTPS-DGTFP-DFP du 25 juillet 1983). 

Cat~ gorie A - Hi~rarchie II 
Promu Professeur de CEG de 5~me ~chelon. indice 1020 
pour compter du 2 avril 1982. (arr~t~ n 10926/MEN 
DGAS-DPAA du 30 d~cembre 1983). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A - Hi~rarchie II 

Professeur de CEG de 5~me ~chelon, indice 1020, pour 
compter du 2 avril 1982. 

Cat~gorie A - Hi~rarchie I 
Titulaire du Certificat d'Aptitude Professioruielle a l'En 
seignement dans les Lyc~es (CAPEL), est reclass~ et nomm~ 
Professeur Certifi~ de 4~me ~chelon, indice 1110, pour 
compter du 4 octobre 1982, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ lissue de son stage. ACC : n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 5 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

D~CRET N 85-1061/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 septem 
bre 1985, portant int~gration et nomination de M. GA 
KOSSO (Norbert), dans les cadres de la cat~ gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu arr~t~ n' 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et rem 
placant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A-I des Services de Sant~ · 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres° 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires du cadres de 
T~tat; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires, 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires · 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 
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Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat ; 

Vu la lettre nP 702/DGSP-DSAF du 19 mars 1985, du Di 
recteur G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 65 
44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. GAKOSSO (Norbert), titulai 
re du DoctoratdEtaten M~decine,obtenu ~ P'Universit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ra 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade 
de M~decin de 4~me ~chelon stagiaire, indice 1110. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

--.-------0---------- 
DECRET N? 85-1062/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 septem 

bre 1985, portant reclassement et nomination de M. MOKI 
MA (Joseph Gabriel), Adjoint Technique de 3~me echelon 
des Services Techniques (Statistiques). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n" 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu l'arr~t& n 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur Ia solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; ' 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de cari~re et reclassements, notamment en son article ler- pa 
ragraphe 2; 

Vu le d~cret n 74-229/MJT-DGT-DCGPCE du 10 juin 
1974, portant attributions de certains avantages aux Economis 

tes, Statisticiens et les Diplom~s des Grandes Ecoles et Instituts 
d'Enseignement Sup~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I~tat · 

V u le d~cret n 63410 du 12 d~cembre 1963, portant sta 
tut commun des fonctionnaires du Personnel Technique des 
Services de la Statistique; 

Vu la lettre n' 475/MP-CNSEE-DAF du 19 juin 1985, du 
Directeur G~n~ral du Centre National de la Statistique et des 
Etudes Economiques,_transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu les arr~t~s n 4927/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 30 
mai 1985, autorisant M. MOKILA (Joseph Gabriel) -- 3452/ 
PM-CNSEE-DAF du 28 avril 1984, portant promotion a trois 
(3) ans; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n' 73 
143 du 24 avril 1973, M. MOKIMA (Joseph Gabriel), Adjoint 
Technique de 3~me ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistiques), en 
service au Centre National de la Statistique et des Etudes Eco 
nomiques (CNSEE) ~ Brazzaville, titulaire du diplome d'Etudes 
Sup~rieures Sp~cialis~es de Planification de TEmploi et de I'du 
cation, obtenu ~ I'Universit~ de Paris I - Panth~on - Sorbonne, 
est vers~ dans les cadres des Services Administratifs et Financiers 
- SAF -(Administration G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ Administrateur de 1er ~chelon, indice 790. 
ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Lint~ress~ qui est en outre titulaire du Doctorat 
de 3~me Cycle en Socio-Economie du D~veloppement, Option : 
Economie, obtenu ~ P'Universit~ de Paris I et qui b~n~ficie dune 
bonification de deux (2) ~chelons, est class~ au 3~me ~chelon, 
indice 1010. 

Art. 3. -- En application des dispositions du d~cret no 74 
229 du 10 juin 1974, pr~cit~, M. MOKIMA (Joseph Gabriel), 
qui b~n~ficie encore dune bonification de deux (2) ~chelons, 
est nomm~ au 6~me ~chelon, indice 1190. ACC : n~ant. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 26 mars 
1985. date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 6 septembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

____ . -----0---------- 
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DBCRET N? 85-1063/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 septem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
MOSSINDZAON (Eugene), Inspecteur des Installations 
Electro-m~caniques de 3~me ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Postes et T~l~communications 
(Branche Technique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n"019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979 ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962,portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu Parr~t~ n 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 

· fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-11 du 24 j~nvier 1959, fixant le statut 
du cadre des Inspecteurs Principaux des Postes et T~l~commu 
nications (Branche Administrative); 

·Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler - pa 
ragraphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'tat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; ' 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat ; 

Vu larret~ n' 0490/MININFO-PT, portant promotion au 
titre de lann~e 1982, des. fonctionnaires des cadres des cat~go 
ries A-2 et B des Postes et T~l~communications (Branche Admi 
nistrative et Technique) de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la lettre n° 840/DAS du 22 septembre 1984, du Direc 
teur G~n~ral de POffice. National d'Epargne, transmettant le 
dossier de lint~ress~ ; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 25 aot 1984 ; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret nP 59 
11 du 24 janvier 1959 susvis~, M. MOSSINDZAON (Eugene), 
Inspecteur des Installations Electro-m~caniques de 3~me ~che 
lon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Postes et T~l~communications (Branche Technique), en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'Aptitude ~ 1Emploi d'Ins 
pecteur Principal de P'Exploitation des T~l~communications, 
d~livr~ par le Centre dEnseignement Sup~rieur des Postes et 
T~l~communications d'Outre-Mer (France), est reclass~ .~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur Principal des 

Postes et T~l~communications de 2~me ~chelon, indice 890. 
ACC:n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 30 
juillet 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DCRET N? 85-1065/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 9 septem 
bre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
KIBOUANGA (Barth~l~my), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux [Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu l'ant~t~ n 2087/FP du 21 mai 1958, fixant Ile r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi¢ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et a la revocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret nP 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires, 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de canri~ 
re et reclassements ; ' 

Vu le d~cret n 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de IEnseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; · 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
84858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 

du Gouvemement ; 
Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ 
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DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n 67 
304/MT-DGT du 30 septembre 1967, susvis~, M. KIBOUANGA 
(Barth~l~my), titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ IEnseignement Technique (Option : Sciences Techniques Eco 
nomiques), obtenu ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement) et nomm~ au grade de Professeui Certifi~ 
de Lyc~e Technique de ler ~chelon Stagiaire, indice 830. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de PEnseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1982-1983, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 9 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de !'Enseignement 
Secondaire et Sup~rieur, 

Daniel ABIBI. 

Le Ministre des Finances et 
. du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N 85-1066/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 
tembre 1985, portant titularisation au titre de l'ann~e 
1980, et nomination de certains Ing~nieurs stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techni 
ques. (METEOROLOGIE). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu an~t& n? 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 72-271 du 5 aot 1972, miodifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A et B des Services 
Techniques, en ce qui concerne le service de la M~t~orologie, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions de !'article 14 bis du 

d~cret_nP 60-287 du 8 octobre 1960, et de l'article 15 de lar 
· ret~ n' 2160/FP du_26 juin 1958; 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat ; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative Pari 
taire d'Avancement, r~unie ~ Brazzaville, le 22 mars 1985 ; 

DECRETE: 

Art. 1er.. --Les Ing~nieurs stagiaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (M~t~orologie), 
dont les noms suivent, sont titularis~s au titre de lann~e 1980, 
et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 830. ACC : 
n~ant. 
MM. LOUTINA (Augustin), pour compter du 6 septembre 

-1980 ; 
MASSOUKINA-KOUNTIMA (Martin), pour compter du 
16 aot 1980. 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de 'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0------.--- 
DCRET N 85-1073/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1984,de certains Inspecteurs de l'Ensei 
gnement Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · · 

Vu l'arr~t& n? 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n? 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T~tat ; 
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Vu le d~cret n' 65-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de ltat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; . 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; · 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat· 

Vu le Procs-Verbal de la Commission Administrative Pari 
taire d'Avancement, r~unie ~ Brazzaville, en date du 23 juillet 
1984; 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de lann~e 1984, les Inspecteurs de I'Enseignement Primaire des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement), dont les noms suivent : 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. OKANDO (C~lestin). 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. KIMPOUTOU (Roger). 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 

0 
D~CRET N 85-1074/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant promotion de certains Inspecteurs de 
'Enseignement Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement),au titre de 
l'ann~e 1984. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi nP 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires 

Vu 1arr~t& n 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; , . 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9.mai 1962, fixant le regime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1552 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
J'~tat; 

Vu le d~cret n 65-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu l~ d~cret n 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n° 84858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat ; 

Vu le d~cret n' 85-1073/MERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 
septembre 1985, portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1984, de certains Inspecteurs de TEnseigne 
ment Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
Tann~e 1984, les Inspecteurs de I'Enseignement Primaire des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) dont les noms suivent. ACC :n~ant. 

Au 3~me ~chelon : 
M. OKANDO (C~lestin), pour compter du 25 septembre 1984. 

Au S~me ~chelon : 
M. KIMPOUTOU (Roger), pour compter du 25 septembre 

1984. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennt~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Miriistre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0--------- 
DCRET N 85-1075/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
DIBOUILOU (Paul Adam), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale). ' 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
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fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires_; 

Vu l'arr~et~ n' 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les 
diplom~s des Grandes Bcoles et Instituts dEnseignement Sup~ 
rieur de Commerce ; · 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier, 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des .cadres de 
P'~tat · Vu le d~cret n 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoire 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret ' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementai 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; J 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat · 

V u la lettre n 699-MESS-CAB-DOB du 8 mars 1985, du 
Directeur de P'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n" 62 
426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. DIBOUILOU (Paul 
Adam), titulaire du Dipl~me Sup~rieur de Recherche en Rela 
tions Intemationales, Option Bconomie et Commerce Interna 
tional, obtenu a l'lnstitut des Relations Internationales ILERI 
(France),est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Administratifs et Financiers - SAF -(Administra 
tion G~n~rale), est, nomm~ au grade d'Administrateur des SAF 
Stagiaire, indice 7i0. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n74 
229 du 10 juin 1974, M. DIBOUILOU (Paul Adam), est class~ 
au grade d'Administrateur des SAF de 2~me ~chelon Stagiaire, 
indice 890. 

Art. 3. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Finances et du Budget. 

Art. 4. -- Le pi~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
\ 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonctioh Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1076/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
0BAKA (Joseph Didier), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Personnel des services d Exploitation et de 
Maintenance (Information). 

LE PREMIER MINISTRE, 
4 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n019-84 du 23 ao~t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979 ; . 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu lanet& n 2087/FP du 21 mai 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, portant statut 
Particulier des cadres de !'Information ; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

• Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'~tat; 

Vu le d~cret n? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoire 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementai 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n? 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situarions administratives des agents de 
P~tat· Vu le Protocole d'accord du 24 novembre 1985, sign~ entre 
la R~publique D~mocratique Allemande et la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu la lettre nP 908/MESS-CAB-DOB du 29 mars 1985, du 
Directeur de !'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constit~~ par lint~ress~; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 82 
924 du 20 octobre 1982 susvis~, M. OBAKA (Joseph Didier), ti 
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tulaire du diplome d'Ing~nieur, Sp~cialit~ : Techniques d'Infor 
mation (Electronique), obtenu ~ P'Universit~ Technique de Dres 
de (R.D.A.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I du Personnel des Services d'Exploitation et de Maintenan 
ce (Information),et nomm~ au grade d'Ing~nieur de 1Informa 
tion Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Information et des Postes et T~l~communications. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pie~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
DBCRET N? 85-1077/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-02 du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle. 
NZOBEKELA (Yvette Lucie Hortense), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Labo 
ratoire des Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; ' 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n" 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires · 

Vu Pan~t~ n 2087/FP du 21 mai 1958, fixa t le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nP 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 fvrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n° 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; - 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T~tat' 

Vu le Protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
PU.R.S.S.et la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~e ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n' 60-90/FP du 3 mars 1960 et du Protocole d'accord 
du 5 aot 1970 susvis~s, Mlle. NZOBEKELA (Yvette Lucie 
Hortense), titulaire du Diplme d'Ing~nieur Chimiste Techno 
logue, Sp~cialit~ : Technologie Chimique des Colorants Orga 
niques et des Produits Interm~diaires, obtenu ~ l'Institut de la 
Technologie Chimique Mend~l~ev (URSS), est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Laboratoire des Mines),et nomm~e au grade d'Ing~nieur Prin 
cipal des Techniques Industrielles Stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de l'Industrie et de l' Artisanat. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de 1'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N 85-1078/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
DZONDAULT (Jean-Pierre Michel), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que ). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et rem 
plaant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A-I des Services de Sant~; 

Vu le d~cret n" 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP di 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T'tat; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 
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Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'accord du 29 novembre 1980, sign~ entre 
la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu_la lettre n? 0134/DGSP-DSAF-SP du 24 janvier 1985, 
du Directeur G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat; - ' 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 6544 du 12 f~vier 1965 et du Protocole d'accord du 
28 novembre 1980, susvis~s, M. DZONDAULT (Jean-Pierre 
Michel), titulaire du Dipl~me de Docteur en M~decine (Option : 
Stomatologie), obtenu ~ l'Institut de M~decine et de Pharma 
cie du Bucarest (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~ au grade de M~decin de 4~me ~chelon Stagiaire, indice 
1110. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Pai le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DCRET NO 85-1079/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MOUKENGUE (Bernard), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers - SAF  
(Administration Gen~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n' 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des· fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et Fi 
nanciers; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~ciet n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
1'~tat · 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situatfons administratives des agents de 
I'~tat; - 

Vu le d~cret n 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les 
Dipl~m~s des Grandes Bcoles et Instituts d'Enseignement Sup~ 
rieur de Commerce ; 

Vu le dossier constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n" 62 
426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. MOUKENGUE (Bernard), 
titulaire du Doctorat de 3~me cycle «Analyse et Planification du 
D~veloppement», obtenu ~ PUniversit~ des Sciences Sociales de 
Grenoble II (France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A,- hi~rarchie I des services Administratifs et Financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Administrateur 
de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 2.-- Conform~ment aux dispositions du d~cret no 74 
229 du 10 juin 1974 suscit~,lint~ress~ est class~ et nomm~ Ad 
ministrateur des SAF de 4~me ~chelon Stagiaire, indice 1110. 

Art. 3.-- M. MOUKENGUE (Bernard),est mis ~ la dispo 
sition du Minist~re du Plan. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 10 septembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 



30 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Septembre 1985 

D~CRET N? 85-1080/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MAPAKOU (Hyacinthe), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Va; la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnancenP 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n'62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984. au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; 

Vu Attestation de Fin d'~tudes n? 5587/MESS-CAB-DOB 
du 16 janvier 1985, du Directeur de !'Orientation et des Bour 
ses, concernant M. MAPAKOU (Hyacinthe) ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 
Vu le d~cret n 85-260 du S mars 1985, d~terminant le cir 

cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'tat ; 

DECRETE 

Art. Ier. - En appcation des dispositions du d~cret n 60 
90 du 3 mars 1960 susvis~, M. MAPAKOU (Hyacinthe), titulaire 
du Dipl~me d'Architecte, obtenu ~ Universit~ des Sciences et 
de la Technologie d'Oran (Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Pu 
blics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Publics Sta 
giaire, indice 710. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics. de la Construction, de l'Urbanisme et de 
I'Habitat. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qur prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1081/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-22024 du 10 
septembre 1985,portant int~gration et nomination de Mlle. 
MAYEMBE (Olga Claudette), dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu Parr~t n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n6544 du 12 f~vier 1965, abrogeant et rem 
pla~ant le d~cret n' 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A-I des Services de Sant~ ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant _statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement· ' o ' Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des agents de 
P~tat ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~e ; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n' 65 
44 du 12 f~vrier 1965, susvis~, Mlle. MAYEMBE (Olga 
Claudette), titulaire du Diplome d'~tat de Docteur en M~decine 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
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Publique), et nomm~e au grade de M~decin de 4~me ~chelon 
Stagiaire, indice 1110. 

Art. 2.-- L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-1082/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MA VILA (Jean Claude), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration Ge~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu anret~ n" 587/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplaant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; . 

Vu le rectificatif nP 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P~tat; 

Vu la lettre n? 1O0/MESS-DGEOC-DOB du 16 janvier 
198S, du Directeur de !'Orientation et des Bourses, transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 62 
426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. MAVILA (Jean Claude), 
titulaire du Doctorat d'tat, Sp~cialit~ : Droit, obtenu ~ P'Uni 
versit~ de Droit, d'Economie et des Sciences d'Aix-Marseille 
(France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Administratifs et Financiers - SAF -(Administra 
tion G~n~rale) et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF de 
4~me ~chelon Stagiaire, indice 1110. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de PEnseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N 85-1083/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-F2 du 10 sep 
tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MABIALA (Gilbert), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu larret& n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret nP 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; , 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I~tat ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 
} 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 60 
90 du 3 mars 1960 susvis~, M. MABIALA (Gilbert), titulaire du 
Dipl~me d'Ing~nieur d'~tat en G~nie Civil, obtenu ~ l'~cole Po 
lytechnique d'Alger (Alg~rie) est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics), 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Publics Stagiaire, 
indice 710. · 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics, de la Construction, de P'Urbanisme et de 
l'Habitat. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septemb.re 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du fravail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

• de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1084/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MANDA VO (Joachim), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Laboratoire des Mi 
nes). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n° 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu lanet& n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 6090 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
qu.e doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; , 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

· Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n9 84-858 du 13 aot 184, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des agents de 
I~tat ; 

Vu la lettre n 572/MESS-CAB-DOB du 25 f~vrier 1985, du 
Directeur de !'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret nP 60 
90 du 3 mars 1960 susvis~, M. MANDOVO (Joachim), titulaire 
du Doctorat de 3~me cycle en Chimie Min~rale, obtenu ~ PUni 
versit~ Pierre et Marie Curie - Paris 6~me (France).est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Laboratoire des Mines) et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
Principal des Techniques Industrielles de 2~me ~ch~lon Stagiai 
re, indice 940. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de I'Energie et de l'Hydraulique. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0 --------- 
D~CRET N? 85-1085/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
IHONG A (Michel), Instituteur Principal de 4~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement). 

'LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n' 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions. de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu larret& n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n 59-23 du 30janvier 1959. fixant les condi 
tions dint~grations dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; · · ' ' ' 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n"62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; . 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1er -pa 
ragraphe 2; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d¢ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'tat; 

Vu l'anret& n? 303/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI du 23 janvier 
1984, portant promotion des fonctionnaires des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des Servi ces Sociaux (Enseignement),au 
titre de l'ann~e 1983, de la R~publique Populaire du Cong o; 

Vu 'arret~ n? 3513/MTPS-DGTFP-DFP du 7 mai 1983, 
autorisant cetains fonctionnaires des Services Sociaux (Ensei 
gnement),admis au cours professionnel ~ suivre un stage de for 
mation ~ 1'INSSED ~ Brazzaville, en tete IHONGA (Michel) 
(Regularisation); 

Vu la lettre nP 045/MEFA-SGEFA-DPAA-SP-P1 du 17 jan 
vier 1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administra- 
tives, transmettant le dossier de lint~ress~; / 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 64 
165 du 22 mai 1964 susvis~, M. IHONGA (Michel), Instituteur 
Principal de 4~me ~chelon, indice 940 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Eniseignement), en service 
dans la Likouala, titulaire du Certificat d 'Aptitude a l'Inspec 
tion de I'Enseignement Primaire (CA.I.E.P.), d~livr~ par I'Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville,(session de 1983),est re 
class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur de 
P'Enseignement Primaire de 3~me ~chelon, indice 1010. ACC : 
n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~ que de la solde pour compter de la date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 
1983-1984, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 10 septembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DBCRET N? 85-1086/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 sep 

tembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
ELANGUE (Philippe Vianney), Instituteur Principal de 
4~me echelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu laconstitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 01984 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi¢ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du S juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T~tat; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler- pa 
ragraphe 2 ; . 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n" 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84.-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; , 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat· 

V u les anet~ n? 9680/MTPS-DGTFP-DFP du 4 d~cembr 
1983 -- 2040/MEN-DGAS-DPAA du 18 f~vier 1985 ; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n" 64 
165 du 22 mai 1964 susvis~, M. ELANGUE (Philippe Vianney), 
Instituteur Principal de 4~me ~chelon, indice 940 des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement, 
en service ~ Owando. titulaire du Certificat dAptitude ~ 1Ins 
pection de I'Enseignement Primaire, d~livr~ par P'Universit~ 
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Marien NGOUABI (session de 1984),est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur de I'Enseignement Primai 
re de 3~me ~chelon, indice 1010. ACC :n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 26 sep 
tembre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le IO septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
DBCRET N? 85-1087/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-MM du 10 

septembre 1985, portant versement, reclassement et nomi 
nation de M. ABESSE (Jerome), Attach~ des services Ad 
ministratifs et Financiers de Ier ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~archie II (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu 'anret~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions dint~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
Pt~dt· A O Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler- pa 
ragraphe 2; 

· Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cerbre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF, en ce 
qui concerne les contributions Directes, l'Enregistrement et le 
Tr~sor, abrogeant et remplaq~ant les dispositions d~s articles 7, 
9, 10, 13, 15,21 et 22 du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 
1962; 

Vu le d~cret n' 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modali 
t~s de chagement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n' 09/TPG-DC-SA-PS du 3 janvier 1985, du 
Tr~sorier Payeur G~n~ral, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, port~nt de 
blocage des avancements des agents de 1'£tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des agents de 
I~tat; . 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 20 d~cembre 
1984; 

Vu les arr~t~s n° 6055/MTPS-DGTFP-DFP du 23 juillet 
1984 -- 160/MTPS-DGTFP-DFP du 16 janvier 1984 ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets n9S 71-247 et 73-143 des 26 juillet 1971 et 24 avril 
1973 susvis~s, M. ABESSE (J~r~me), Attach~ de er ~chelon, 

indice 620 des cadres de la cat~gorie A; hi~rarchie II des SAF 
(Administration G~n~rale), en service ~ la Tr~sorerie Paierie 
G~n~rale ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me de I'cole Natio 
nale des Services du Tr~sor, obtenu ~ Noisiel (France) est vers~ 
dans les cadres du Tr~sor, reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I 
et nomm~ Inspecteur du Tr~sor de 1er ~chelon, indice 790. 
ACC : n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 4 d~ 
cembre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 10 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

-------- -o---------- 
RECTIFICATIF N? 85-1088/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 10 

septembre 1985,au d~cret n? 84-1054/MTERFPPS-DGTFP 
DFP du 13 d~cembre 1984, portant versement et nomina 
tion de M. MOUTALA (Thomas), en service ~ la Direction 
Ge~n~rale de la Recherche Scientifique et Technique, dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Corps des Cher 
cheurs et Techniciens de Recherche. 

LE PREMIER MINISTRE. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 82 

842 du 16 septembre 1982 susvis~, M. MOUTALA (Thomas), 
Professeur certifi~ des Sciences Industrielles de 3~me ~chelon 
indice 1010, pour compter du 20 septembre 1983, en service ~ 
la Direction G~n~rale de la Recherche Scientifique et Technique, 
est vers~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar~hie I du Corps 
des Chercheurs et Techniciens de Recherche et nomm~ Charg~ 
de Recherche de 3~me ~chelon, indice 1010. 

Lire : 
Art. 1er..-- En application des dispositions du d~ctet n 82 

842 du 16 septembre 1982 susvis~, M. MOUTALA (Thomas), 
Professeur certifi~ des Sciences Industrielles de 3~me ~chelon 

indice 1010, pour compter du 20 septembre 1983. en service ~ 
la Direction G~n~rale de la Recherche Scientifique et Technique, 
est vers~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Corps 



Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo . Septembre 1985 

----------0---·------- 

35 

Par arr~t6 n° 7795 du 6 septembre 1985, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des SAF (Tr~sor), dont les 
noms et pr~noms suivent, sont inscrits au tableau d'avance 
ment au titre de lann~e 1985. 

A/-- CATBGORIE C 
a/-- Hi~rarchie I 

Comptables 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. SAMBA (Etienne). 
b/-- Hi~rarchie II 

Comptables 
Pour le 2~me:~chelon ~ 2 ans : 

M. BELO (Louis). 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2.ans : 

M. BOBA-KOUBIANG (Profas); 
MIles. MASSIKOU (Louise) ; 

MENGA (Marie E.). 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. GOMO (Moise). 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. SAMBA (Celestin). 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

-·-------0---------- 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets n9° 64-165 et 67-304 des 22 mai 1964 et 30 septembre 
1967 susvis~s, M. ZANGA (Andr~), Professeur de CEG de 3me 
~chelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Enseignement), en service au CEGP de 
Kinsoundi, titulaire de la Licence Es-Lettres, Option : Lettres 
Modernes (2~me session 1984), d~livr~e par P'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville,est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
I et nomm~ Professeur de Lyc~e de 2~me ~ch~lon, indice 920. 
ACC :n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du 3 octobre 1984, date ef 
fective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985 et de la solde ~ compter de la date de sa signature, 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 14 septembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

ments et r~visions des situations administratives des agents de 
P'~tat; 

Vu arr~t~ nP 10928/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 30 d~ 
cembre 1983, portant promotion ~ trois (3) ans des professeurs 
de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo 
au titre de lann~e 1982; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 19 f~vrier 1985 ; 
Vu la lettre n' 398/MEFA-SG-DPAA-SP-P2 du 13 juin 

1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves (DPAA) lui transmettant le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 

des Chercheurs et Techniciens de Recherche et nomm~ Attach~ 
de Recherche de 3~he ~chelon, indice 1010, pour compter du 
\20 septembre 1983. 
le reste sans changement. 
Bazzaville, Ie 10 septembre 1985. 

\ Ange Edouard POUNGUI. 
t 

· \ Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de laRefonte de la Fonction Publique et 
\de la Pr~yoyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

\ 
DBCRET N? 85-1089/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SR du 14 

septembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
ZANGA (Andr~), Professeur de CEG de 3me ~chelon des 
cadresi la categorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Ensei :ment). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnince n 01984 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de cert�s dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n° 162 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires,;\ 

Vu 1arr~t~ n O87/FP du 21 fuin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 1562 du 3 f~-. 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-18/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'tat; ] 

Vu le d~cret. n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres_de PEneignement; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de canri~re et reclassements, notamment en son article ler -pa 
ragraphe 2; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de IEnseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu'le dcret n74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
- tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84-8S8 du 13 aollt 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

. Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
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B/- CAT~GORIE D 
Hi~rarchie I 

Agent de Recouvrement 
Pour le S~me«~chelon ~ 2 ans : 

M. MABELA (Adophe). 

Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 
CATBGORIE C 

Hi~rarchie II 
Comptable 

Pour le I0me ~chelon : 
M. VILLA (Edouard). 

RECTIFICATIF NO 7810/MTERFPPS-DGEFP-DGPCE du 6 
septembre 1985, ~ larret~ n? 9104/MEN-DGAS-DPAA 
SP-P2 di 27 septembre 1982, portant inscription au ta 
bleau davancement des Professeurs de CEG des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement) de la R~publique Populaire du Congo, au titre de 
l'ann~e 1980, en ce qui concemne M. DONIAMA (Daniel). 

Au lieu de : 
Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avaricement au titre 

de lann~e 1980, les Professeurs de CEG des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo. 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. DONIAMA (Daniel), en service aux Plateaux. 

Lire : 
Art. er. -- M. DONIAMA (Daniel), Professeur de CEG 

des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), en service aux Plateaux, est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de Tann~e 1979, pour le 7~me ~chelon 
de son grade ~ 2 ans. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t¢ n 7985 du 15 septembre 1985, M. BOUAGNA 
KA (Charles), Assistant de la Navigation A~rienne de S~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Tech 
niques (A~ronautique Civile), est inscrit au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1984, pour le 6~me ~chelon de son grade ~ 
deux (2) ans. 

Par an~t& n' 7987 du 13 septembre 1985, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1984, 1es fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
(A~ronautique Civile), dont les noms suivent : 

CATBGORIE C 
Hi~rarchie II 

Assistant de la Navigatioh A~rienne 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. BIASSADILA (Eus~be). 
CAT~GORIE D 

Hi~rarchie I 
Op~rateur Radio d 'A~ronautique 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. MASSAMBA (Francois). 

Par arr~t& n 7989 du 13 septembre 1985, sont inscrits au 
tableau davancement, au titre de l'ann~e 1983, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des services techniques 
(A~ronautique Civile), dont les noms suivent : 

1/- CATGORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Agents Techniques de l'Aviation Ci»vile 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. LOUYA (Fr~d~rio); 
MABIMBA (Gilbert); 
MAKAYA - BOUENO. 

2/-- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

b/- Assistants de la Navigation A~rienne 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. NDIKILA (Clotaire). 
A 30 mois: 

M. MOULEBE (Jean). 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. MOKO (Albert) ; 
GOMA - MASSALA (Jean-Paul). 

- A30mois: 
MM. MIAMBANZILA (Joseph) ; 

BAMBI (Emile); 
MBILA.(Jean). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. MALONGA (Christophe). 

3/-- CAT~GORIE C 
Hi~rarchie II 

c/- M~canicien d 'A~ronautique 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. TOUNDA (Eugene). 
4/-- CAT~GORIE D 

Hi~rarchie I. 
d/- M~canicien d 'Aeronautique 
Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. TSOUBALOKO (Albert). 

Par arr~t~ n 8039 du 14 septembre 1985, sont inscrits au 
Tableau davancement au titre de lann~e 1984, 1es fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
(METEOROLOGIE), dont les noms suivent : 

1/-- CAT~GORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Assistant de la M~t~orologie 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. MALONGA (Marie Camille). 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. BALEKITA (Emmanuel) ; 
·MAVOUNGOU (Dieudonne). 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. NIAMBI (Joseph). 

2/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

b/- Assistants de la M~t~orologie 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. BAKALA (Antoine). 
Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. BOULA (Antoine). 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. MAPAKOUD (Christophe). 

3/- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

Aide Me~t~orologiste 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. MIANKOULOU (Lazare). 

Par arr~t~ n? 8041 du 14 septembre 1985, sont inscrits au 
Tableau davancement, au titre de lann~e 1983, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C & D des Services Techniques (M~ 
t~orologie), dont les noms suivent : 
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1/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Assistants de la M~t~orologie 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. BISSENGO Gustave) ; 
TCHITEMBO (Lesage Lazare) ; 
MVILA (Gaston); 
MBEMBA (Bonaventure); ' 
BENDO-MAFINA (Odette). 

Pour le 4me ~chelon ~ 2 ans : 
M. ETOUMBA (Robert). 

2/-- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

b/- Assistants de la Met~orologie 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. MA YAMOU (Aloyse) ; 
MBISSI-KONGO (Dieudonne); 
ATIPO (Auguste). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. BAKANA (Henri). 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois : 
M. BIDZOUTA (Jean). , 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. NIAMBI (Charles). 

A 30 mois : 
M. BOUMBA (Pierre Marie). 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. MAKAKALALA (Ange). 

3/-- CAT~GORIE D 
Hi~rarchie I 

a/- Aides - M~t~o 
L. Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. MALEMBI (Edouard) ; 
BAZEBIZONZA (Jean-F~lix). 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 

CAT~GORIE C 
Hi~rarchie II 

Assistant de la M~t~orologie 
·Pour le 3~me ~chelon : 

M. MAMADOU GAKOU. 

Par Arret~ no 8059 du 14 septembre 1985, les agents de 
Recouvrement des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
SAF (Tr~sor), dont les noms et pr~noms suivent, sont inscrits 
sur liste d'Aptitude, au titre de l'ann~e 1985 et promus au grade 
de Comptable du Tr~sor, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II des SAF (Tr~sor) comme suit : 

Au ler ~chelon, indice 430, 
pour compter du 1er janvier 1985 - ACC :n~ant 

M. OBOUKA (Michel). 
Au 2~me ~chelon, indice 460, 

pour compter du Ier janvier 1985 -ACC :n~ant 
MIle BOULAMBA (Philom~ne). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates cidessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

PROMOTION 

Par arr€t~ m 7796 du 6 septembre 1985, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des SAF (Tr~sor), dont les 
noms et pr~noms suivent, sont promus aux ~chelons ci-apr~s, 
au titre de lann~e 1985.ACC :n~ant : 

1/-- CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 
Comptables 

Au 7~me ~chelon : 
M. SAMBA (Etienne), pour compter du 15 mai 1985. 

B/-- Hi~rarchie II 
Au 2~me ~chelon : 

M. BELO (Louis), pour compter du 1er janvier 1985. 
Au S~me ~chelon : 

M. BOBA-KOUBIANG (Profas), pour compter du 3 mars 
1985; 

Miles; MASSIKOU (Louise), pour compter du 23 avril 1985 ; 
MENGA (Marie E.), pour compter du 23 avril 1985. 

Au 6~me ~chelon : 
M. GOMO (Moise), pour compter du 3 mars 1985 . 

Au 7~me ~chelon : 
M. SAMBA (C~lestin), pour compter du 23 juillet 1985. 

2/-- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

Agents de Recouvrement 
Au S~me ~chelon : 

M. MABELA (Adolphe), pour compter du ler janvier 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

RECTIFICATIF N? 7811/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 sep 
tembre 1985, ~ larret~ n? 9439/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 
du I1 octobre 1982, portant promotion des Professeurs de 
CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, au titre de lann~e 1980, en ce qui concemne M. 
DONIAMA (Daniel). 

Au lieu : 
Art. ler. -- Sont promus ~ deux (2) ans et ~ trente (30) 

mois aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1980, les Pro 
fesseurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent. ACC :n~ant. 

Au 7~me ~chelon : 
M. DONIAMA (Daniel), pour compter du 25 mars 1980, en 

service aux Plateaux. 
Lire: 

'.Art. ler. - M. DONIAMA (Daniel), Professeur de CEG de 
6~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement);en service aux Plateaux, est pro 
mu au titre de lann~e 1979, au 7~me ~chelon de son grade, pour 
compter du 25 septembre 1979.ACC :n~ant. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n' 7833 du 7 septembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s de leur grade, au titre de lann~e 1981, les Ad 
joints Techniques des Cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Statistique), dont les noms et pr~noms 
suivent. ACC : n~ant : 

Au 3~me ~chelon : 
MM. MOUANDA· (L~onide), pour compter du 17 octobre 

1981 ; 
BOUEYE (Adophe), pour compter du 22 f~vier 1981 ; 
GOMIS PELE Y • aniel), pour compter du 5 novembre 
1981. 

Au I0~me ~chelon : 
M. ISSOMBO (Roger), pour compter du 17 d~cembre 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
lanciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus, 
indiqu~es. 
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Par arr~t~ n? 7986 du 13 septembre 1985, M. BOUA 
GNAKA (Charles), Assistant de la Navigation A~rienne de 
5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Services Techniques (A~ronautique Civile), en service ~ 1A 
SECNA ~ Brazzaville, est promu au titre de lann~e 1984, 
au 6me ~chelon de son grade pour compter du 20 Janvier 
1984. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~, pour compter de la date oi-dessus 
indiqu~e. 

Par. anret~ n 7988 du 13 septembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1984, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
(A~ronautique Civile), dont les noms suivent. ACC : n~ant. 

CAT~GORIE C 
Hi~rarchie II 

Assistant de la Navigation A~rienne 
Au 3~me ~chelon : 

M. 'BIASSADILA (Eus~be), pour compter du ler janvier 
1984. 

CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

Op~rateur Radio d 'A~ronautique 
Au 6~me ~chelon : 

M. MASSAMBA (Francois), pour compter du 16 octobre 
1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ n" 7990 du 13 septembre 1985, sont promus aux 
echelons ci-aprs au titre de l'ann~e 1983, les fonctionnaires des 
cndres des cat~gories C et D des services techniques (A~ronauti 
que Civile), dont les noms suivent. ACC :n~ant. 

1/-- CATGORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Agents Techniques de l'Aviation Civile 
Au 4~me ~chelon : 

MM. LOUYA (Fr~d~ric), pour compter du 16 janvier 1983 
MABIMBA (Gilbert), pour compter du 16 janvier 1983 
MAKAYA -BOUENO, pour compter du 16 janvier 1983. 

2/-- CAT~GORIE C 
Hi~rarchie II 

b/- Assistants de la Navigation A~rienne 
Au 2~me ~chelon : 

MM. NDIKILA (Clotaire), pour compter du 1er janvier 1983 ; 
MOULEBE (Jean), pour compter du 1er juillet 1983. 

Au 3me ~chelon : 
MM. MOKO (Albert), pour compter du 1er janvier 1983 

GOMA-MASSALA (Jean-Paul), pour compter du 1er juillet 
1983 ; 
MIAMBANZILA (Joseph), pour compter du 1er juillet 
1983; 
BAMBI (Emile), pour compter du 1er juillet 1983 : 
MBILA (Jean), pour compter du 1er juillet 1983. 

Au 6me ~chelon: 
M. MALONGA (Christophe), pour compter du 20 juillet 1983. 

3/-- CAT~GORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- M~canicien d 'A~ronautique 
Au 3~me~chelon : 

M. TOUNDA (Eugine), pour compter du 1er janvier 1983. 
4/-- CAT~GORIE D 

Hi~rarchie I 

b/- M~canicien d'A~ronautique 
Au S~me ~chelon : 

M. TSOUBALOKO (Albert), pour compter du ler janvier 
1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ n 8040 du 14 septembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D des services techniques (M~t~orolo 
gie), dont les noms suivent. ACC : n~ant. 

1/-- CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Assistants de la M~t~orologie 
Au 3~me ~chelon : 

M. MALONGA (Marie Camille), pour compter du 8 mars 1984. 
Au 4~me ~chelon : 

MM. BALEKITA (Emmanuel), pour compter du 9 f~vrier 1984; 
MAVOUNGOU (Dieudonne), pour compter du 16 aot 
1984. 

Au S~me ~chelon : 
M. NIAMBI (Joseph), pour compter du ler juillet 1984. 

2/-- CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

b/- Assistants de la M~t~orologie 
.Au 4~me ~chelon : 

M. BAKALA (Antoine), pour compter du 29 avril 1984. 
Au S~me ~chelon : 

M. BOULA (Antoine), pour compter du 1er janvier 1984. 
Au.6~me ~chelon : 

M. MAPAKOUD (Christophe), pour compter du 20 janvier 
1984. 

3/-- CATEGORIE D 
Hi~zarchie I 

c/- Aide M~t~orologiste 
Au 6~me ~chelon : 

M. MIANKOULOU (Lazare), pour compter du ler janvier 
1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ n 8042 du 14 septembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1983, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D des Services Techniques (M~t~orolo 
gie), dont les noms suivent. ACC :n~ant. 

1/- CAT~GORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Assistants de la M~t~orologie 
Au 3~me ~chelon : 

MM. BISSENGO (Gustave), pour compter du 16 f~vrier 1983 ; 
TCHITEMBO (Lesage Lazare), pour compter du 16 f~vrier 
1983; 
MVILA (Gaston), pour compter du 16 f~vier 1983; 
MBEMBA (Bonaventure), pour compter du 8 septembre 
1983; 

Mlle. BENDO MAFINA (Odette), pour compter du 8 septembre 
1983. 

. Au4~me ~chelon: 
M. ETOUMBA (Robert), pour compter du 9 aot 1983. 

2/- CAT~GORIE C 
Hi~rarchie II 

b/- Assistants de la Met~orologie 
/ 

Au 3~m~ ~chelon : 
MM. MAYAMOU (Aloyse), pour compter du 1er juillet 1983 ; 
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MBISSI-KONGO (Dieudonne), pour compter du 1er janvier 
1983; 
ATIPO (Auguste), pour compter du ler janvier 1983. 

Au 4~me ~chelon : 
M. BAKANA (Henri), pour compter du 1er juillet 1983. 

Au S~me ~chelon: 
M. BIDZOUTA (Jean), pour compter du 13 juin 1984. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. NIAMBI (Charles), pour compter du 20 janvier 1983 

BOUMBA (Pierre Marie), pour compter du 20 juillet 
1983. 

Au 10~me ~chelon : 
M. MAKAKALALA (Ange), pour compter du 1er juillet 1983. 

3/-- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

c/- Aides - M~t~o 
Au 7~me ~chelon : 

MM. MALEMBI (Edmond), pour compter du lerjanver 1983 ; 
BAZEBIZONZA (Jean F~lix), pour compter du 1er janvier 
1983. · 

Le pr~sent arr~et~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

TITULARISATION 

Par arr~t& n? 7720 du 4 septembre 1985, Mlle. BERRY 
(Adrienne), Attach~ des Douanes Stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II, en service ~ la Direction R~gionale des 
Douanes ~ Brazzaville, est titularis~e et nomm~e, au titre de 
Tann~e 1983, au ler ~chelon de son grade, indice 620, pour 
compter du 13 novembre 1983. 

Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 12 avril 1984. 

Par aret& n 7992 du 13 septembre 1985,Mlle. NZOUMBA 
NKAYA, Op~rateur Principal Stagiaire des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarehie I de l'Information, en service ~ la Direction G~ 
n~rale de l'AudiovisueLest titularis~e et nomm~e au titre de l'an 
i~e 1984, au 2~me echelon de son grade, indice 440, pour 

+compter du 17 noverbre 1984. ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

NOMINATION 

Par anr~t~ n" 7647 du 3 septembre 1985, en application des 
apoitions du d~cret n 73-348 du 22 octobre 1973, Mlle. 
NZALABAKA (Adolphins), Agent Technique de 3~me ~chelon, 
indice 490, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Pubfque), en service ~ Brazzaville, titulaire du 
diplome d'Etat de Sage-Femme, obtenu ~ IBcole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOU 
KABOU», est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e 

.Sage-Femme Diplom~e d'tat de 1er ~chelon, indice 590. ACC: 
n~ant. 

Le pr~sent art~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ lissue de son stage. 

Par anet~ n 7767 du_5 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret a73-143 du 24 anril 1973, Mme. 
OUAMBA n~e LOUHOUNOU (Simone), Secr~taire d'Adminis 
tration Principale de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF (Administration G~n~tal e), en 
service ~ la Direction G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, est 
vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon danis les cadres 

du Tr~sor.et nomm~e Comptable Principale de ler ~chelon, 
indice 590. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& n' 7727 du 6 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 73-143 du 24 avril 1973 
et de l'arr~t~ n? 2160/FP du 26 juin 1958, M. MBOUMBA 
(Jonathan), Agent Sp~cial Principal de ler ~chelon; indice 590 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~n~rale), en service au 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales ~ Brazzaville, titu 
laire du Diplome de Bachelier de IEnseignement du Second 
degr~ (S~rie F4),est vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~che 
lon dans les cadres des services techniques (Travaux Publics)y 
et nomm~ au grade d'Adjoint Technique des Travaux Publics 
de 1er ~chelon, indice 590. ACC : 1 an 11 mois et 20 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 3 janvier 1985, date de la demande de 
lint~ress~ et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr&t& nP 7872 du 9 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 82-842 du 16 septembre 1982, M. 
GOMA-MISSAMOU (Louis), Adjoint Technique de G~nie Ru 
ral de 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 13 novembre 
1984, en service ~ Brazzaville, est vers~ dans les cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I du Corps des Chercheurs et Techniciens 
de Recherche du Personnel de la Recherche Scientifique et 
nomm~ ~ concordance .de cat~gorie et dindice au grade d'Assis 
tant Technique de 2me ~chelon, indice 640. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 13 novembre 1982 et de la solde ~ comp 
ter de sa signature. 

Par arret~ n 7903 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 73-143 du 24 avril 1973, M. 
SAMBA (Gabriel), Dactylographe qualifi~ de 4~me ~chelon, 
indice 370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF 
(Administration G~n~rale), en service au Minist~re de I'Agri 
culture et de PElevage ~ Brazzaville, est vers~ ~ concordance 
de cat~gorie et d'~chelon et nomm~ Commis Principal de 4me 
~chelon, indice 370. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n" 8011 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret nP 73-143 du 24 avril 1973, M. 
NKOUKA (Francois), Secr~taire Comptable Principal de 2~me 
~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique), en service ~ Madingo u, 
est vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon, dans les 
cadres des services administratifs et financiers (Administration 
G~n~rale), et nomm~ Secr~taire d'Administration Principal de 
2~me ~chelon, indic~ 640. ACC :2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter du 15 f~vrier 1985, date de la demande de 
lint~ress~ et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par anret& n 8012 du 13 septembres 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 73-143 du 24 anril 1973, M. 
NGAKOSSO (S~raphin), Instituteur de 2~me echelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (nseignement), en service au Minist~re de I'Bnergie et 
de P'Hydraulique ~ Brazzaville, est vers~ ~ concordance de ca 
t~gorie et d'~chelon dans les cadres des services administratifs 
et Financiers (SAP) (Administration G~n~rale),et nomm~ Secr~ 
taire d'Administration Principal de 2~me ~chelon, indice 640. 
ACC: 1 an 4 mois 22 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciei 
net~ pour compter du .29 janvier 1985, date de la demande de 
l'int~ress~ et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 
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Par arr~t~ n' 8013 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret r 82-842 du 16 septembre 1982, 
M. NDOUDI (Nestor), en service ~ la Direction G~n~rale de la 
Rech he Scientifique, Controleur d'Elevage Stagiaire, indice 
530·pour compter du 22 septembre 1982, est vers~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I du Corps des Chercheurs 
et Technicien de Recherche et nomm~ au grade d'Assistant 
Technique Stagiaire, indice 530, pour compter du ler janvier 
1983. ACC:3 mois et 9 jours. 

· L'int~ress~ b~n~ficiera dune bonification dun ~chelon a la date effective de sa titularisation. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter du ler janvier 1983 et de la solde pour 
compter du 1er janvier 1984. 

RCLASSEMENT 

Par arr~t~ n 7631 du 3 septembre 1985, en application des 
dispositions de l'art& n 2160/FP du 26 juin 1958, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), dont les noms suivent, admis au Con 
cours Professionnel et ayant suivi un stage de recyclage, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nmm~s Conducteurs 
Principaux d'Agriculture de 1er ~chelon, indice 530. ACC : 
n~ant. 
MM. MIETTE - MADZOU (Victor), Conducteur d'Agriculture 

de 3~me ~chelon; . 
BANTSIMBA (Jacques), Conducteur d'Agriculture de 3~me 
~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

olde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t& n 7645 du 3 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret a 59-18 du 24 janvier 1958, M. MBOU 
(Bernard), Agent des IEM de 5~me ~chelon, indice 550 des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et T~l~communi 
cations, en service ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me de Contr~ 
leur des T~l~communications (Sp~cialit~ : Commutation), d~li 
vr~ par Icole Multinationale des T~l~communications Rufis 
que (S~n~gal), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nom 
m~ Controleur des IEM de 2~me ~chelon, indice 590. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter du 30 juillet 1984, da 
te effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. 

Par anr~t& n7646 du 3 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 73-143 du 24 avril 1973 
et 59-178 du 21 aot 1959, Mme. MOUANGA n~e WOUO 
(Evelyne), Monitrice Sociale de 1er ~chelon, indice 440des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service 
Social), titulaire du Dipl~me de lInstitut Commercial de Bru 
xelles (Belgique) - Section : Transports et Douanes, est vers~e 
dans les cadres des Douanes, reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~e au grade de V~rificateur des Douanes de 1er 
~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 7718 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es de larr€t~ n 2154/FP du 26 juin 1958 
et du d~cret n 73-143 du 24 avril 1973, M. MABIALA 
(Boniface), Journaliste Auxiliaire de ler ~chelon, indice 300 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services de I'Informa 
tion, en service ~ 1Agence Congolaise de ]Information (ACD), 
titulaire du Brevet. d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT)  
Option : St~no-Dactylo et qui a suivi un stage de formation sur 
le tas, est vers~ dans les cadres des services administratifs et finan 
ciers - SAF, reclass~ ~ la categorie C, hi~rarchie II et nomm~ Se 
cr~taire d'Administration de 1er ~chelon, indice 430. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 2 janvier 1985, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t& n 7725 du_5 septembre 1985, en application des 
dispositions de larret~ n? 2153/FP du 26 juin _1958, Mme. 
MALANDA (Ursule Ad~le), Agent Sp~cial de 4~me ~chelon, in 
dice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services 
Administratifs ~t Financiers (Administration G~n~rale, en servi 
ce ~ la Direction R~gionale des Imp~ts au Kouilou, titulaire 
du dipl~me de Bachelier de TEnseignement du second degr~  
s~rie G2 - Techniques de Gestion et qui a suivi un stage pratique 
sur le tas organis~ par la Direction de la Formation Continue ~ 
Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I,est nom 
m~e au grade d'Agent Sp~cial Principal de 1er ~chelon, indice 
590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 29 d~cembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de 
son stage. 

Par arr&t& n? 7726 du_5 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 67-272 du 2 septembre 1967, M. 
NGONO (Jean Pierre), lnstituteur Stagiaire, indice 530 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement), titulaire du Certificat d'Aptitude au Professorat dans 
les Coll~ges dEnseignement G~n~ral (CAP-CEG), Option : 
Fran~ais - G~ographie - Session de 1984, d~livr~ par I'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ Professeur de CEG Stagiaire, indice 
650. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1984-1985 et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& nP 7727 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 59-12 du 24 janvier 1959, M. KIZI 
BOUKOU (Ren~), Controleur Mixte de 3~me ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes et 
T~l~communications, qui a suivi un stage d'Inspecteur ~ l'Ecole 
Multinationale Sup~rieure des Postes et T~l~communications ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Inspecteur Mixte (Branche Administrative) de 2~me ~chelon, 
indice 680. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 5 septembre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son stage. 

RECTIFICATIF N? 7728/MTERFPPS-DGFP-DGPC-5 du 5 
septembre 1985, ~ larrt~ n 2475/MTERFPPS-DGTFP 
DFP du 9 mars 1985, portant reclassement et nomination 
de Mme. KOUMBA-BOUCKA n~e MISSONGO (Marie), Se 
cr~taire d'Administration de 3~me ~chelon,des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF (Administration Ge~n~ 
rale}. 

Au lieu de : 
(Ancien) : -- En application des dispositions de l'arr~t~ no 

2153/FP du 26 juin 1958 siusvis~, Mme. KOUMBA-BOUCKA 
n~e MISSONGO (Marie), Secr~taire d'Administration de 3~me 
~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers (Administration G~ 
n~rale), en service au Service des Constructions Scolaires, titu 
laire du Brevet d'~tudes Professionnelles et qui a suivi un stage 
de formation de deux (2) ans ~ Tcole Nationale Moyenne 
d'Administration (ENMA), est reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration 
Principale de 1er ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 
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Lire : 
(nouveau) : -- En application des dispositions des d~crets 

n0° 64-165 du 22 mai 1964 et 73-143 du 24 avril 1973 susvis~s, 
Mme. KOUMBA-BOUCKA n~e MISSONGO (Marie), Secr~taire 
d'Administration de 3~me ~chelon, indice 480 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(Administration G~n~rale), en service au Service des Construc 
tions Scolaires, titulaire du Brevet d'tudes Professionnelles et 
qui a suivi un stage de formation de deux (2) ans ~ I~cole Na 
tionale Moyenne d'Administration (ENMA),est vers~e dans les 
cadres des Services Administratifs et 8conomiques de l'Ensei 
gnement, reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e 
Econome de 1er ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 
Le reste sans changemen t. 

Par arr~t~ n 7709 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 72-348 du 19 octobre 1982, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms suivent, titulaires du 
Dipl~me d'~tat d'Infirmier, d~livr~ par 'Ecole Nationale de For 
mation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKA 
BOU», sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s 
Infirmiers Diplom~s d'~tat de 1er ~chelon,·indice 590. ACC: 
n~ant. 
MM. DIBOTA (Hilaire); 

MVIRI (Francois) ; 
MABA (Marcel Innocent); 
MOUKIMOU (Jean-Gilbert); 
MABIALA-KOMBO (Philippe); 
TSIEYILA (Alphonse) ; 

Mmes. MERECK-TSONO n~e BINDOUMOU (Francoise); 
GOUALA n~e NZOUSSI (Jacqueline) ; 

·KODIA n~e MINGUI (Albertine) ; 
MAKANI-MAMPOUYA n~e KIZONZOLEO (C~cile). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

RECTIFICATIF N? 7729/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 sep 
tembre 1985, ~ larrt~ n 4298/MTERFPPS--DGF- 
DGPCE-R.S.C du 7 mai 1985, portant reclassement et no 
mination de M. MITOLO (Emile), Pr~pose Forestier de 
4~me ~chelon. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -En application des dispositions de Parr~t~ n 

2161/FP du 26 juin 1958 susvis&, M. MITOLO (Emile), Pr~pos~ 
Forestier de S~me ~chelon, indice 260 des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des Services Techniques (Eaux et For~ts), en ser 
vice ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~ 
rales, et qui a suivi un stage de formation a la Direction de la 
Formation Continue de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie C, 
hi~rarchie II et nomm~ Agent Technique des Eaux et For~ts de 
ler ~chelon, indice 430. ACC : n~ant. 

Lire: 
Art. ler. -En application des dispositions de Parr~t~ n 

2161/FP du 26 juin 1958 susvis~, M. MITOLO (Emile), Pr~pos~ 
Forestier de 4~me ~chelon, indice 240 des cadres de la cat~go 
rie D, hi~rarchie II des Services Techniques (Eaux et For~ts), 
en service ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'~tudes Moyennes 
G~n~rales, et qui a suivi un stage de formation ~ la Direction de 
la Formation Continue de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~go 
rie C, hi~rarchie II et nomm~ Agent Technique des Eaux et Fo 
r~ts de 1er ~chelon, indice 430, ACC :n~ant. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n' 7730 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions des d~crets n9S 65-50 du 16 f~vrier 1965 et 73-143 
du 24 aril 1973. M. DYMINAT DANDY (Alphonse), Agent 
Technique de 4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~go 
rie C, hi~raghie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), titulai 

re du Dipl~me de Secr~taire Principal d'Administration Sanitaire 
et Sociale, obtenu ~ Ecole Nationale de Formation Para-M~di 
cale et ~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU» de Brazza 
ville, est vers~ dans les cadres Administratifs de Sant~, reclass~ ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Secr~taire Comptable 
Principal de 1er ~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 1a 
solde que de lanciennet~, pour compter du 15 octobre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t~ n9 7732 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n9° 63-342 et 65-154 des 22 
octobre 1963 et 3 juin 1965, les fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pub8ique), 
dont les noms suivent, titulaires du Dipl~me d'~tat de Sage 
Femme Principale, obtenu ~ P~cole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~doco-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU», 
sont reclass~es ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~es Sages 
Femmes Principales comme suit : 

Au 2~me ~chelon -indice 780 -ACC :n~ant : 
Mlle. DICKET (Claudette). 

Au 1er ~chelon -indice 710 -ACC:1 an, 7 mois, 9 jours : 
MIle. NGOMA-ILENDO (Cl~mence). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des 3 octobre 1983 
et 19 d~cembre 1983, dates effectives de reprise de service des 
int~ress~es, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ n 7733 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 72348 dt 22 octobre 1972, MIle. 
MOUSSAHOU (Florence), Agent Technique de Sant~ de 2~me 
~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique), titulaire du Dipl~me d' 
tat de Sage-Femme, session du 11 novembre 1983, obtenu ~ 
I'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU»,, est reclass~e ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~e Sage-Femme Diplom~e d~tat de 1er 
~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ nP 7812 du 6 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret nP 59-178 du 21 aot 1959,les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes, 
dont les noms suivent, titulaires du Baccalaur~at de PEnseigne 
ment du Second Degr~ - S~rie A4, et qui ont suivi un stage de 
Recyclage ~ la Direction de la Formation Continue ~ Brazza 
ville, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nomm~s au 
grade d'Adjudant des Douanes de ler ~chelon, indice 530. 
ACC : n~ant. 
MM. NKELA-KOLA (L~opold); 

MABANZA (Daniel). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t& n 7832 du 6 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 63410 du 12 d~cembre 1963, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des services techni 
ques (Statistique), dont les noms suivent, titulaires du Baccalau 
r~at de PEnseignement du Second degr~ - S~rie G3 -Techniques 
Commerciales, obtenu ~ Brazzaville et qui ont suivi un stage de 
recyclage ~ la Direction de la Formation Continue, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s au grade d'Adjoint 
Technique de 1er ~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 
MIles. MIHELE (Marie Jeanne) ; 

KIMVIDI (Raymonde) 
BANDZOUZI (Honorine) ; 
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MM. MAMONA (Jean); 
KINZONZI (Adolphe). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ n 7836 du 6 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 5945 du 12 f~vrier 1959, M. MVO 
(Maurice), Conducteur Principal d'Agriculture de 6~me ~chelon, 
indice 820 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Servi 
ces Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville, admis au 
concours professionnel de pr~s~lection et qui a suivi un stage de 
recyclage -est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Ing~nieur des Travaux Agricoles de 3~me ~chelon, indice 860. 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde, pour compter du 23 mai 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son stage. 

Par arret& n9 7837 du 7 septembre 1985, M. BOSSINA 
(Honor~), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services ·Sociaux (Bnseigne 
ment), titulaire du Diplome de Conseiller P~dagogique-Principal 
(Session 1984), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Instituteur Principal de 1er ~chelon, indice 710. ACC : 11 mois, 
2 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 3 septembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985. 

Par arr~t6 nP 7841 du 7 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, les Instruc 
teurs Principaux des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement Technique), dont les noms sui 
vent, admis au Certificat de fin d'Etudes des coles Normales 
(CFEEN), Session de septembre 1984, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Professeurs Techniques Adjoints 
de Coll~ge dEnseignement Technique de ler ~chelon, indice 
590. ACC :n~ant. 
Mlles. BOUENGUELE (Marienne) ; 

KIBINDZA (Pierrette) ; 
Mmes. MAYILOU n~e BOUESSO (Germaine); 

MPOUNZA n~e KIHANGA (Gertrude) ; 
Mlles. MOUKESSI (Jeanne) ; 

NTONO (Am~d~e); 
SITA (Larie Madeleine). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennete, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~es, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par arr~t~ n 7842 du 7 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n0$° 72-348 et 73-143 des 19 
octobre 1972 et 24 avril 1973, Mme. MOUYOKI n~e NKALA 
(Victorine), Monitrice Sociale de 4~me ~chelon, indice 520 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ser 
vice Social), titulaire du Diplome d'~tat d'Infirmier, d~livr~ par 
I~cole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU» ~ Brazzaville, est vers~e dans les 
cadres de la Sant~ Publique, reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~e au grade d'Infirmier Diplom~ d~tat de 1er 
~chelon, indice 590.ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 25 octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de 
son stage. 

Par arr~t~ n 7858 du 7 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n9 72348 du 19 octobre 1972, 1es fonc 

tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social), dont les noms et pr~noms suivent, titu 
laires du Diplome d'~tat d'Assistant Social, d~livr~ par I'Ecole 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph 
LOUKABOU» de Brazzaville - Session de Juin 1984, sont re 
class~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s au grade dAs 
sistant Social de ler ~chelon, indice 590. ACC :n~ant 
Ce sont : 
MIles. MOUNDELE (Jacqueline) ; 

MA YOUKOU (Antoinette) ; 
MOUMBAKOLE (Brigitte); 
BONAZEBI (Albertine); 
MATINOU DINA (Charlotte) ; 
BOKAPA LOHOUSSABEKA (M. H~line) ; 
ETSOKA (Albertine) ; 
MAKEGNI (Emilienne); 
NKONDEBELA (Anne); 

Mmes. MAYEKOU-MALANDA n~e MASSENGO (Aim~e 
Th~r~se); 
PUATI n~e MVANDJI (Marie Jeanne); 
MAMONA-MBANI n~e NDONGA (Th~dora); 
MPASSI n~e NKOUNKOU(V~ronique Claire) ; 
DZIONO n~e NZOUSSI (Pierrette); 
KITOKO n~e NTSONA (Th~r~se) ; 

Scur MOKABAKILA (Paulette). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~es, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ n' 7895 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, M. 
NGAKIEGNI (Marie-Joseph), Instructeur Principal de 2~me 
~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement), admis au Certificat d'Ap 
titude ~ 1Enseignement Technique des Coll~ges d'Enseigne 
ment Technique (CAET-CET) - Session de Septembre 1982, 
est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Professeur 
Technique Adjoint de CET de 1er ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde ·que de lanciennet~, pour compter du 15 septembre 
1982, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ la ren 
tr~e scolaire 1982-1983. • 

Par arr~t& n 7914 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n9 72-343 du 12 octobre 1972, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), titulaires du diplome de 
Bachelier de PEnseignement du Second degr~ (S~rie RI Pro 
duction V~g~tale), d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~s Conducteurs Principaux d'Agriculture, comme suit 

Au ler ~chelon -indice 590 -ACC :n~ant : 
M. BANGUISSA (Paul Franck). 

Au 2~me ~chelon -indice 640 -ACC :n~ant : 
M. ·MBAMA No~). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ n 7915 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vier 1959, M. 
OSSOBE '(Norbert), Conducteur Principal d'Agriculture de 
2~me ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Agriculture), en service ~ Brazza 
ville, admis au Concours Professionnel de pr~s~lection (Session 
23 mars 1982) et qui a suivi un stage de recyclage,est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux 
Agricoles de 1er ~chelon, indice 710. ACC : n~ant. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de l~date effective de 
reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n 7916 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions de Parr~t~ n 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
NGABIKINI (No~), Conducteur d'Agriculture de 4~me ~che 
lon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Techniques (Agriculture), en service ~ la Direction R~gio 
nale de }'Agriculture et de l'Elevage du Kouilou, admis au con 
cours professionnel et qui a suivi un stage de recyclage, est re 
class~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nomm~ Conducteur Prin 
cipal d'Agriculture de ler ~chelon, indice 530. ACC : 2 mois, 
28 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 30 septembre 
1983, date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue 
de son stage. 

Par arr~t~ n 7917.du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2153/FP du 26 juin 
1958, du d~cret n 73-143 du 24 avril 1973 et de la d~cision n 
207/PCT-SPCC-DECAS-SP du 26 d~cembie 1974, MIle. TSOU 
NGOUBILI (Ad~le Solange), Monitrice Sociale de 2~me ~che 
lon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Service Social), titulaire du diplme de 'Insti 
tut Coop~ratif de Moscou,est vers~e dans les cadres des services 
administratifs et financiers (Administration G~n~rale), reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Secr~taire d'Adminis 
tr~tion Principale de 1er ~chelon, indice 590.ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter du 27 aot 1984, date 
effective de reprise de service le l'int~ress~e, ~ l'issue de son 
stage. 

Par arr~t~ n 7939 du 11 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n° 64-165 du-22 juin 
1964 et 67-272 du 2 septembre 1967, M. MBOUANI (Alexis 
Gabriel), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
en. service a Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude au 
Professorat, dans les Coll~ges dEnseignement G~n~ral (CAP 
CEG) - Option : Fran~ais, Histoire, G~ographie (session 1984), 
obtenu ~ PUniversit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est re 
class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur de 
CEG de 1er ~chelon, indice 710. ACC : 1an 9mois 14jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde, pour compter du 17 juillet 1984, date 
effective de r~prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolai 
re 1984-1985. 

Par an~t~ n' 7959 du 12 septembre 1985, en application 
des dispositions de larret6 n? 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
ONDONGO (Ren~), Conducteur dAgriculture de 4~me ~che 
lon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), admis au concours profes 
sionnel de pr~s~lection et qui a suivi un stage de recyclage,est 
reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nomm~ Conducteur 
Principal d'Agriculture de ler ~chelon, indice 530. ACC 
1 an 1 mois 16 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 18 mai 1983, date 
effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t n' 7984 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret nP 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
MBOMIZOM (Jean), Conducteur Principal d'Agriculture de 
3~me ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Agriculture), admis au Concours 
Professionnel et qui a suivi un stage de recyclage, est reclass~ ~ 

la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux 
Agricoles de 1er ~chelon, indice 710. ACC: 1 an, 6 mois et 15 
jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 18 mai 1983, date 
effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son sta 
ge. 

Par arret6 n 8004 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n' 2160 du 26 juin 1958, M. PIYA 
(Michel), Assistant d'levage de 3~me ~chelon, indice 490 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Elevage), en service ~ Brazzaville, titulaire du Diplome de Ba 
chelier de PEnseignement du Second Degr~ - S~rie R3 (Session 
Juin 1981), d~livr~ par le Minist~re de 1Education Nationale et 
qui a suivi un stage de recyclage de neuf (9) mois ~ la Forma 
tion Continue ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~ Controleur dElevage de 1er ~chelon, indice 
590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 20 novembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. 

REVISION DE LA SITUATION 

Par arr~t6 n° 7735 du 5 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de M. MFOUCAT (Barth~lemy), Controleur d'Ele 
vage des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Elevage), est r~vis~e, selon le tableau ci-apr~s: 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B- HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me de sortie du Technicum zoov~t~rinai 
re d'Armavir, obtenu en URSS, est int~gr~ provisoirement 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Elevage) et nomm~ Controleur d'Elevage Sta 
giaire, indice 470, pour compter du 10 avril 1973. 
(Arr~t~ n 2811/MJT-DGT-DGAPE du 6 juin 1973). 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 530, pour 
compter du 10 avril 1974. (Arre~t~ n9 0847/BB du 22 f~-, 
vrier 1975). 
Promu au 2me echeon, mndice 64u, pour compter du 10 
avril 1976. (Anet~ n 3855/BB du 6 Juin 1977). 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du Iu 
octobre 1978. (Arr~t~ n 9232/DAAF-SAP du 30 octobre 
1980). 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 10 
avril 1981. (Arr~t~ n 7903/DAAF-SAP du 20 aot 1982). 
?romu au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du 10 
1vril 1983. (A1ret~ n 2249/DAAF-SAP du 22 mars 1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Dipl~me de sortie du Technicum zoov~t~rinaire 
d'Armavir (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Elevage) et 
nomm~ Ing~nieur Adjoint des Travaux d'Elevage Stagiaire, 
indice 600, pour compter du 10 avril 1973, date effective 
de prise de service de lint~ress~. 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 600, pour comp 
ter du 10 avril 1974. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 10 
avril 1976. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 10 
octobre 1978. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 940, pour compter du 10 
avril 1981. 
Promu au S~me ~chelon, indice 1020, pour compter du 10 
avril 1983. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n° 7736 du 5 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de M. BOUAKA (Jules), Professeur-Adjoint d'EPS, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports) est r~vis~e selon le tableau ci-aprs : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A - HIER ARCHIE II 

Titulaire du Diplome de Conseiller P~dagogique d'Educa 
tion Physique et Sportive, session de 1981, d~livr~ par 
P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ 
et nomm~ Professeur Adjoint d'EPS de 2~me ~chelon, in 
dice 780, pour compter du ler octobre 1981, date effecti 
ve de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 
(Arr~t~ nO 9445/MTPS-DGTFP-DFP du 11 octobre 1982). 
B~n~ficiaire dune bonification dun (1) ~chelon, est nom 
m~ au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 30 no 
vembre 1983. (Ar~t& n 9589/MTPS-DFP du 30 novembre 
1983). 
Promu au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 1er 
octobre 1983. (Arr~t~ n 7915/MJS-DGS-DAAF du 5 octo 
bre 1983). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

-- Titulaire du Diplome de Conseiller P~dagogique d'~duca 
tion Physique et Sportive, session de 1981, d~livr~ par l'U 
niversit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ et 
nomm~ Professeur Adjoint d'EPS de 2~me ~chelon, indice 
780, pour compter du ler octobre 1981, date effective de 
reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son stage. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 1er 
octobre 1983. 
B~n~ficiaire dune bonification dun (1) ~chelon, est nom 
m~ au 4~me ~chelon, indice 940, pour compter du 30 no 
vembre 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates cidessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& n' 7737 du 4 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de M. SAMBA (Paul), Instituteur Principal de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement), est r~vis~e, selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

Instituteur de 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 
23 septembre 1978. (Arr~t~ n 5320/MEN-DPAA du 30 
aot 1981). 

CATEGORIE A- HIERARCHIE II 
Titulaire du Diplome de Conseiller P~dagogique Principal, 
d~livr~ par PUniversit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est 
reclass~ et nomm~ Instituteur Principal de 2~me ~chelon, 
indice 780, pour compter du 24 septembre 1980, date ~f 
fective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. (Arr~t~ n 8617/MTPS-DGTFP-DFP du 11 septem 
bre 1982). 

CATEGORIE B- HIERARCHIE I 
Promu Instituteur de 5me ~chelon, indice 820, pour comp 
ter du 23 septembre 1980, (Arr~t~ n 8875/MEN-DGAS 
DPAA du 17 septembre 1982). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

Promu Instituteur de 5~me ~chelon, indice 820, pour comp 
ter du 23 septembre 1980. 

CATEGORIE A - HIERARCHIE II 
Titulaire du Diplome de Conseiller P~dagogique Principal, 
d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est 
reclass~ et nomm~ Instituteur Principal de 3~me ~chelon, 
indice 860, pour compter du 24 septembre 1980, date ef 
fective de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son 
stage. ACC :n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ nP 7738 du 5 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de Mlle. GAMPIO (Marie-Jeanne), Sage-Femme Sta 
giaire de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), en service ~ P'H6pital 31 JUILLET ~ Owando (Cu 
vette), est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B- HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me de I'Ecole de Formation des Assistants 
M~dicaux, d~livr~ par I'Ecole de Formation de DONETSK 
(URRS), est int~gr~e et nomm~e Sage-Femme Stagiaire, in 
dice 530, pour compter du 29 septembre 1982, date effecti 
ve de prise de service de Pint~ress~e.(Arr~t~ n '2227/MTPS 
DGTFP-DFP du ler avril 1983). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIER ARCHIE II 

Titulaire du Diplome de '~cole de Formation des Assistants 
M~dicaux, d~livr~ par 1Ecole de Formation de DONETSK 
(URSS), est int~gr~e et nomm~e Assistante Sanitaire Sta 
giaire, indice 650, pour compter du 29 septembre 1982, da 
te effective de prise de service de lint~ress~e. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& n? 7739 du 5 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de Mme. BOUKAMBOU-BEMBA n~e KIAMANGA. 
(Josphine), Sage-Femme Diplom~e d'~tat de 6~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), est r~vis~e, selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B- HIERARCHIE II 

Titulaire du Dipl~me d'Aide-M~decin en Obst~trique, d~li 
vr~ par Ecole de M~decine de Kiev no 2, est int~gr~e et 
nomm~e Sage-Femme d'~tat Stagiaire, indice 420, pour 
compter du 11 janvier 1971, date effective de prise de ser 
vice de lint~ress~. (Arr~t& n 0906/MT-DGT-DELC du 12 
mars 1971). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 470, pour 
compter du 11 janvier 1972. (Arr~t n 5577/MSAS du 
30 septembre 1974). 

CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
Titulaire du Diplome des Etablissements d'Enseignement 
Secondaire Sp~cialit~ (Technicums), obtenu en URSS, est 
provisoirement reclass~e et nomm~e Sage-Femme Dipl~ 
m~e d~tat Stagiaire, indice 470, pour compter du 16 mai 
1972. (Arr~t~ n 4534/MT-DGT-DGAPE du 23 septembre 
1972). 
Titulaire du Diplome de Etablissements d'Enseignement 
Secondaire, Sp~cialit~ (Technicums), obtenu en URSS, est 
provisoirement reclass~e et nomm~e Sage-Femme Dipl~ 
m~e d'~tat de 1er ~chelon, indice 530, pour compter du 16 
mai 1972. ACC : 1 an. (Arr~t~ n 7082/MTPSI-DGT 
DCGPCE du 20 novembre 1975). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 580, pour compter du 11 
janvier 1973.(Ar~et~ n 3941/MS du 25 juin 1975). 
Promue au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 11 
janvier 1975. (Arr~t~ n 6502/MSAS du 25 juin 1975). 
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Promue au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 16 
novembre 1977. (Arr~t~ n 8498/MSAS-DGSP-DSAF du 
23 septembre 1978). 
Promue au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du 16 
novembre 1980. (Arr~t~ n 8856/MSAS-DGSP-DSAF du 5 
novembre 1981). i. 

Promue au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 16 
novembre 1982. (Arr~et& n9 6924/MSAS-DGSP-DSAF). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Dipl~me d'Aide-M~decin en Obst~trique, d~li 
vr~ par I'Ecole de M~decine de Kiev no 2, est int~gr~e et 
nomm~e Sage-Femme Principale Stagiaire, indice 600, pour 
compter du 11 janvier 1971, date effective de prise de servi 
ce de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 660, pour 
compter du 11janvier 1972. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 730, pour compter du 11 
janvier 1974. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 11 
janvier 1976. 
Promue au 4~me ~chelon, indice 940, pour compter du 11 
janvier 1978. 
Promue au S~me ~chelon, indice 1020, pour compter du 11 
janvier 1981. 

Promue au 6~me ~chelon, indice 1090, pour compter du 11 
janvier 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra' effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates cidessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 7740 du 5 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de M. MALONGA DIOMOU (Alphonse Bonaventure), 
Adjoint Technique des Travaux Publics des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services techniques (Travaux Publics), est 
r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

- Titulaire du Diplome de Technicien d'Architecture et de 
B~timents de MINSK (URSS), Sp~cialit~ Architecture, est 
int~gr~ et nomm~ Adjoint Technique des Travaux Publics 
Stagiaire, indice 530, pour compter du 30 aot 1983. 
(Arr~t~ n 7875/MTPS-DGTFP-DFP du 4 octobre 1983). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me de Technicien d'Architecture et de 
Batiments de MINSK (URSS), Sp~cialit~ Architecture, est 
int~gr~ et nomm~ Ing~nieur Adjoint Stagiaire des Travaux 
Publics, indice 650, pour compter du 30 aot 1983, date 
effective de prise de service de lint~ress~. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 7741 du 5 septembre 1985,la situation admi 
nistrative de M. BOUHANTSERE (Norbert), Comptable Princi 
pal du Tr~sor, est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

Titulaire du Diplome de I'Institut de Technologie Finan 
ci~re et Comptable, obtenu en R~publique Alg~rienne, est 
int~gr~ et nomm~ Comptable Principal du Tr~sor Stagiaire, 
indice 530, pour compter du 16 aot 1983, date effective 
de prise de service de lint~ress~. (Arr~t~ n 6921/MPTS 
DGTFP-DFP du 1er septembre 1983. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590, pour comp 

ter du 16 aot 1984. (Arr~t& n 1968/MFB-TPG-DC-SA du 
25 f~vrier 1985). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Dipl~me de l'Institut de Technologie Financi~ 
re et Comptable, obtenu en R~publique Alg~rienne, est in 
t~gr~ et nomm~ Attach~ du Tr~sor Stagiaire, indice 580, 
pour compter du 16 aot 1983, date effective de prise de 
service de l'int~ress~. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 620, pour comp 
ter du 16 aot 1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arrt~ n? 7742 du 5 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de Mlle. KIAFOUCKA (Philom~ne Valentine), Infir 
mi~re diplom~e d'Etat des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e, selon le ta 
bleau ci-apr~s : 

Ancienne situation? 
CAT~GORIE B- HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me d'Infirmi~re G~n~rale, obtenu en R~ 
publique de Cuba, est int~gr~e et nomm~e Infirmi~re Dipl~ 
m~e d'~tat Stagiaire, indice 530, pour compter du 23 sep 
tembre 1977, date effective de prise de service de lint~res 
s~e. (Arr~t~ n 8544/MJT-DGT-DGCPCE du 28 octobre 
1977). 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 590, pour 
compter du 23 septembre 1978. (Arr~t~ n 4746/MSAS 
DGSP-DSAF du 17 juillet 1981). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 23 
septembre 1981. (Arr~t~ n9 1238/MSAS-DGSP-DSAF du 
Ier mars 1983). 
Promue au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 23 
mars 1984. (Arr~t n 6951/MSAS-DGSP-DSAF du 7 aot 
1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Diplome d'Infirmi~re G~n~rale, obtenu en R~ 
publique de Cuba, est int~gr~e et nomm~e Assistante Sani 
taire Stagiaire, indice 650, pour compter du 23 septembre 
1977, date effective de prise de service de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 710, pour 
compter du 23 septembre 1978. 
Promue au 2me ~chelon, indice 780, pour compter du 23 
septembre 1981. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 23 
mars 1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 7744 du 5 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de Mlle. BATTANTOU (Blandine-Gen~vi~ve) LEMBA, 
Agent Technique Principal de 1er ~chelon, des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), est 
r~vis~e, selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me de Technicien de Stomatologie Clini 
que, obtenu au Centre dEnseignement National des Tech 
niciens de Stomatologie (CUBA), est int~gr~e et nomm~e 
au grade d'Agent Technique Principal Stagiaire, indice 530, 
pour compter du 27 aot 1979, date effective de prise de 
service de lint~ress~e. (Arr~t 6456/MTJ-DGTFP-DFP 
du 17 d~cembre 1979). 
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Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon de son grade, indice 
590. ACC : n~ant, pour compter du 27 aot 1980. 
(Arr~t~ nO 10400/MSAS-DSGP-DSAF du 8 novembre 
1982). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Dipl~me de Technicien de Stomatologie Chini 
que, obtenu au Centre d'Enseignement National des Tech 
niciens de Stomatologie (CUBA), est int~gr~e et nomm~e 
au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650, pour 
compter du 27 aot 1979, date effective de prise de servi ce 
de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon de son grade, indice 
710.ACC :n~ant, pour compter du 27 aot 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 7745 du 5 septembre 1985,la situation admi 
nistrative de M. MOULIE (Edouard), Adjoint Technique Stagiai 
re, indice 530 des cadres des Services Techniques (T.P.), est r~vi 
s~e comme suit : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B- HIERARCHIE I 

Titulaire du Diplome de Technicum M~canique des Trans 
ports F~rroviaires, obtenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ 
Adjoint Technique Stagiaire, indice 530, pour compter du 
1er mai 1982, date effective de prise de service de lint~res 
s~. (Arr~t~ n 3694/MTPS-DGTFP-DFP du 13 avril 1982). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Diplome de Technicum M~canique des Trans 
ports F~rroviaires, obtenu en URSS, est int~gr~ et nomm~ 
Ing~nieur Adjoint des Travaux Publics Stagiaire, indice 650, 
pour compter du ler mai 1982, date effective de prise de 
service de lint~ress~. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& n' 7769 du 5 septembre 1985, est et demeure 
retir~ 1arr~t n 8171/MJT-DGT-DCGPCE du 18 octobre 1977, 
portant int~gration et nomination de M. MBENGUI (Moise), 
Infirmier V~t~rinaire contractuel, dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des Services Techniques (Elevage). 

En application des dispositions de larret~ n? 2160 du 26 
juin 1958, M. MBENGUI (Moise), Infirmier V~t~rinaire contrac 
tuel de 3~me ~chelon, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration G~n~rale), et nomm~ Secr~taire d'Administra 
tion Principal Stagiaire, indice 530, pour compter du 18 novem 
bre 1975. 

La situation administrative de lint~ress~, est r~vis~e confor 
m~ment, au tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE F - ECHELLE 14 

Infirmier V~t~rinaire contractuel de 3~me ~chelon, indice 
230, pour compter du 20 f~vrier 1975.(A1et~ n 0650/ 
MJT-DGT du 8 f~vrier 1977). 

CATEGORIE C- HIERARCHIE I 
Titulaire du BEMT (Option agricole),est int~gr~ et nomm~ 
Assistant dElevage Stagiaire, indice 410, pour compter du 
18 octobre 1977. (Arr~t~ n 8171/MJT-DGTDCGPCE du 

·18 octobre 1977). 
Titularis~ et nomm~ Assistant d'Elevage de 1er ~chelon 
indice 440, pour compter du 18 octobre 1978. (Ar&ts a 
4022/DAAF-SAP du 22 aot 1979). 

CATGORIE B - HIERARCHIE I 
des SAF (Administration G~n~rale) 

Ayant suivi une formation ~ Pcole du Parti, est vers~ dans 
les cadres des SAF, reclass~ et nomm~ au grade de Secr~tai 
re d'Administration Principal de 1er ~chelon, indice 590, 
pour compter du 18 novembre 1975, date effective de re 
prise de service de lint~ress~ ~ lissue de sa formation. 
(Arr€t~ n 5753/MTPS-DGTFP-DFP du 17 juin 1982). 

CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
(Elevage) 

Vers~ dans les cadres des Services Techniques de I'Elevage 
et nomm~ Controleur d'Elevage de 1er ~chelon, indice 590, 
pour compter du 29 septembre 1982, date de la demande 
de l'int~ress~. (Arr~t~ h 0495/MTPS-DGTFP-DFP du 3 f~ 
vrier 1983). 

CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
des SAF 

Promu Secr~taire d'Administration Principal de 2~me ~che 
lon, indice 640, pour compter du 18 novembre 1977. (Anre 
t~ n 10557/MTPS-DGTFP-DFP du 21 d~cembre 1983). 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 18 
novembre 1979. (Arr~t~ n 444/MTPS-DGTFP-DFP du 30 
janvier 1984). 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 18 
novembre 1981. (Arr~t~ n 412/MTPS-DGTFP-DFP du 27 
janvier 1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE F - ECHELLE 14 

Infirmier V~t~rinaire contractuel de 3me ~chelon, indice 
230, pour compter du 20 f~vrier 1975. 

CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
(SAF) 

Ayant suivi une formation ~ Icole du Parti, est int~gr~ et 
nomm~ Secr~taire d'Administration Principal Stagiaire, in 
dice 530, pour compter du 18 novembre 1975.ACC:1 an. 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du 18 novembre 1975.ACC :n~ant. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 18 
novembre 1977. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 18 
novembre 1979. 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du 18 
novembre 1981. 

CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
des Services Techniques (Elevage) 

Vers~ dans les cadres des Services Techniques (Elevage) et 
nomm~ Controleur dElevage de 4~me ~chelon, indice 760, 
pour compter du 29 septembre 1982. ACC : 10 mois, 11 
jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n? 7787 du 6 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de Mlle. DIBANTSA (Alphonsine), Agent Technique 
Principal, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e, selon le tableau ci-aprs : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B -HIERARCHIE I 

Titulaire du Diplome de Technicien en Stomatologie, obte 
nu au Centre d'Enseignement National des-Techniciens de 
Stomatologie (CUBA), est int~gr~e et nomm~e Agent Tech 
nique Principal Stagiaire, indice 530, pour compter du 28 
aot 1979, date effective de prise de service de lint~ress~e. 
(Arret~ n? 1686/MJT-DGTFP-DFP du 7 mars 1980). 
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Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de son grade, indice 
590, pour compter du 28 aot 1980. (Arr~t~ no 10400/ 
MSAS-DGSP-DSAF du 8 novembre 1982). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 28 
f~vrier 1983. (Arr~t~ n 6924/MSAS-DGSP-DSAF du 7 
aot 1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIER ARCHIE II 

Titulaire du Diplome de Technicien en Stomatologie, bbte 
nu au Centre d 'Enseignement National des Techniciens de 
Stomatologie (CUBA), est int~gr~e et nomm~e Assistante 
Sanitaire Stagiaire, indice 650, pour compter du 28 ao~t 
1979,date effective de prise de service de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 710, pour 
compter du 28 ao~t 1980. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 28 
f~vrier 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates cidessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& n 7788 du 6 septembre 1985, la situation admi 
nistrative de Mme. 0BAMBI n~e AKAMBE (Julienne), Infirmi~ 
re diplom~e d'~tat Stagiaire des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e comme 
suit: 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B- HIERARCHIE I 

Titulaire du Diplome de I~cole de Formation des Assistants 
M~dicaux de Donetsk, obtenu en URSS, est int~gr~e et 
nomm~e Infirmi~re Diplom~e d'~tat Stagiaire, indice 530, 
pour compter du ler octobre 1982, date effective de prise 
de service de lint~ress~e. (Arr~t~ n 0388/MTPS-DGTFP 
DFP du 29 janvier 1983). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A- HIER ARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me de PBcole de Formation des Assistants 
M~dicaux de Donetsk, obtenu en URSS, est int~gr~e et 
nomm~e Assistante Sanitaire Stagiaire, indice 650, pour 
compter du ler octobre 1982, date effective de prise de ser 
vice de lint~ress~e. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n7834 du 6 septembre 1985, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de Parr~t~ n 7472/MTPS-DGTFP-DFP 
du 7 aot 1984, portant r~vision de la situation administrative 
de M. MINGUI (Adolphe), Adjoint Technique Stagiaire des ca 
dres des services techniques -T .P.- (Travaux Publics. 

La situation administrative de M. MINGUI (Adolphe), Ad 
joint Technique des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (TP), est r~vis~e, selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl6me de Technicien Chimiste en Sucre, d~ 
livr~ par l'Institut Polytechnique «Pedro Maria Rodrigues» 
(CUBA), est int~gr~ et nomm~ Adjoint Technique Stagiaire, 
indice 530, pour compter du 30 novembre 1978, date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. (Arr~t~ n° 0313/MJT 
SGFPT-DFP du 30 janvier 1979). 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, de son grade, indice 
590, pour compter du 30 novembre 1979,(Ar~t~ no 7538/ 
MTPCUH-RNTP du 7 aot 1984). 
Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 30 
mai 1982. (Arret~ n 8021/MTPCUH-RNTP du 15 octobre 
1984). 

Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 30 
mai 1984. (Arr~t~ n 7403/MTPCUH-RNTP du 7 aot 
1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A- HIERARCHIE II 

Titulaire du Dipl~me de Technicien Chimiste en Sucre, d~ 
livr~ par P'Institut Polytechnique «Pedro Maria Rodrigues» 
(CUBA), est int~gr~ et nomm~ Ing~nieur Adjoint des Tra 
vaux Publics Stagiaire, indice 650, pour compter du 30 no 
vembre 1978, date effective de prise de service de lint~ 
ress~. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade, indice 
710, pour compter du 30 novembre 1979. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 30 
mai 1982. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 30 
mai 1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n' 7835 du 6 septembre 1985, la situation admi 
njstrative de M. OTIRANKO, Agent Technique Principal des ca 
ddes de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), est r~vis~e, selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

Titulaire du Diplome de Technicien Dentiste, obtenu ~ l 
cole de M~decine de Kiev (URSS), est int~gr~ et nomm~ au 
grade d'Agent Technique Principal Stagiaire, indice 530, 
pour compter du 27 janvier 1981, date effective de prise de 
service de lint~ress~. (Arret~ nO 7330/MTPS-DGTFP-DFP 
28 du 17 septembre 1981). 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon de son grade, indice 
590, pour compter du 27 janvier 1982. (Arr~t~ n 8710/ 
MSAS-DGSP-DSAF-SP-I du 16 novembre 1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Diplome de Technicien Dentiste, obtenu ~ 
1'Ecole de M~decine de Kiev (URSS), est int~gr~ et nom 
m~ au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650, 
pour compter du 27 janvier 1981, date effective de prise 
de service de lint~ress~. 
Titularis~ et nomm~ au ler ~chelon de son grade, indice 
710, pour compter du 27 janvier 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8010 du 13 septembre 1985, la situation ad 
ministrative de Mme. OPOU n~e MOUAYINI (Eug~nie), Agent 
Technique Principal de 2~me ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~ 
vis~e, selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE J 

'- 
Titulaire du Dipl~me de Technicienne Stomatologie Clini 
que, d~livr~ ~ CUBA, est int~gr~e et nomm~e Agent Tech 
nique Principal Stagiaire, indice 530, pour compter du 27 
aot 1979, date effective de prise de service de lint~ress~e 
(Arret& n 6456/MJT-DGTFP du 17 d~cembre 1979). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 590, pour 
compter du 27 aot 1980. (Arr~t~ n 10400/MSAS-DGSP 
DSAF du 8 novembre 1982). 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 27 
aot 1982. (Ar~t n9 6924-MSAS-DGSP-DSAF du 7 aot 
1984). 
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Nouvelle situation : I CATEGORIE A - HIERARCHIE II 
Titulaire du Diplome de Technicienne de Stomatologie Cli 
nique, d~livr~ ~ CUBA, est int~gr~e et nomm~e Assistant 
Sanitaire Stagiaire, indice 650, pour compter du 27 ao~t 
1979, date effective de prise de service de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 710, pour 
compter du 27 aot 1980. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 27 
aot 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

t 
TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ no 8041 du 14 septembre 1985, sont inscrits au 
Tableau davancement, au titre de lann~e 1983, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
(M~t~orologie), dont les noms suivent : 

1/--CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Assistants de la M~t~orologie 
Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans: 

MM. BISSENGO (Gustave) ; 
TCHITEMBO (Lesage Lazare) ; 
MVILA (Gaston) ; 
MBEMBA (Bonaventure); 

MIle. BENDO-MAFINA (Odette). 
Pour le 4~me ~chelon, ~ 2 ans : 

M. ETOUMBA (Robert). 
2/-- CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
b/- Assistants de la Met~orologie 
Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. MAYAMOU (Al0yse); 
MBISSI-KONGO (Dieudonne) ; 
ATIPO (Auguste). 

Pour le 4~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. BAKANA (Henri). 

Pour le S~me ~chelon, ~ 30 mois : 
M. BIDZOUTA (Jean). 

Pour le 6~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. NIAMBI (Charles). 

A 30 mois: 
M. BOUMBA (Pierre-Marie). 

Pour le 10me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. MAKAKALALA (Ange). 

3/- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

a]- Aides - Me~t~o 
Pour le 7~me ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. MALEMBI (Edouard) ; 
BAZEBIZONZA (Jean F~lix). 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

Assistant de la M~t~orologie 
Pour le 3~me ~chelon : 

M. MAMADOU GAKOU. 

Par arrt~ n. 8059 du 14 septembre 1985, les Agents de 
Recouvrement des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
SAF (Tr~sor), dont les noms et pr~noms suivent, sont inscrits 

sur liste d'Aptitude, au titre de lann~e 1985 et promus au gra 
de de Comptable du Tr~sor des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II des SAF (Tr~sor) comme suit : 

Au ler ~chelon - indice 430 
pour compter du 1er janvier 1985 -ACC :n~ant 

M. OBOUKA (MicheD). 
Au 2~me ~chelon - indice 460 

pour compter du 1er j anvier 1985 - ACC :n~ant : 
MIle. BOULAMBA (Phiom~ne). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

INTEGRATION 

Par arr~t~ n? 7637 du 3 septembre 1985, en application 
des dispotions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
NGAMBOU (Appolinaire), titulaire du Diplome de PInstitut 
d'Agriculture de BRIANSK (URSS), Sp~cialit~ Zootechnie, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (G~nie Rural) et nomm~ par assimilation 
au grade d'Ing~nieur des Travaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de PElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

RECTIFICATIF N? 7641/MTERFPPS-DGTFP-DFP du 3 sp 
tembre 1985. ~ larrete~ n? 4819/MTPS-DGTFP-DFP du 
20 juillet 1981, portant int~gration et nomination de Mlle. 
SAMBA (Yvette Flore), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

.................................... 
...................................... 

Au lieu de : 
Art. I er. - (ancien) - En application des dispositions du 

d~cret n9 6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, Mlle. SAMBA 
(Yvette Flore), titulaire de la Licence Es-Sciences de la Sant~ 
(Option : Laboratoire), obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUA 
BI de Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e 
au grade d'Assistante Sociale Stagiaire, indice 650. 

Lire: 
Art. ler. -- (nouveau) - En application des dispositions du 

d~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, MI'e. SAMBA 
(Yvette Flore), titulaire de la Licence Es-Sciences de la Sant~ 
(Option : Laboratoire), obtenue ~ PUniversit~ Marien NGOUA 
BI ~ Brazzaville, est int~gr~e danz les cadres de la 'cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e 
au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t& n' 7756 du 4 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
EWAMELA (Guillaume), titulaire du Dipl~me de Technicum de 
Chimie et M~canique de Novomoskovsk (URSS), Sp~cialit~ 
Technologie du Traitement des Mati~res Inorganiques et des 
Engrais Min~raux, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Techniques (Laboratoires des Mines), 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles 
Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Indus 
trie et Artisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 
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Par arr~t& n 7657 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es. du d~cret n 5945 du 12 f~vier 1959 
et de l'arr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. MBOUSSA-AMAN, 
titulaire du Dipl~me de Technicum Maritime des Industries de 
Peche d'Astrakhan (URSS), Sp~cialit~ : Technologie des Pro 
duits de Peche, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Techniques (Techniques Industrielles) 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles 
Siagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Peche 
et de la Pisciculture. 

Le present arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7658 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n 5570/MEN-UMNG du 14 
aot 1981 et du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, MIle. 
MEDOH (Eug~nie), titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur des Tra 
vaux de D~veloppement Rural (Option : Production V~g~tale), 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~e au grade d'Ing~nieur des Travaux Agri 
coles Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de l'qui 
pement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n 7659 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de Parr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. NINON (Andr~), 
titulaire du Diplome de Technicum maritime des Peches de 
Bergorod-DNESTROVSKY (URSS) Sp~cialit~ : Peche Indus 
trielle, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Techniques et nomm~ au grade d'Ing~nieur des 
Techniques Industrielles Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Peche 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n 7660 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 62426 du 29 d~cembre 1962, Mlle. 
NKOUSSOU (Annetti), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur (Option : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprise), obtenu~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II.des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale), et nomm~e au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la Pe 
che et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arret ·'7661 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, Mlle. 
BIHEKO (Apolline), titulaire de la Licence Es-Sciences Econo 
miques, (Option :Financement de I'Economie), obtenue ~ l'Uni 
versit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade d'Atta 
ch~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arret& n 7662 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'arr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. NDONGO (Danie), 
titulaire du Diplome de Technicum Zoo-V~t~rinaire d'Armavir 

· (URSS), Sp~cialit~ : M~decine V~t~rinaire, est int~gr~ dans les 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(G~nie Rural) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Ru 
raux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de l'Blevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t6 n 7663 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de larret~ n 5184 du 23 juin 1983, M. OLEMBO (Pierre), titu 
laire du Diplome de Technicum de Zoo-V~t~rinaire d'Armavir 
(URSS), Sp~cialit~ : M~decine V~t~rinaire, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(G~nie Rural) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Ru 
ral Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Agri 
'culture et de PElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7667 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 74454 du 17 d~cembre 1974, MM. 
MANZO (Arthur) et NGOYI-NZIELE (Jean), admis au diplome 
d'~tat de Maftre d'ducation Physique et Sportive, d~livr~ par 
I'Institut National des Sports de Brazzaville, sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports) et nomm~s au grade de Maftre dEducation 
Physique et Sportive Stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Jeunesse et des Sports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date ef 
fective de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985. 

Par arr~t& n? 7668 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
NGOMA (Paul), titulaire de la Licence Es-Sciences Economi 
ques, Option :Planification du D~veloppement, obtenue ~ P'Uni 
versit~ Marien NGOUABI (Brazzaville), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale), et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t6 n 7669 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 71-34 du 11 f~vrier 1971, les candi 
dats, dont les noms suivent, titulaires du Certificat de Fin d'~tu 
des des £coles Normales (C.F .E.E.N.), Session de Juin 1984, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Institu 
teur Stagiaire, indice 530. 
M. MANANGA (Jacques) ; 
Mme. MAMINGUI n~e MOUSSAHOU (C~line) ; 
MM. NZENGUI (Georges Luttera) ; 

PAKA (Victor). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 1En 

seignement Fondamental et de P'Alphab~tisation (M.E.F.A.). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par arr~t~ n' 7670 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 63-342 du 22 octobre 
1963 et 65-154 du 3 juin 1965, les candidats, dont les noms sui 
vent, titulaires du Dipl~me d'Assistant Sanitaire, obtenu ~ l'Eco 
le Nationale Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph 
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LOUKABOU» de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
et nomm~s au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 

Option : Sant~ Publique : 
M. MIAMBANZILA (Georges) ; 
Mme. PINY-TALANTSY n~e FILANKEMBO (Micheline). 

Option : Accoucheur : 
MM. MISSIE-GOULOUBI; 

MAKONDZO (Emmanuel). 
Option : G~n~raliste : 

MM. MBOUNGOU (Robert) ; 
MA VOUNGOU (Jean Louis) ; 
SITA (Jean F~lix) ; 
N'DONGUI (Daniel) ; 

Mlles. VINDOU (Victorine) ; 
MOUKOURI-NGOLI (Marie). 

Option : Pharmacie : 
MM. EMAMOU (Robert) ; 

COMMANDEUR (Jacques). 
Option : Stomatologie : 

M. MOKOMBO (Sim~on). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 

fective de prise de service des int~ress~s. 

Par an&t& n' 7671 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de l'arr~t& n 5194 du 23 juin 1984, MIles. LEMBE (Agathe) et 
TSEMBO (Antoinette), titulaires du Dipl~me de Technicum de 
Zoo-V~t~rinaire, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Techniques (G~nic Rural) et nomm~es 
par assimilation au grade d'Ing~nieur des Travaux Ruraux Sta 
giaire, indice 650. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 
I'Agriculture et de P'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date eff~c 
tive de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t¢ n 7672 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n9 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de Pan~t~ n 5570 du 14 novembre 1981, M. MABIALA 
(Daniel), titulaire du Diplme d'Ing~nieur des Travaux de D~ve 
loppement Rural, (Option : Productions Animales), obtenu ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (G~nie Rural) 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Ruraux {Stagiaire, 
indice 650.  

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de I'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra .effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t n 7673 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. DINTOU 
LOU (Raphael), Moniteur Contractuel de 1er ~chelon de la cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 210, titulair~ du Certificat de Fin 
d'~tudes des Cours Normaux (CFECN) Session de Septembre 
1982, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'Ins 
tituteur Adjoint Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son stage, ~ la ren 
tr~e scolaire 1982-1983. 

Par anr~t6 nP 7695 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 71-352 du 2 novembre 
1971 et de l'an~t n 2161/FP du 26 juin 1958, M. MBIKA 

(Michel), titulaire du Brevet dtudes Moyennes G~n~rales, et 
ayant manqu~ le Baccalaur~at de IEnseignement du Second 
degr~ au Lyc~e Agricole Amilcar Cabral (LAAC), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de Conducteur 
d'Agriculture Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de llevage. 

Le pr~sent air~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 7696 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n95 61-125 du S juillet 1961 
et 75446 du 7 octobre 1975, les candidats, dont les noms sui 
vent titulaires du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Nationale 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph 
LOUKABOU», sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s 
au grade d'Agent Technique de Sant~ Stagiaire, indice 410. 
MM. MANKITA (Ouamard) ; 

MOUBOUHA (Patrice) ; 
MOSSASSI (Francois). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ et Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

, 

Par arr~t~ n' 7697 du4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, Mlle. OUA 
TOLI (Caroline), Monitrice Contractuelle de 3~me ~chelon de la 
cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240, en service au Centre de Re 
cherche pour la Formation des Adultes (CRFA) a Pointe-Noire, 
titulaire du Certificat de Fin d'~tudes des Cours Normaux 
(CFECN), Session de Septembre 1981, est int~gr~e dans les ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) et nomm~e au grade d'Instituteur-Adjoint Stagiaire, 
indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage, ~ la ren 
tr~e scolaire 1981-1982. 

Par an&t~ n 7698 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets no° 64-165 et 71-252 des 22 
mai 1964 et 2 novembre 1971, les candidats 'dont les noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales (BEMG) 
et ayant manqu~ le Certificat de Fin d 'Etudes des Bcoles Norma 
les (CFEEN), Session de Septembre 1984,sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) et nomm~s au grade d'Instituteur Adjoint Stagiaires, 
indice 410. 
MM. GALEBAGUI (Andre Fid~le) ; 

MALANDA (Victor) ; 
MIle. DIAMESSO (Francoise); 
M. NDZILA (Hugues). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 
PEnseignement Fondamental et de I'Alphabetisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985. 

Par anret~ n 7699 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n0° 63-342 du 22 octobre 
1963 et 65-154 du 3 juin 1965 et de l'anret~ n 5195 du 23 juin 
1983, M. ANTOUREL (Cme Cl~ment Michel), titulaire du Di 
pl~me d'Assistant M~dical, obtenu ~ I'cole de M~decine de 
STRAVROPOL (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 
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L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la San 
t~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n' 7700 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n0° 65-154 du 3 juin 1965 et 
63-342 du 22 octobre 1963 et de l'arr~t~ n 5194/MEN-CAB 
CESC du 23 juin 1983, Mme. ABOUENI-AKAMBA n~e ELOUO 
(Martine), titulaire du Diplome d'Assistant M~dical en obst~tri 
que, obtenu ~ I~cole M~diclae n 4 de LENINGRAD (URSS), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade de Sage 
Femme Principale Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n' 7701 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MAYINGUILA (Jean-Paul), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques (Option : Financement de l~conomie), obtenue ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI (1~re session de 1984), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) 
et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comipter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret& n 7702 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de l'arr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, MIle. SOBY (Rosine 
Clarisse), titulaire du diplome de Technicum d'Industrie L~g~re 
de Douetsk (URSS), est int~gr~e dans les cadres de lac at~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Techniques (Techniques Industriel 
les) et nomm~e au grade d'Ing~nieur des Techniques Industriel 
les Stagiaire, indice 650. 

¥ 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de l'In 
dustrie et de l'Artisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n' 7703 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
N'TAMBA (Beno~t), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur (Option : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprise), obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI (2~me session 1984), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) 
et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Finan 
ces et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7704 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
DOUNIAMA-OKANA, titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur (BTS) - Option : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprises, 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale), et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Finan 
ces et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7705 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n9$ 65-248 et 72-348 des 22 
septembre 1965 et 19 octobre 1977, Mlle. MALEKA 
(Francoise), titulaire du diplome d'~tat d'Infirmier, obtenu ~ 
P'~cole de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean 
Joseph LOUKABOU» de la R~publique Populaire du Congo, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade d'Infirmier 
Diplom~ d'Etat Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 7706 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret no 62426 du 19 d~cembre 1962, M. 
MOUSSIENGO (Gabriel), titulaire de la Licence en Droit (nou 
veau r~gime) - Option : Droit Public, obtenue ~ 1'Universit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des 
SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Travail, 
de PEmploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t6 n 7707 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 63410 du 12 d~cembre 1963, M. 
NDOKASSIKA (Florent Gabin), titulaire du Diplome d'Ing~ 
nieur des Travaux Statistiques, obtenu ~ PInstitut Africain et 
Mauricien de Statistique et Economie appliqu~e de KIGALI 
(Rwanda), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Techniques et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
des Travaux Statistiques Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n? 7708 du 4 septembre 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t n 2160/FP du 26 juin 1958, M. KOU 
TSANA (Agnant Gervais), titulaire du Baccalaur~at de 1Ensei 
gnement. du Second degr~ (S~rie :RS), obtenu au Lyc~e Amilcar 
Cabral,est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Agriculture),et nomm~ au grade de 
Conducteur Principal d'Agriculture Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de l'~levage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ nP 7776 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es .des d~crets n0 64-165 et 71-352 des 22 
mai 1964 et 2 novembre 1971, les candidats, dont les noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'~tudes Moyennes G~n~rales (BEMG) 
et ayant manqu~ le Certificat de Fin d'Etudes des Bcoles Nor 
males (CFEEN) Session de Septembre 1984,sont int~gr~es dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) et nomm~s au grade d'Instituteur Adjoint Sta 
giaire, indice 410. 
M. ALLA YE (Jean); 
MIle. ONTANGO (Julienne) ; 
MM. ABOU (DanieD); 

ALOMBE (~rome); 
ASSO (Basile) ; 
ESSENGUE (Gaston) ; 
IKANA (Daniel) ; 
KANGA (Christian) ; 

Mmes. MOUETSEKE n~e AKOUA (Henriette); 
ONA n~e ENKE (Julienne); 
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M. OTSOUENDE (Christian) ; 
Mlle. SOMBOKO (Th~r~se); 
M.' BELLIMA (Jean); 
MIles. BOUNA (C~line); 

OKO (Roseline); 
Mme. MASOUENA n~e DIAMESSO (Eug~nie) ; 
M. MOUSSAVOU BIBINA (Ch~ri Aimar K~vin); 
Mme. NGONGUILA n~e OPOSSO (Laurence) ; 
Mlle. NSANA (Georgette) ; 
Mme. SITA n~e BINKOUNGUI MAMBOUENI 

(Marie-Ang~lique). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de PEn 

seignement Fondamental et de PAlphab~tisation. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par an~t& n' 7785 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions de larret n 2154/FP du 26 juin 1958, Mlle. 
PEMBE (Anne-Th~r~se), et PEMBE (Emilienne), titulaires du 
Brevet d'~tudes Moyennes Techniques (BEMT), Option : Secr~ 
tariat, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers -SAF - (Administra 
tion G~n~rale) et nomm~es au grade de Secr~taire d'Administra 
tion Stagiaire, indice 390. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 
Pquipement Rural et de Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t& n'7786 du 5 septembre 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1958, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaire du Brevet d'~tudes Moyen 
nes Techniques (BEMT) Options : Secr~tariat et Comptabilit~, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Services Administratifs ~t Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~es au grade ci-apr~s : 

Secr~taire d'Administration Stagiaire, indice 390 : 
Mlle. BAKOMO (Bernadette). 

Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390: 
MIles. MOUSSOUA MOUEME (Jacqu~line) ; 

MOUSSIOUDZAN (B~atrice). 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re des 

Petites et Moyennes Entreprises. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t6 n? 7871 du 9 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
Mlle. BOUANGA (Pierrette), titulaire de la Licence Es-Scien 
ces Economiques, Option : Financement de I~conomie, ob 
tenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI (Brazzaville), Session de 
Juin 1984, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers - SAF -(Admi 
nistratior G~n~rale) et nomm~e au grade d'Attach~ des SAF 
Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Tou 
risme, des Loisirs et de P'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n 7887 du 9 septembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets no° 61-125 du 5 juillet 1961 
et 75446 du 7 octobre 1975, les candidats, dont les noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ lcole Nationa 
le de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «J~an Joseph 
LOUKABOU», sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s 
au grade d'Agent Technique de Sant~ Stagiaire, indice 410. 

M. NTEMBE (Daniel) ; 
Miles. MIENAGATA (Christine); 

MAMPEMBE (Veronique) ; 
ILOY (Marie France) ; 
NTSOO (Madeleine); 

Mme. ELOUE n~e OMBOU (C~lestine) ; 
M. REUNION-NDOLO (Pierre) ; 
Mlles. AKAMBO (Elisabeth) ; 

LECKO (Christine) ; 
MM. BANOUNGA (Jean de Dieu) ; 

MPAN-OKANA (Jean); 
BABANA (Gaspard) ; 
KADIAMBOUKO (Simon) ; 
BOUKAKA (Th~ophile). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t& n 7888 du 9 septembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 82-924 du 20 octobre 1982, M. 
LOEMBA (Jean-Claude), titulaire du Dipl~me de I~cole Sup~ 
rieure de Journalisme et du Certificat de Stage de Perfectionne 
ment, d~livr~s respectivement par I'cole Sup~rieure de Journa 
lisme et le Centre de Formation et de Perfectionnement des 
Journalistes et des cadres de la Presse de Paris, est int~gr~ ~ titre 
exceptionnel dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services de P'Information et nomm~ au grade de Journaliste 
Niveau II de ler echelon Stagiaire, indice 710. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Infor 
mation, des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7894 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions de Jaret~ n? 2554/FP du 26 juin 1958, les 
candidates, dont les noms suivent, titulaires du Brevet d '~tu 
des Moyennes Techniques (BEMT), Options : Secr~tariat : 
St~no-dactylo et Comptabilit~, sont int~gr~es dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~es av 
grade ci-apr~s : 

Secr~taires d 'Administration Stagiaire, indice 390: 
MIles. KONGO (Anasthasie Jos~phine) ; 

TOMA (Marie H~l~ne) ; 
VALLAT (Th~r~se). 

Agents Sp~ciales Stagiaires, indice 390 : 
Miles. KOSSO (Leontine Sidonie) ; 

TSIMBA (Hortense); 
MOUTANDO (Jeannette) ; 
POHO (Marie Vivianne). 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re 

du Commerce et de la Coop~ration. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n? 7920 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions de arr~t~ n 2154 du 26 juin 1958, Mlle. 
ONGUENDE (Eug~nie Yolande), Agent Subalterne de Bureau 
contractuelle de 3~mie ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, in 
dice 160, en service au Secr~tariat G~n~ral de 1Administration 
du Territoire ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'~tudes Moyen 
nes Techniques (BEMT) Option : Secr~tariat, obtenu en cours 
de carri~re et ayant suivi un stage de recyclage ~ la Direction de 
la Formation Continue, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade de 
Secr~taire d'Administration St~no-Dactylo Stagiaire, indice 
390. ' 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ n' 7921 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2161 du 26 juin 1958 
et du d~cret nP 71-152 du 2 novembre 1971, M. MOUBELE 
(Jacques), titulaire du Brevet d'~tudes Moyennes Techniques, 
Option : M~canique Auto et ayant manqu~ le Baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second Degr~ - Option : Machinisme Agri 
cole,est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de 
Conducteur d'Agriculture Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition d~ Minist~re de PEqui 
pement Rural et de I'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7922 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n9° 61-125 du S juillet 
1961 et 75446 du 7 octobre 1975, les Agents dont les noms 
suiveht, titulaires du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Na 
tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean 
Joseph LOUKABOU» sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~s au grade d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 
Miles. MOUNDELE (Honorine) ; 

GACKOSSO (Marie Claire) ; 
NSIETE (Sidonie) ; 
MALOUMBI (Valentine Bernadette). 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Ministre 

de la Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t& n' 7923 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 82-842 du 16 septembre 1982, 
M. SENAMIO (Bernard), Conducteur d'Agriculture Contrac 
tuel de 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440, 
pour compter du 28 mars 1984, en service ~ la Direction G~ 
n~rale de la Recherche Scientifique et Technique,est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I du corps des 
Chercheurs et Techniciens de Recherche du Personnel de la 
Recherche Scientifique et nomm~ ~ concordance de cat~go 
rie ' et dindice au grade d'Agent Technique de ler ~chelon, 
indice 460. 

Conform~ment au D~cret n 82-842 du 16 septembre 
1982 suscit~, lint~ress~ est class~ Agent Technique de 2~me 
echelon Stagiaire, indice 490. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~, pour compter du 6 octobre 1983 et de la solde pour 
compter du ler janvier 1984.· 

Par arr~t~ n' 7960 du 12 septembre 1985, en application 
des dispositions de larrt~ n' 2153/FP du 26 juin 1958, M. 
OBAMBO (Louis), Secr~taire d'Administration Contractuel de 
2~me ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9,indice 460, en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, titulaire du Di 
pl~me de I'Ecole Nationale Moyenne d'Administration (ENMA), 
Option : Administration G~n~rale, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I 'des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade 
de Secr~taire d'Administration Principal Stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
cienn~t~ que de la solde pour compter du ll octobre 1982,date 
effective de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son sta 
ge. 

Par arret~ n7980 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
NDALA (Hippolyte), titulaire du Baccalaur~at de IEnseigne 

-ment du Second d~gr~ - S~rie R4 : Machinisme Agricole, est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (G~nie Rural) et nomm~ au grade d'Adjoint Tech 
nique du G~nie Rural Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agri 
culture et de Plevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t n' 7981 du 13 septembre 1985, en application 
des dipositions combin~es des d~crets n0° 61-125 et 72-348 
des 5 juillet 1961 et 19 octobre 1972, M. MPANDZOU 
MBOUNGOU (Gr~goire), titulaire du Dipl~me d~tat d'Infir 
mier, obtenu ~ 1Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU», est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade d'Infirmier Diplo 
m~ d'~tat Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 7993 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n05 61-125 et 72-348 des 
5 juillet 1961 et 19 octobre 1972, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Diplome d'tat_ d'Infirmier, obtenu ~ 
I'~cole de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean 
Joseph LOUKABOU», sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~s au grade d'Infirmier Dipl~m~ d~tat Stagiaire, indice 
530. 

Option : G~n~raliste : 
MM. SAMBA (Michel); 

MASSENGO (Hilaire) ; 
NGATALI (Claude-Francois); 
DIHOUATA (Cl~ment); 
NKOUNKOU (Lucien) ; 
MBOUMBA (Anicet) ; 
MAKOSSO-MAYOUMA (Dieudonne) ; 
NGOULOU-SAYA (R~my); 
NKOBO (F~licien) ; 
LOUFOUA (S~bastien); 
MALONGA (Godefroy); 
KIT SOUKOU (Lucien) ; 
GNOUROUBIA-OKOURI (S~bastien) ; 
MABIKA-MUHE (Antoine) ; 
LOUZALA (Evariste Flavien). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n? 8003 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. 
NGOLO (Gustave), titulaire du Brevet d'Etudes Professionnelles 
(BEP), Option : Tournage, obtenu a la Manufacture d'Art et 
d'Artisanat Congolaise (MAAC), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et 
nomm~ au grade d'Instructeur de IEnseignement Technique de 
2~me ~chelon Stagiaire, indice 470. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Cul 
ture et des Arts. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par arr~t~ n° 8014 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n9° 61-125 et 72-348 des 
5 juillet 1961 et 10 octobre 1972,M. KAMVOUATOU (Nestor), 
titulaire du Dipl6me d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ T'Ecole Nationa- 
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le de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph 
LOUKABOU», est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au 
grade d'Infirmier Dipl~m~ d'~tat Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 8015 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions de Tarr~t~ n 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
MATSIMOUNA (Jean Claude), titulaire du Baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second Degr~, S~rie RS, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade de Conducteur Principal 
d'Agriculture Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de P'Agri 
culture et de P'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8016 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets no° 61-125 et 72-348 des 
5 juillet 1961 et 19 octobre 1972, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Diplome d'~tat d'Infirmier, obtenu ~ 1co 
le Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU», sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Soc~aux (Sant~ Publique) 
et nomm~s au grade d'Infirmier Diplome d'~tat Stagiaire, indice 
530. 

Option : Sant~ Publique : 
Mlle. lKONGA (Valariane Marcelle) ; 
M. MOUSSAVOU (Appolinaire). 

Option : Stomatologie : 
M. ' MOUTANTOU (Pierre). 

Option : Pharmacie : 
MM. BILONGUI (Georges) ; 

PONGUI (Alain Gabriel) ; 
MIle. KIBASSA (Marie Jeannine France) ; 
MM. MAMONA (Faustin) ; 

BITOUALA (Alexandre) ; 
LANDOU (Simon). 

Option : Gen~raliste : 
MM. IEDIKA (Fid~le) ; 

MOULOUNDA (Jean Aim~ Ga~tan); 
NDZITOUKOULOU (Albert). 
Le pr~sent arr~t~ 'prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arret~ n° 8017 du 13 septembre 1985, M. NGOUE 
LONDELE (Hugues), -titulaire du Baccalaur~at de 1Enseigne 
ment du Second d~gr~ (Option : Techniques Commerciales), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale), au grade de Secr~taire d'Administration Principal 
Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de lint~ress~. 

Par anret~ n' 8018 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr€t~ n° 2160 du 22 juin 1958, M. MABA 
LIKIBI (Marc), titulaire du Baccalaur~at de PEnseignement du 
Second degr~ (S~rie :R5), Option :Economie et Gestion-Coop~ 
ration, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~zarchie I 
des Services Techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de 
Conducteur Principal d'Agriculture Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de llevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
· tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 8019 du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n9° 61-125, 72-348 des 
5 juillet 1961, et 19 octobre 1972, les candidats, dontles noms 
suivent, titulaires des Dipl~mes d~tat d'Infirmier (Options : 
Stomatologie, G~n~raliste, ORL) et de Sage-Femme, obtenus ~ 
1'Ecole Nationale de Formation Para-Medicale et M~dicol-Sociale 
«Jean Joseph LOUKABOU», (Session de 1983), sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Sant~ Publique) aux grades ci-apr~s : 

, Infirmier Dipl~m~ d '~tat Stagiaire, indice 530: 
Mlle. MOUSSOLO (Flavienne Marie Vivienne) ; 
M. KIAMONI(Robert); 
Mlle. LOUKOULA (Agathe). 

Sage-Femme Diplm~e d'~tat Stagiaire, indice 530: 
Mme. NTOUADI n~e OPOUCKOU (AIphonsine Claire). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la " 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n° 8020· du 13 septembre 1985, en application 
des dispositions de lanet n' 2160/FP du 26 juin 1958, M. 
NKOBESSA (Alphonse), titulaire du Baccalaur~at de IEnsei 
gnement du Second Degr~, S~rie R5, obtenu ~ Brazzaville, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de Conduc 
teur Principal d'Agriculture Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8045 du 14 septembre 1985, en application 
des dispositions combin~es de larret~ n 2154/FP du 26 juin 
1958 et de la D~cision n 001 du 30 mars 1985, M. MAHOU 
KOU (Michel), Ex-Caporal Chef de l'Arm~e Populaire Nationale, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers -SAF - (Administration G~n~ 
rale) et nomm~ au grade de Secr~taire d'Administration de 2~me 
~chelon, indice 460. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Travail, 
de PEmploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 20 avril 1972 et de la solde ~ compter de 
la date de sa signature. 

DETACHEMENT 

Par arr&t~ n 8025 du 13 septembre 1985, il est mis fin au 
D~tachement, aupr~s de la R~gie Nationale des Travaux 
Publics (RNTP),accord~e par arr~t~n 5324/MTERFPPS-DGFP 
DGPCE-SCA-DD-AE du 12 juin 1985 ~ Mme. MOTOPENZA 
n~e OSSOMBI (Marie), Sage-Femme Dipl~m~e d~tat de 3~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique). 

Lint~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service ~ PH~pi 
tal de Talangai ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~e. · 
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AFFECTATION 

Par arr~t~ n? 7664 du 4 septembre 1985, M. MOUKOU 
LOU KOMBO NIANGUI, -Administrateur de 3~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - pr~c~demment en stage de formation ~ 
1'ENAM, est mis ~ la disposition du Minist~re de P'Industrie et 
de l'Artisanat ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 7665 du 4 septembre 1985, M. GANTSELE 
(Gabriel), Secr~taire d'Administration Principal Contractuel de 
1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en servi 
ce ~ la Direction G~n~rale des Affaires Culturelles (Minist~re de 
la Culture et des Arts), est mis ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget a Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par anret~ n? 7681 du 4 septembre 1985, M. OKAKA 
(Rigobert), Commis Principal contractuel de 1er ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment en service au Minist~re du 
Plan, est mis ~ la disposition du Minist~re des Finances et du 
Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n? 7813 du 6 septembre 1985, Mlle. ESSENDE 
OKONDZO (C~lestine), Attach~e Stagiaire des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
(SAF), pr~c~demment en service au Minist~re du Travail, de 
I'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale, est mise ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~e. 

RETRAITE 

RECTIFICATIF N 7632/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 3 sep 
tembre 1985, ~ l'ante~ n? 1112/MTPS-DGTFP-DFP du 18 
f~vrier 1984, portant admission ~ la retraite de M. OKIMBI 
(Ange), Administrateur de 6~me echelon des SAF. 

........................................... 
. .......«. . . ....................... 

Au lieu de : 
Art. Ier. -- En application des dispositions des articles 4 et 

5 du d~cret n' 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, M. OKIMBI 
(Ange), Administrateur de 6~me ~chelon, indice 1300 de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des SAF, en service au Minist~re du Plan ~ 
Brazzaville, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite,pour 
compter du ler janvier 1984. 

Lire: 
Art. ler. - En application des dispositions des articles 4 et 

5dud~cret n° 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, M. OKIMBI 
(Ange), Administrateur de 8~me ~chelon, indice 1540 des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF, en service au Minis 
t~re du Plan ~ Brazzaville, est admis ~ faire valoir ses droits ~ 
la retraite, pour compter du I er janvier 1984. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n' 7757 du 5 septembre 1985, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois, est accord~ ~ compter 
du 1er aot 1984 ~ M. BASOULOU (Pierre), Pr~te de Iler ~che 
lon. indice 590, de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Tech 
niques, en service ~ l'Imprimerie Nationale ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1985 
lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n" 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par an~t~ n° 7907 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 10-71 
du 4 mai 1971, M. NKOUNKOU (F~lix), Chauffeur contractuel 
de 9~me ~chelon, indice 270 de la cat~gorie F, ~chelle 17, en 
service ~ la Direction G~n~rale des Douanes ~ Brazzaville, n~ 
vers 1928, est admis ~ la retraite ~ .compter du ler aot 1983. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de IEtat, con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue 
de son dernier cong~. 

Par arr~t6 n' 7909 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n' 10-71 
du 4 mai 1971, M. MAKONA (Alphonse), Agent Technique 
Principal Contractuel de 4~me ~chelon, indice 700 de la cat~go 
rie C, ~chelle 8 des services sociaux (Sant~), en service au service 
d'Hygi~ne ~ Brazzaville, n~ vers 1930, est admis ~ la retraite ~ 
compter du ler janvier 1985. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e, ds que 
la Direction de la Fonction Publique, connaftra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~, ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ n? 7910 du 10 septembre 1985, en application 
des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n 84-892 du 12 
octobre 1984, M. IWANDZA (Raphael), Inspecteur G~n~ral de 
2~me ~chelon, indice 1680 de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
P.TT., en service ~ la Direction G~n~rale de PONPT ~ Brazza 
ville, n~ le 25 aot 1930, est admis ~ la retraite ~ compter du 
ler septembre 1985. 

Une indemnit~ sp~ciale dite de fin de carrire ~gale ~ six 
(6) mois, lui est accord~e ~ compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages, par 
voie fluviale, lui seront d~livr~es (II cat~gorie) au compte du 
Budget de PONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

DIVERS 

Par arr~t~ n 7814 du 6 septembre 1985, Mme. BOTAYE 
KE n~e MOBENDZA (Jeanne), salaire de base 83.083 F., en 
service ~ la Soci~t~ Nationale d'Electricit~ (SN.E.) de Brazza 
ville, est prise en charge par la Fonction Publique, pour une du 
r~e d~termin~e, en qualit~ de Secr~taire d'Administration Prin 
cipale Contractuelle, class~e au 3~me ~chelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 760, pr~vus aux annexes III et IV de la Con 
vention Collective du ler septembre 1960, pour rejoindre son 
conjoint en paste ~ 1Ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Berlin (R.D.A.). 

Les r~mun~rations dactivit~ de service, de cong~s et ~ven 
tuellement les avances de salaire aff~rentes ~ lindice net 760 
pr~cit~, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la Con 
vention Collective du ler septembre 1960, lui seront pay~es 
par la Direction G~n~rale du Budget. 

Le pr~sent texte cessera de produire ses effets ~ l'expira 
tion du s~jour de l'~poux ~ 1Ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ Berlin (R~publique D~mocratique Allemande) 
-R.D.A. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

---------------0--------------- 
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MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS, 
DE LA CONSTRUCTION, DE L'URBANISME 

ET DE L'HABITAT 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

PROMOTION 

Par arr&t& n 7723 du 4 septembre 1985, les agents contrac 
tuels, en service ~ la R~gie Nationale des Transports et des Tra 
vaux Publics (RNTP) qui ont atteint 45 ans d'~ge et r~unissant 
une anciennet~ de 15 ans de service effectif ininterrompus dans 
P'Entreprise exig~e par larticl~ 56, paragraphe D, de la Conven 
tion Collective du ler avril 1982, sont reclass~s ~ la cat~gorie su 
p~rieure, en concordance de leur ancien salaire de base, confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 

TABLEAU LISTE D'APTITUDE ANNEE 1985 

DG/RNTP - DAF -DA 

1/M. MALANDA (David) -- N Mle.: 11996; 
Grade : Comptable-Principal; 
Ancienne situation :Cat. C-3~me ~ch. - Indice 760; 
Nouvelle situation : Cat. B - ler ech. - lndice 810 ; 
Anciennet~ :21 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Attach~ des SAF. 

2/- MADZOU (Marcel) - N? Mle. : 13050 K ; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 6me ~ch. - Indice 420 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 3~me ~ch. - Indice 460; 
Anciennet~ :25 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

3/- MALONGA (Isidore) -N9 Mle. : 16790 A ; 
Grade : Aide-Comptable ; 
Ancienne situation :Cat. E -7~me ~ch. - Indice 550 ; 
Nouvelle situation :Cat. D -4me ~ch. - Indice 610; 
Anciennet~ :28 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Comptable. 

4/- LOUBA (Jean-Claude) -- N? Mle. : 18943 Q; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F -9~me ~ch. - Indice 480 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

5/- TOUBOUKOU (Denis) -- N? Mle. : 19014S ; 
Grade : Comptable ; 
Ancienne situation :Cat. D -2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Nouvelle situation :Cat.C- 1er ~che. - Indice 650 ; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Comptable Principal. 

6/- MBONGO (Joseph-Charles) -N Mle. : 28289 Y; 
Grade : Comptable ; 
Ancienne situation :Cat. D - 10me ~ch. - Indice 930; 
Nouvelle situation :Cat.C- 6~me ~ch. - Indice 940; 
Anciennet~ :15 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Comptable-Principal. 

7/- NGALIFOUROU (Antoine) - N? Me. :28295 F; 
Grade : Tireur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 7me ~ch. - Indice 550 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~ :15 ans - Age :50 ans ; 
Nouveau grade :Agent-Technique. 

D/DE L'ENTRETIEN ROUTIER 

8/- MALONGA (Maurice) - N° Mle.: 19134 X; 
Grade : Dessinateur ; 

Ancienne situation :Cat. D - 2eme ~ch. - Indice 560 ; 
Nouvelle situation : Cat. C - ler ech. - Indice 650 ; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Adjoint-Technique. 

9/- NDONG (Marcel) - N? Mle. :25871 V; 
Grade : Ing~nieur-Adjoint; 
Ancienne situation :Cat. B -4~me ~ch. - Indice 1040; 

t ' ouvelle situation : Cat.'A -3me ~ch. - Indice 1100; 
nciennet~ :20 ans - Age :45 ans ; 

Nouveau grade :Ing~nieur. 
I0/- BOLOKO (Zoe) -N MIe. :28227G; 

Grade : S/Pr. d'Administration ; 
Ancienne situation :Cat. C- S~me ~ch. - Indice 880; 
Nouvelle situation :Cat. B -2~me ~ch. - Indice 890; 
Anciennet~ :25 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade :Attach~ des SAF. 

11/-NGANKOUI (Paulin) -- N? Mle. :28421 S ; 
Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation : Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Nouvelle situation :Cat.D - 1er ~ch. - Indice 530; 
Anciennet~:17 ans - Age :49 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

12/- NGANGANA (Joseph) - N? Mle. :45311 B ; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 8~me ~ch. - Indice 460; 
Nouvelle situation :Cat. E -4~me ~ch.-Indice 480; 
Anciennet~ : 17 ans - Age :49 ans ; ' 
Nouveau grade :Chauffeur-M~canicien. 

D/REG/ DU KOUILOU 

13/- LOEMBA (Andre) -N Me. : 10130 L; 
Grade : Commis-Principal ; 
Ancienne situation : Cat. E - 8~me ~ch. - Indice 590; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 610; 
Anciennet~ :28 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Secr~taire d'Administration. 

14/- MBOUMBA (Jean-F~lix) --Mle.:18106 F; 
Grade : Chauffeur-M~canicien; 
Ancienne situation : Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation :Cat. D -2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade_: Ouvrier Hautement Qualifi~. 

1 Sf- MABOULA (Christophe) - N° Mle. : 18741 V ; 
Grade : Menuisier ; 
Ancienne situation :Cat. E -6~me ~ch.- Indice 520; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

16/- MAVOUNGOU-MASSIALA -- N' Mle. : 18726 E ; 
Grade : Ouvrier Qualifi~ ; 
Ancienne situation : Cat. E - 3~me ~ch. - Indice 460 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530; 
Anciennet~ :25 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

17/- NGOULOU (Jean-Claude) -- N? Mle.: 19005 H; 
Grade : Cantonnier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 3~me ~ch. - Indice 360 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 440 ; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

18/- NSONI (Jean-Th~odore) -- N9 Mle. : 19043 Y; 
Grade : Conducteur; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~ :26 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement qualifi~. 

19/- BANGOU (Jean-Jacques) -- N Mle. :46695 F; 
Grade : Electricien ; 
Ancienne situation : Cat. E -4me ~ch. - Indice 480; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530; 
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Anciennet~ : 17 ans - Age :50 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

20/- NOMBO (Hyacinthe) N Mle. :46725 L; 
Grade : Mancuvre ; 
Ancienne situation : Cat. F - 3me ~ch. - Indice 360 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2~me ~ch. - Indice 440 ; 
Anciennet~ :15 ans - Age :47 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~, 

D/REGIONALE NIARI : 

21/-KENZO (Justin) -- N Me. : 17904 L; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 10~me ~ch. - Indice 500 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Anciennet~ :20 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

22/-KOKO (Michel) - N? Mle. :17913 V: 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 6~me ~ch. - Indice 420 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2~me ~ch. - Indice 440; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

23/- BOUKONGOU (Pascal) - N? Mle.: 17919 C; 
Grade : Conducteur; 
Ancienne situation : Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation :Cat. D -2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~ :22 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

24/-NGOUERI (Antoine) - N' Mle. : 18479 L; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 6me ~ch. - Indice 420 ; 
Nouvelle situation :Cat. D -2~me ~ch. - Indice 440 ; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

25/- MANOUNOt (Joseph) -- N Me. : 18495 D; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F -7me ~ch. - Indice 440; 
Nouvelle situation : Cat. E - 4me ~ch. - Indice 480 ; 
Anciennet~ :24 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

26/-KIBANGOU (David) -- N? Mle. : 18861B; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F -T~me ~ch. - Indice 440 ; 
Nouvelle situation :Cat. E -4~me ~ch, - Indice 480 ; 
Anciennet~ :24 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

27/- MOUAYA (Albert) - N? Mle. : 19020Y; 
Grade :Ajusteur; 
Ancienne situation :Cat. D - 3~me ~ch. - Indice 580 ; 
Nouvelle situation :Cat. C- 1er ~ch. - Indice 650; 
Anciennet~ :25 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Adjoint-Technique. 

28/- LITOKI (Jean-Fr~deric) - N Mle. : 19090 A; 
Grade : Cantonnier; 
Ancienne situation : Cat. F - 2~me ~ch. - Indice 340 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

29/- ONGOUTA (Dominique) -N? Mle. :21187 N; 
Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation :Cat. D -2~me ~ch. - Indice 560; 
Anciennet~ :16 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

30/- NKODIA (Anatole) -- N? Mle, :25809 D ; 
Grade : Ouvrier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 8~me - Indice 460 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 4~me - Indice 480; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

31/-MAPEMBI (Jean-Pierre) -- N9 MIe. :45385 G; 
Grade : Cantonnier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 1er ~ch. - Indice 320; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

32/- MASSALA (Jean-Marc) -N' Mle. 46703 P; 
Grade : Commis ; 
Ancienne situation :Cat. F - S~me ~ch. - Indice 400 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~:17 ans - Age :45 ans ; 
.Nouveau grade : Commis- Principal. 

33/-KALI (Bernard) - N? Mle. 46706 S ; 
Grade : Aide-Conducteur ; 
Ancienne situation : Cat. F - S~me ~ch. - Indice 400 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :15 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Conducteur. 

D/REG DE LA LEKOUMOU : 

34/- MASSALA (Michel) N? Mle. : 16805 R ; 
Grade : Commis ; 
Ancienne situation : Cat. E - 4~me ~ch. - Indice 480; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~ :22 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Secr~taire d'Administration. 

35/- MIETE (Jean-Blaise) -- N? Mle. : 18692 S; 
Grade : Cantonnier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 3~me ~ch. - Indice 360; 
Nouvelle situation :Cat. E- 1er ~h. - Indice 420; 
Anciennet~ : 19 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

36/- NDOUNA (Jean-Pierre) - N? Mle. : 18707J; 
Grade : Surveillant ; 
Ancienne situation :Cat. F - 8~me ~ch. - Indice 460; 
Nouvelle situation :Cat. E -4~me ~ch. - Indice 480 ; 
Anciennet~:21 ans - Age :46 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Oualifi~. 

D/REG DE LA BOUENZA 
37/- NGOUARI (Michel) -- N? Mle. :18675 Y; 

Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~: 18 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

38/- MOUANDZA (Marius) N? Mle. : 46506 A; 
Grade : Conducteur d'Engin; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~:18 ans -Age :50 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

D/REGIONALE DU POOL 
39/-TANDOU (Emmanuel) -- NO Mle. : 17700 P; 

Grade : Cantonnier ; 
Ancienne situation : Cat. F - 3~me ~ch. - Indice 360; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :23 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

40/- LOUBAKI (Antoine) - NO Mle. :28461 L; 
Grade : Chauffeur-M~canicien ; 
Ancienne situation :Cat. E - 3~me ~ch. Indice 460 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~:17 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

41/- BAMANA (Joseph) -- N? Mle. :45298 M; 
Grade : Charpentier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 6~me ~ch. - Indice 420; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2~me ~ch. - Indice 440; 
Anciennet~ :18 ans - Age :49 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Oualifi~. 
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D/REG/ DES PLATEAUX 
42/- NOUROBIA (S~bastien) -N? Mle. : 12000 T ; 

Grade : Comptable ; 
Ancienne situation : Cat. D - 3~me ~ch. - Indice 580; 
Nouvelle situation: Cat. C- 1er ~ch. -- Indice 650; 
Anciennet~ :25 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Comptable Principal. 

43/- LOUOLIYELE (Michel) -- N?Mle.: 17628 L ; 
Grade : Cantonnier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 3me ~ch. - Indice 360 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420; 
Anciennet~ :23 ans -Age :45ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

44/-ONDON (Jean-Baptiste) - N? Mle. : 18026T; 
Grade : Planton ; 
Ancienne situation :Cat. F -4~me ~ch. - Indice 380 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420; 
Anciennet~ : 18 ans -Age 45 ans; 
Nouveau grade : Commis Principal. 

45/-NGOLO (Francois) -- N? Mle.: 18115 Q; 
Grade : M~canicien; 
Ancienne situation :Cat. F - 7~me ~ch. - Indice 440; 
Nouvelle situation :Cat. E - 3~me ~ch. - Indice 460 ; 
Anciennet~ :21 ans -Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

46/-ITOUA-OKEMBA (Gabriel) - NO Mle.:18127 D; 
Grade : Cantonnier;  
Ancienne situation : Cat. F - 3me ~ch. - Indice 360; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420; 
Anciennet~ :25 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

47/- MBAKANI (Georges) -- N? Me. :25815 K; 
Grade : Chauffeur-M~canicien ; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation : Cat. C- 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~ :20 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

48/- AMIO (Basile) -- NP Mle. :28051Q; 
Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation :Cat.D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~ : 19 ans -- Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

49/- NGUEBIRI (Jean) -- N? MMe. :28414 Q; 
Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~: 17 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

50/- MOUYA (Dominique) -- NO Mle. : 28419Q; 
· Grade : Cantonnier ; 

Ancienne situation :Cat. F - 3me ~ch. - Indice 360; 
Nouvelle situation :Cat. E- 1er ~ch. - Indice 420; 
Anciennet~ :17 ans -Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

51/- ASSINA (Antoine) -- N Me. : 28428 V; 
Grade : Aide-M~canicien ; 
Ancienne situation :Cat. F - 5~me ~ch. - Indice 400 ; 
Nouvelle situation :Cat. E- 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :17 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade . Ouvrier Qualifi~. 

52/- MBANSALI (David) -- N? Me. :46525 V; 
Grade : Passeur Bac ; 
Ancienne situation :Cat. F - 5~me ~ch. - Indice 400; 
Nouvelle situation :Cat. E- 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :17 ans -Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

D/REG. DE LA CUVETTE 
53/- ANDZOUANA (Roger) N MIe. : 16742X; 

Grade : Chauffeur ; 

Ancienne situation :Cat. F - 6~me ~ch. - Indice 420 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2~me ~ch. - Indice 440 ; 
Anciennet~ :22 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

54/- MOKOKO (Charles) -N? Me. : 18305 W; 
Grade : Conducteur; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560; 
Anciennet~ :26 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

55/- ATOURI(Joseph) - N Mle. : 18386 R ; 
Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 5~me ~ch. - Indice 500 ; 
Nouvelle situation :Cat.D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier- Hautement Qualifi~. 

56/- ANKIRA (Norbert) -- N MIe. : 18399 Y; 
Grade : Cantonnier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 3~me ~ch. - Indice 360 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - ler ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :20 ans -Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

57/- KANGA (Alphonse) -N' Mle. : 22996 V; 
Grade : Conducteur ; 
Ancienne situation :Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Anciennet~ :26 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~. 

58/- BOUKA (Auguste) -N Mle. : 28386G; 
' Grade : M~nuisier ; 

Ancienne situation :Cat. F - 6~me ~ch. - Indice 420 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2~me ~ch. - Indice 440; 
Anciennet~ :20 ans -- Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

59/- ONGANGUE (Victor) - N Mle. :46550 X; 
Grade : M~canicien ; 
Ancienne situation :Cat. F - 9me ~ch. - Indice 480 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 5~me ~ch. - Indice 500 ; 
Anciennet~ :15 ans -- Age 49 ans ; 
Nouveau grade : Ouvrier Qualifi~. 

60/-EKONI (Albert) -N? Me. :46551 Y; 
Grade : Magasinier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 10~me ~ch. - Indice 500; 
Nouvelle situation : Cat. E - 6~me ~ch. - Indice 520; 
Anciennet~ : 16 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade : Commis Principal. 

D/REG. DE LA SANGHA 
61/-MOGUIL (Nestor) -- N? MIe. : 18608 B; 

Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 5~me ~ch. - Indice 400; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420; 
Anciennet~ :24 ans -- Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

62/-KOUSSOU (Eugene) -- N? Mle. : 21038 S ; 
Grade : M~canicien ; 
Ancienne situation : Cat. E - 3~me ~ch. - Indice 460; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530; 
Anciennet~:20 ans Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~. 

63/-EVAKA (Faustin) - N Me. : 24208 M; 
Grade : M~nuisier ; 
Ancienne situation :Cat. F - 6~me ~ch. - Indice 420; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2me ~ch. - Indice 440; 
Anciennet~: 18 ans -- Age ;49 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

64/- ANGOMENDONG (Pascal) - N? Mle.:28056 V; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation : Cat. F - 5me ~ch. - Indice 400· 
Nouvelle situation :Cat. E- 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~: 17 ans -Age :45 ans ; 
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Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 
65/- AZAME (Bernard) -- N? Mle. :28453 C; 

Grade : M~canicien; 
Ancienne situation :Cat. E - 3~me ~ch. - Indice 460 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~ :19 ans Age :45 ans; 
Nouveau grade : Ouvrier Hautement Qualifi~ 

D/REG. DE LA LIKOUALA 
66/- LONGABO (Nicolas) -- N? Mle. : 17675 M; 

Grade : Cantonnier; 
Ancienne situation :Cat.r - 3~me ~ch. - Indice 360 ; 
Nouvelle situation :Cat. E - 1er ~ch. - Indice 420 ; 
Anciennet~ :19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

DIRECTION DU GENIE-CIVIL. 
67/-S A H (Gabriel) -- NO Me. : 17984B; 

Grade : Agent Technique ; 
Ancienne situation :Cat. D - 6~me ~ch. - Indice 690; 
Nouvelle situation :Cat. C- 2~me ~ch. - Indice 710 ; 
Anciennet~:25 ans -Age :45 ans; 
Nouveau grade :Adjoint-Technique. 

68/- MAYELA (S~bastien) -- N MI~. :18812X; 
Grade :Agent-Technique; 
Anci~nne situation :Cat. D - 2~me ~ch. - Indice 560 ; 
Nouvelle situation :Cat. C- 1er ~ch. - Indice 650; 
Anciennet~ :18 ans -Age :49 ans ; 
Nouveau grade : Adjoint-Technique. 

69/- NGOMA (F~lix) -- N Mle. : 46645 B ; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F - 6~me ~ch. - Indice 420; 
Nouvelle situation :Cat. E - 2~me ~ch. - Indice 440 ; 
Anciennet~ :15 ans -- Age :52 ans; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

70/- MALONGA (F~lix) -N? Mle. : 46647D ; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. D - 10~me ~ch. - Indice 500 ; 
Nouvelle situation :Cat. C- 6~me ~ch. - Indice 520 ; 
Anciennet~ :15 ans -- Age :52 ans; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

D/LABORATOIRE DEST .P. 
71/-BAMOUSSIBA (Andre) -- N? Mle. : 11944 H; 

Grade : Comptable ; 
Ancienne situation :Cat. D -2~me ~ch. - Indice 60; 
Nouvelle situation :Cat. C- 1er ~ch. - Indice 650 ; 
Anciennet~ :22 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade : Comptable Principal. 

72/-KIMBEMBE (Marcel) - N? Me. :45351 U; 
Grade : Secr~taire d'Administration; 
Ancienne situation : Cat. D - 3~me ~ch.- Indice 580; 
Nouvelle situation :Cat. C- 1er ~ch. - Indice 650; 
Anciennet~ :15 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Secr~taire Principal d'Administration. 

D/CENTRALE DU MATERIEL 
73/- MOUSSOKO (Gaston) -- N Mle. : 17503 X; 

Grade : M~canicien ; 
Ancienne situation :Cat. E -3me ~ch. - Indice 460 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~ :25 ans -- Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Hautement Qualifi~ 

74/- MAYELA (Georges) -- N Mle. : 17588S ; 
Grade : Chauffeur ; 
Ancienne situation :Cat. F -7~me ~ch. - Indice 440 ; 
Nouvelle situation : Cat. E - 4~me ~ch. - Indice 480 ; 
Anciennet~:25ans -- Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Chauffeur-M~canicien. 

75/- VOUKA (Samuel) - N Mle. : 18744 Y; 
Grade : M~canicien; 
Ancienne situation : Cat. E - 3~me ~ch. - Indice 460 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530; 

Anciennet~ :24 ans -Age :45 ans; 
Nouveau grade :Ouvrier Qualifi~. 

76/-BOBINGO (Lambert) -- N? Mle. :25683 R ; 
Grade : Commis Principal ; 
Ancienne situation : Cat. E - 3~me ~ch.- Ina1ce 460; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530 ; 
Anciennet~:18 ans - Age :45 ans; 
Nouveau grade : Secr~taire d'Administration. 

77/- NGAKOSSO ·(Gabriel) -- N? Mle. : 28179 E ; 
Grade : Comptable ; · 
Ancienne situation :Cat. D - 6me ~ch. - Indice 690 ; 
Nouvelle situation :Cat. C- 2me ~ch. - Indice 710· 
Anciennet~:16 ans - Age :50ans ; 
Nouveau grade : Comptable Principal. 

78/-KOUMONA (Francois) -- N? Mle. : 28296G; 
Grade : Contre-Maftre; 
Ancienne situation : Cat. D - 7~me ~ch. - Indice 750; 
Nouvelle situation :Cat. C- 3~me ~ch. - Indice 760· 
Anciennet~:I5 ans Age :47 ans; 
Nouveau grade : Adjoint-Technique. 

D.T.U.P. 
79/- GALIBALI (Lambert) - N Mle. : 46539 L ; 

Grade : Attach~ des SAF ; 
Ancienne situation :Cat. B - 10~me ~ch. - Indice 1560; 
Nouvelle situation :Cat. A - 8~me ~ch, -Indice 1590 ; 
Anciennet~ :25 ans -Age :45ans; 
Nouveau grade :Administrateur. 

RECTIFICATIF N? 7974/MTPCUH-RNTP du 13 septembre 
1985, ~ lanet~ n 6154/MTPCUH-RNTP du 30 juin 1982, 
portant promotion sur liste d aptitude des agents contrac 
tuels de la RNTP, au titre de l'ann~e 1982, concernant 
M. EBANA (Ignace). 

Au lieu de : (page 3 n 41) 

41/-EBANA (Ignace) - NO Mle.: 17669 F; 
Grade : Commis ; 
Ancienne situation : Cat. E - 4~me ~ch. - Indice 380 ; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 440; 
Anciennet~: 19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Secr~taire d'Administration. 

Lire :(page 3 n9 41) 

41/-EBANA (Ignace) -- N Mle. : 17669 F ; 
Grade : Surveillant chantier ; 
Ancienne situation :Cat. E -4~me ~ch. - Indice380; 
Nouvelle situation :Cat. D - 1er ~ch. - Indice 530; 
Anciennet~:19 ans - Age :45 ans ; 
Nouveau grade : Agent-Technique. 

Le reste sans changement. 

NOMINATION 

Par arret& n' 8590 du 25 septembre 1985, M. KOMBO 
(Gilbert), Ing~nieur Architecte du 3~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (TP.), en 
service au Centre de Recherche et d'Etudes Techniques de I'Ha 
bitat (CRETH), est nomm~ Chef de Service dtudes d'Archi 
tecture, en remplacement de Mme. IBATA (Martine) n~e 
EBERIBIN. 

Lint~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur et ce conform~ment au d~cret n 82-595 du 18 juin 
1982, fixant les indemnit~s allou~es ~ certains titulaires des Pos 
tes Administratifs. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 
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DIVERS 

ADDITIF N? 7941/MTPCE-CAB du 12 septembre 1985, fi 
xant la composition des Commissions de Distribution des 
Logements de la SOPROGI. 

Apr~s : 
Le Chef de Service des Affaires Domaniales, Membre. 

Ajouter : 
1 Repr~sentant du Conseil Constitutionnel, Membre. 
1 Repr~sentant de l'UNICONGO, Membre. 
1 Repr~sentant de la CSC, Membre. 

Le reste sans changement. 

Au ler ~chelon, Indice 590, 
pour compter du Ier janvier 1984 -ACC :n~ant 

MM. BOUKOU (~r6me); 
MALANDA (Pierre) ; 

MIle. MABOURA (L~ontine); 
MM. SAMBA (Anatole) ; 

DANDOU (Albert) ; 
BATOUDILA (Andre). 

Au 2~me ~chelon, Indice 640, 
pour coripter du ler janvier 1984-ACC : n~ ant 

MM. MOUNKOUANTSI (Michel) ; 
NGOUBILI (Jean). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

Lire: 

-o 

MINISTERE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

TITULARISATION 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 
DES SCEAUX 

---------------0--------------- 

DCRET N? 85-1064 du 9 septembre 1985, portant nomina 
tion et affectation des Magistrats BATI (B~not) et IWAN 
DZA (Jean Pierre). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n'4261 du 20 juin 1961, portant st~tut de la Ma 
gistrature ; , 

Vu la loi n' 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation 
de la Justice, en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n9 18361 du 3 aot 1961,portant application • 
de la loi n?4261 du 20 juin 1961 susvis~e; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 75-390 du 26 aot 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n 18361 du 3 
ao0t 1961, portant application de la loi n° 4261du 20 juin 
1961,relatif au statut de la Magistrature; 

Vu lordonnance n 35-77 du 28juillet 1977, relative ~ 
lexercice du Pouvoir r~glementaire, en R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 83-372 du 31 mai 1983, portant cr~ation 
du Tribunal Populaire d'Arrondissement de Poto-Poto ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

· Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernemhent; « 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret 82-247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice ; 

Vu la note de service n 049/MJ-SGJ-DSAF-SP du 16 mars 
1985, portant nomination des int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- MM. BATI (B~not), Magistrat de 2~me grade, 
2~me groupe, 1er ~chelon et [WANDZA (Jean-Pierre), Magis 
trat de 2~me grade, 2~me groupe, 3~me ~chelon, sont nomm~s 
respectivement Juge du si~ge et Substitut du Procureur pr~s le 
Tribunal Populaire d'Arrondissement de Poto-Poto. 

I---------------- Dipl~me d'Ing~nieur 
d'Agricultures 

.-.--.. 

Diplome d'Ing~nieur en 
Agronomie Appliqu~e d~livr~ 

en Alg~rie par P'Institut 
de Technologie de 
MOSTAGANEM. 

- 
Le reste sans changement. 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE ET SUP~RIEUR 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

RECTIFICATIF N? 7826/MESS-CAB du 6 septembre 1985, ~ larret~ n 6060/MEN-CAB-CESC, d~terminant les ~qui 
valences des dipl~mes. 

A Particle 1er, de lann~e pr~cit~e page 3. 

Au lieu de : 

Diplome d'Ingenieur 
e�] 

Agronomie Appliqu~e d~livr~ Diplome d'Ing~nieur 
en Alg~rie par l'Institut .de Travaux Agricoles 

de Technologie de - 
· MOSTAGANEM .-..--. ...-..- 

Par anr~t~ n9 8026 du 13 septembre 1985, les Secr~taires 
d'Administration Principaux stagiaires des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I du corps du personnel administratif et du per 
sonnel de service de la Recherche Scientifique, dont les noms 
et pr~noms suivent, sont titularis~s et nomm~s aux ~chelons ci 
apr~s, de leur grade au titre de lann~e 1984. 
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Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 9 septembre 1985. 

. Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre des Finances, 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Garde des Sceaux, Ministre 

de la Justice, 
Capitaine Dieudonn~ KIMBEMBE. 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE I'ALPHABETISATION 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

ADMISSION 

RECTIFICATIF N? 7829/MEFA-CAB-SGEFA-DAEP du 6 sep 
tembre 1985, ~ l'arr~te n 3468/MEFA-CAB-SGEFA 
DSEC-DAEP, portant admission au Certificat de fin d '~tu 

.des d'Ecoles Normales (CFEEN), Session de septembre 
1984. · 

----------0---------- 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

Centre de Brazzaville : 
Fonctionnaires 

Au lieu de: 
NO95 -- M. NGUEKYEGNI ONDANVE 

---------------0--------------- 
PROPRI~T~ MINIERE, FORETS, DOMAINE 
ET CONSERVATION DE LA PROPRIET~ 

FONCIERE 

Lire: 
N1 --MIle BANDZOULI (Adrienne Cath~rine). 
le reste sans changement. 

Lire: 
N 95 -- M. NGUEKYEGNI ONDAYE. 

Centre de Pointe-Noire · 
Contractuels 

Au lieu de : 
MIle. BANZOUZI (Adrienne Cath~rine). N91 

NOMINATION 

RECTIFICATIF N? 7869/MJ-SGJ-DSAF-SP du 9 septembre 
1985, ~ l'arr~te no 7693/MJ-SGJ-DSAF-SP du 29 septem 
bre 1983, portant nomination des Juges non Professionnels 
au Tribunal du Travail de Poto-Poto. 

Art. ler. -- Sont nomm~s Juges non Professionnels pr~s le 
Tribunal du Travail de Poto-Poto (Arrondissement 3- Poto 
Poto - Brazzaville, pour dur~e de trois (3) ans, ~ compter du 21 
septembre 1983,les personnalit~s dont les noms suivent : 

Juges non Professionnels Employeurs: 
Au lieu de: 

2/- YOYO. 

Lire: 
2/- BOULHOUD (Andre-Michel). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n? 7782 du 5 septembre 1985, M. NTOUADI 
PACKA (B~noft), Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 
3~me ~chelon, Pr~sident du Tribunal Populaire d'Arrondisse 
ment de Bacongo, est nomm~ cumulativement avec ses fonc 
tions, Juge d'Application des peines pr~s la Maison d'Arr~t de 
Brazzaville, en remplacement de M. PANGHOUD (Christophe), 
appel~ ~ dautres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Par arr~et~ n' 7783 du 5 septembre 1985, sont nomm~s aux 
fonctions de Greffiers en Chef, les agents dont les noms suivent : 

Tribunal Populaire de District de Ouesso : 
M. EKEMI (Hilaire). 

Tribunal Populaire de District dImpfondo : 
M. SAMBA (Leon Paul). 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pour 
se rendre de Brazzaville ~ Ouesso, Brazzaville ~ Impfondo, leurs 
seront d~livr~s ~u compte du Budget de I'~tat, ainsi qu~ la fa 
mille qui les accompagne. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

---------------0--------------- 

SERVICE DES MINES 

AUTORISATION D'EXPLOITATION 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res, 
foresti~res, urbaines et rurales en cours,de demande ou dattri 
bution et faisant lobjet dinsertion aw Journal Officiel sont te 
nus ~ la disposition du public dans les bureaux des services int~ 
ress~s du Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
ou des circonscriptions administratives [R~gions et Districts). 

Par arr~t~ n' 8720/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, M. LOCKO (Mathieu), domicili~ au Village Kikouimba 
(MAFOUT A), sur la Route Nationale n 1 (Arrondissement 
n°1-Mak~l~k~l~), est autoris~ ~ exploiter 1 (une) carri~re de 
sable de Fleuve situ~e en bordure et dans le lit du Fleuve 
Congo, dans le Secteur du Village Kikouimba.(Mafouta), ~ 
compter de la date de signature du pr~sent Avis et pour une 
dur~e de 3 (trois) ans renouvelable. 

Par Arret& n? 8721/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, les Etablissements NKOUNKOU FILS, domicili~s 219, 
Rue Mayama-Ouenz~. 
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MM. NGANGA (Salomon), domicili~ au Village Nganga-Lingolo; 
NKONDA (Gilbert), domicili~ au Village Mbanza-Ngounga; 
MABANZA (Jean), domicili~ au Village Loukanga; 
KIMBEMBE (S~bastien), domicili~ au Village Mbanza 
Ngounga; 
MANKESSI (Daniel), domicili~ au Village Mbanza-Ngounga; 
NKEOUA (Prosper), domicili~ au Village Nsangamani, sont 

autoris~s ~ exploiter pour une nouvelle dur~e de 3 (trois) ans re 
nouvelable, ~ compter de la date de signature du pr~sent AVIS 7 
(sept) Carri~res de Pierre (Mo~llon), situ~es ~ Komb~ dans P'Ar 
rondissement n' 1 - Mak~l~k~l6. 

Par arr~t~ n? 8722/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, Organisation Coop~rative de Nanga-Pili·(O.CO.NA.P.), 
domicili~e - BP. 2328 - Pointe-Noire -- R~gion du Kouilou, est 
autoris~e ~ exploiter I (une) carri~re de Gravier pour une dur~e 
de 3 (trois) ans renouvelable, a compter de la date de signature 
du pr~sent AVIS, et situ~e sur la Rive gauche du Lac Loufoua 
leba, ~ 250 m~tres du Village Tchilembi, dans I'Arrondissement 
de Loandjili -- R~gion du Kouilou. 

Par arr~t~ n? 8723/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, la Soci6t~ CONCA-CONGO, domicili~e -BP. 13.114 ~ 
Brazzaville, est autoris~e ~ exploiter, pour une dur~e de trois 
(3) ans renouvelable, ~ compter de la date du pr~sent AVIS, de 
la Terre Jaune et Noire, du Sable de fleuve, des Blocs de gr~s 
en bordure du Fleuve CONGO ~ Komb~, dans l'Arrondissement 
n?1-Mak~l~k~l~. 

Par arr~t~ n 8724/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, la Direction de Transports et des Unit~s de Production 
(DTUP) domicili~e B. P. 2073 ~ Brazzaville, est autoris~e ~ ex 
ploiter pour la nouvelle p~riode de trois (3) ans renouvelable, ~ compter de la date de signature du pr~sent AVIS, trois (3) 
Carri~res de Pierre (Calcaire), situ~es ~ Mont BELO, dans le 
District de Loudima - R~gion de la Bouenza. 

. 0 Par arr~t~ n 8725/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, M. NIAKISSA (Jean Didier), domicili~ 33, Avenue Maya 
Maya - BP. 1814 ~ Brazzaville, est autoris~ ~ exploiter pour 
une p~riode de trois (3) ans renouvelable, deux (2) Carri~res de 
Pierre (Calcaire), situ~es ~ Mindou et Mpala, dans le District de 
Mindouli -- R~gion du Pool, et ce ~ compter de la date de signa 
ture du pr~sent AVIS. 

Par arr~t~ n? 8727/MMH-SGMMH-DMG du 1er octobre 
1985, La Direction de Transports et des Unit~s de Production 
(D.T.U.P.), domicili~e BP. 2073 ~ Brazzaville, est autoris~e a 
xploiter deux (2) D~pts Permanents d'Explosifs, d'Artifices 
de Tir et d'Amorces de ler cat~gorie, appartenant respective 
ment aux classes : 

Explosits : III (E. I.) 
Artifices de Tir : VII (E. 20) 
Amorces : 0 (E. 1/2) 

et ce, ~ compter de la date de signature du pr~sent AVIS. Les 
D~pots sont situ~s ~ Mont BELO, dans le District de Loudima  
R~gion de la Bouenza. 
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